
 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

(I) 

___________ 

 

Réunion du 29 janvier 2024 

 

_____________ 

  

DELIBERATIONS 

(n°s 24.CP.I.1 à 24.CP.I.38) 

** 

 







































Annexe à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

COLLEGE CLOS-CHASSAING A PERIGUEUX

Travaux d’Isolation thermique des façades du bâtiment A pignon logements 

et du bâtiment B avec la création d’une cage d’ascenseur 

Le Collège « Clos-Chassaing » est situé 38, rue Clos-Chassaing à PERIGUEUX. D’une capacité de 

560 élèves, il en accueille actuellement 538.

Il est composé de 2 bâtiments 

- Un bâtiment externat A déjà rénové et qui abrite l’Administration et des salles de classe, 

dont les pignons restent à isoler ;

- Un bâtiment externat B en R+2 qui reste à rénover extérieurement - qui abrite des salles de 

classe - et un préau-salle de sport. Ce bâtiment n’est pas accessible aux Personnes à Mobilité 

Réduite. Ce bâtiment est un ERP classé en Type R de 3ème Catégorie disposant de 990 m² de 

planchers.

La construction date de 1973.

Les menuiseries extérieures sont en double vitrage PVC avec stores, elles ont été remplacées 

récemment. 

Les toitures en tuiles sont en bon état. Un renfort d’isolation sera réalisé prochainement (en dehors 

de la présente opération).

Les désordres constatés sur le bâtiment B concernent principalement l’absence d’isolation des parois 

et des ponts thermiques importants constatés par les utilisateurs. Quelques fissures mineures sont 

également signalées.



PROJET :

Le projet concerne la mise en place d'un complexe d'isolation thermique par l’extérieur, la mise en 

place d’une VMC dans les logements et la création d’une cage d’ascenseur dans le bâtiment B.

L’objectif attendu, en plus des économies d’énergie, est de redonner un air de modernité aux 

bâtiments afin d’augmenter l’attractivité de cet établissement scolaire et de rendre le bâtiment B 

accessible aux Personnes à Mobilité Réduite.

Les travaux devront être conformes au décret n° 2017-919 du 9 mai 2017, modifiant les articles                   

R.131-28-7 et R.131-28-9 du Code de la Construction et de l’Habitation et au décret n° 2016-711 du 30 

mai 2016 relatif aux travaux d'isolation en cas de travaux de ravalement de façade, de réfection de 

toiture ou d'aménagement de locaux en vue de les rendre habitables.

Les matériaux constituant la protection de l’isolant devront avoir une grande résistance au choc pour 

les parties accessibles aux élèves en partie basse (jusqu’à 2 m de hauteur).

Les menuiseries ainsi que les systèmes occultants sont prévues conservées.

COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION - 1.187.000 € HT

MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE :

- Mission diagnostic : DIAG ;

- Mission de base avec EXE.

Il est précisé que le Maître d’ouvrage fournira tous les plans et documents en sa possession au Maître 

d’œuvre lauréat. Cependant si des relevés manquent ou sont nécessaires, les frais de réalisation de 

ces relevés ou plans seront considérés comme intégrés dans la mission DIAG du Maître d’œuvre.

COÛT PREVISIONNEL DES TRAVAUX - 1.032.000 € HT

Isolation Thermique par l’Extérieur 830.000 HT

Gros œuvre (réparation des épaufrures et des fissures) 30.000 HT

Chauffage - Ventilation 22.000 HT

Electricité 30.000 HT

Ascenseur et gros œuvre 120.000 HT 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6686CB8DC2D98177912EEC69332D5E92.tpdila14v_1?cidTexte=JORFTEXT000034639364&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034630664
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6686CB8DC2D98177912EEC69332D5E92.tpdila14v_1?cidTexte=JORFTEXT000034639364&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034630664
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/5/30/LHAX1613394D/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/5/30/LHAX1613394D/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/5/30/LHAX1613394D/jo


CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’OPERATION :

- lancement de la consultation janvier 2024 

- désignation du lauréat mars 2024

- études avril à mai 2024

- consultation et attribution des marchés de travaux mi-juin 2024

- démarrage des travaux septembre 2024

- fin des travaux juin 2025 













    Annexe à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

CONVENTION 2024 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE 

ET L’AMICALE DES CONSEILLERS GÉNÉRAUX DE LA DORDOGNE 

ENTRE 

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                 

- CS11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222400012 00019), représenté par le Président 

du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu 

de la délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.  en date du 29 janvier 2024,

Ci-après dénommé « le Département »,

D’une part,

ET

L’Association « Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne » régulièrement déclarée,                   

(SIRET n° 311 995 807 00014), dont le siège est à PERIGUEUX, représentée par son Président, 

M. Jean CHAGNEAU, dûment habilité à signer en vertu d’une délibération de l’Assemblée 

générale du 29 janvier 2020,

Ci-après dénommée « l’Association »

D’autre part.

Préambule

Conformément aux dispositions de l’article L.3123-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) relatif à la retraite des Elus locaux, il est prévu que les Collectivités locales 

pourront, en cas de besoin, verser aux Organismes de retraite des anciens Elus locaux,                            

une subvention d’équilibre pour répondre aux charges correspondant à leur mission.

A ce jour, 15 anciens Conseillers généraux bénéficient de ce régime de retraite ainsi que 

13 veuves d’Elus décédés au titre d’une pension de réversion.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une subvention à 

l’Association « Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne » afin qu’elle puisse procéder 

au versement d’une retraite :

- aux anciens Conseillers généraux en fonction au 1er juillet 1966 ou avant le 30 mars 

1992 et qui ont effectué deux mandats complets à cette date ou racheté les annuités 

pour atteindre 12 ans de cotisations,

- et à leurs ayants droit (pension de réversion).



Article 2 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2024,                           

et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction.

Article 3 : Mise à disposition de personnel

0,1 ETP (Equivalent Temps Plein) est mis à disposition de l’Association afin d’assurer la gestion 

administrative, en collaboration avec l’Expert-comptable.

Cette rémunération sera remboursée par le Département.

Article 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue une subvention de 91.000 € à l’Association au titre de 

ses activités 2024, à savoir :

- 86.534,38 € au titre du fonctionnement global de l’Association ;

-   4.465,62 € au titre du remboursement des frais de personnel mis à disposition,

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 

réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

Article 5 : Modalités de versement

La présente subvention fera l’objet d’un versement unique à la signature de la présente 

convention.

Article 6 : Contrôles du Département

6.1 : contrôle administratif et financier

L’Association s’engage :

- à fournir un Bilan Compte de résultat annexe certifié par le Président, ou le Commissaire aux 

Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des subventions perçues par l’Association 

dans les 6 mois de la clôture des comptes,

- à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun cas être son Expert-comptable, 

si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 153.000 €.

6.2 : autre contrôle

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation de la subvention reçue, notamment par l’accès à toute 

pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée par les 

Services départementaux.

Article 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département de la Dordogne 

dans ses éventuelles actions de communication engagées.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 

public issu des ressources départementales.



Article 8 : Obligation d’information du Département
En vue de l’évaluation des résultats de l’Association, celle-ci s’engage à répondre aux demandes 

d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à prévenir ce dernier de tout 

événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer l’économie de la 

présente convention et de remettre en cause l’aide financière du Département de la Dordogne, 

et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en redressement judiciaire.

Article 9 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités,                                

des bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. En tant que besoin, elle s’engage à 

souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile 

notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 10 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 

de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 

emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux.

Article 11 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 5 de la présente convention, s’il apparaît au terme des 

opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement utilisée à 

des fins non conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit, le cas échéant, 

et après avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement 

des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des 

fonds par l’Association.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut être 

décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre son objet et 

sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis par la 

Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

Article 12 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution 

de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de ses 

engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans 

effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis de 

deux mois suivant l’octroi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



Article 13 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le 

Pour l'Association 
« Amicale des Conseillers généraux 

de la Dordogne »,
le Président,

Jean CHAGNEAU

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE

RÉUNION DU 29 JANVIER 2024

DÉLIBÉRATION N° 24.CP.I.5

Protocole d'accord transactionnel entre le Département et un agent de la Collectivité.

DATE DE LA CONVOCATION : 19/01/2024

PRÉSIDENT DE S  ÉANCE : Germinal PEIRO

PRÉSENT  S : Régine ANGLARD, Jacques AUZOU, Catherine BEZAC-GONTHIER, Pascal BOURDEAU, Carline
CAPPELLE,  Olivier  CHABREYROU,  Véronique  CHABREYROU,  Sylvie  CHEVALLIER,  Thierry  CIPIERRE,
Christel  DEFOULNY, Stéphane DOBBELS, Christelle DRUILLOLE, Claudine FAURE, Marie-Laure FAURE,
Isabelle  HYVOZ,  Cécile  LABARTHE,  Raphaëlle  LAFAYE,  Patricia  LAFON-GAUTHIER,  Michel  LAJUGIE,
Bruno  LAMONERIE,  Jean-Michel  MAGNE,  Marie-Lise  MARSAT,  Laurent  MOSSION,  Alain  OLLIVIER,
Germinal PEIRO, Jacques RANOUX, Christophe ROUSSEAU, Benoît SECRESTAT, Christian TEILLAC

ABSENTS  EXCUSÉS   AVEC POUVOIR :  Didier  BAZINET donne pouvoir  à  Catherine  BEZAC-GONTHIER,
Francine BOURRA donne pouvoir à Christophe ROUSSEAU, Dominique BOUSQUET donne pouvoir à
Laurent MOSSION, Frédéric DELMARES donne pouvoir à Cécile LABARTHE, Corinne DUCROCQ donne
pouvoir à Carline CAPPELLE, Stéphane FAYOL donne pouvoir à Isabelle HYVOZ, Fabienne LAGOUBIE
donne pouvoir  à  Benoît  SECRESTAT,  Serge MERILLOU donne pouvoir  à  Marie-Lise MARSAT,  Juliette
NEVERS  donne  pouvoir  à  Pascal  BOURDEAU,  Jean-Michel  SAUTREAU  donne  pouvoir  à  Olivier
CHABREYROU, Marie-Claude VARAILLAS donne pouvoir  à  Jacques AUZOU,  Mireille  VOLPATO donne
pouvoir à Christelle DRUILLOLE 

RAPPORTEUR : Bruno LAMONERIE

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

Pour : 30 - Groupe Socialiste, Ecologiste, Citoyen et Apparentés (26), Groupe Communiste, Citoyen,
Ecologiste (3), Non inscrit (1)
Contre : 11 - Groupe Les Républicains, Divers Droite et Apparentés (6), Groupe Renouveau Dordogne
(5)
Abstention : 0
Non-participation : 0 

















Annexe 1 à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

Convention 2024 entre le Département de la Dordogne
et l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord (ACDDP).

Entre

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département – 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex (SIRET n° : 222 400 012 00019), représenté par le Président du 

Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter la présente 

convention en vertu de la délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.    du 29 janvier 

2024,

Ci-après désigné « le Département »,

D’une part,

Et

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord (ACDDP) sise Espace Culturel François 

Mitterrand - 2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX (SIRET  n° 200 012 474 00017), représentée 

par sa Présidente, Mme Régine ANGLARD, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération 

du Conseil départemental n° 16-283 du 23 juin 2016,

Ci-après désignée « l’Agence culturelle départementale »

D’autre part.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

La création de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord (ACDDP) répond à une 

volonté politique du Conseil départemental de la Dordogne de s’impliquer dans le 

développement culturel du territoire et de garantir la démocratisation de la culture et ce, 

en lien avec les Services du Département.

Selon les Objectifs énoncés dans ses statuts, elle doit favoriser et promouvoir la création, 

la production et la diffusion artistiques dans les domaines artistiques suivants :

▪ Spectacle vivant (théâtre, danse) ;

▪ Musiques ;

▪ Arts visuels ;

▪ Culture occitane.

Elle contribue en particulier au développement culturel des territoires par l’organisation 

d’actions de sensibilisation et d’éducation artistique dans les domaines précités et par 

l’accompagnement des Acteurs culturels dans la structuration de leurs projets.

Elle s’attache à développer en priorité une offre culturelle en direction de la jeunesse (0-25 ans) 

et des publics relevant d’un accompagnement social.

Elle apporte son soutien à la dynamique culturelle associative du territoire départemental.



ARTICLE 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les missions attendues de l’Agence Culturelle 

Départementale Dordogne-Périgord ainsi que les moyens alloués par le Département et d’en 

préciser les modalités de fonctionnement, dans le cadre de la Politique culturelle 

départementale construite autour des Axes stratégiques suivants :

▪ Accompagner les Politiques culturelles du Bloc communal dans une perspective de 

mise en réseau et de structuration du territoire ;

▪ Favoriser le développement culturel des territoires en assurant la mise en réseau des 

acteurs culturels, notamment associatifs ;

▪ Mettre en œuvre des parcours artistiques et culturels en faveur des publics prioritaires 

du Département ;

▪ Garantir la pérennité du patrimoine départemental et son appropriation par tous ;

▪ Favoriser le développement d’événements culturels accessibles à tous, socialement 

responsables et ancrés sur le territoire ;

▪ Maintenir les artistes sur le territoire en les accompagnant vers la viabilité économique 

de leurs projets, en favorisant la mise en réseau des lieux de fabrique et en 

garantissant le développement d’une économie de la culture viable.

ENGAGEMENTS DE L’AGENCE CULTURELLE DEPARTEMENTALE DORDOGNE-PERIGORD

ARTICLE 2 : Missions de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord a pour missions de favoriser la 

diffusion et la création artistiques dans les disciplines artistiques relevant de sa responsabilité 

(spectacle vivant, musiques, arts visuels, culture occitane), d’accompagner les acteurs culturels 

dans leurs projets, de développer la sensibilisation aux arts et à la culture pour être un lieu de 

ressources référent pour les milieux professionnels concernés, de développer toute forme de 

médiation autour du spectacle vivant, des musiques, des arts visuels, de la culture occitane et, 

dans ses différentes expressions, informer, orienter et sensibiliser les publics sur l’ensemble du 

territoire de la Dordogne et particulièrement en milieu rural.

Les missions de service public de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord se 

déclinent à travers les secteurs d’activité suivants :

Le soutien à la création et à la diffusion

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord assure des missions d’aide à la 

création, de soutien aux artistes ainsi que de diffusion du spectacle vivant et des arts visuels, 

particulièrement en milieu rural. Elle participe en outre à l’évaluation des projets accompagnés 

par le Conseil départemental dans le cadre des dispositifs de soutien financier qu’il porte.

 Aide à la création et soutien aux artistes

Afin de permettre le développement de formes d’expressions artistiques telles que le théâtre, 

la musique, la danse, les arts visuels, la culture occitane, et en s’appuyant sur les nouveaux 

dispositifs mis en place par le Conseil départemental, l’Agence Culturelle Départementale 

Dordogne-Périgord intervient à différents niveaux de soutien :



1. Les résidences : résidences de recherche pour les arts visuels ; expérimentation 

artistique ; résidences de création itinérante en lien avec les lieux de diffusion du 

territoire ;

2. Les coproductions (en partenariat avec d’autres programmateurs départementaux, 

régionaux, voire nationaux) ;

3. L’aide à la professionnalisation des artistes (aide juridique, technique…).

 Diffusion en milieu rural

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord assure une programmation, en lien 

avec tous les partenaires possibles, pour une meilleure diffusion tout public et jeune public, 

de la création contemporaine :

1. Elle pilote des programmes de diffusion dédiés à la création contemporaine auxquels 

sont adossés des programmes de médiation et d’éducation artistique, qu’elle coréalise 

en partenariat avec les acteurs culturels du territoire ;

2. Elle apporte son soutien aux acteurs souhaitant programmer des spectacles en 

mobilisant des ressources artistiques répondant aux besoins particuliers du milieu 

rural ;

3. Elle favorise la mobilité des publics par la mise en réseau des programmateurs ;

4. Elle aide les acteurs locaux (collectivités locales, associations, collèges…) à construire 

leurs projets artistiques.

La ressource / l’accompagnement

La Collectivité départementale soutient financièrement et par son Ingénierie les Collectivités 

infra départementales et les acteurs culturels afin de garantir le développement équilibré des 

territoires. A ce titre, l’Agence Culturelle participe au sein de la coordination départementale à 

la définition des Politiques culturelles territoriales notamment intercommunales, en lien avec 

les autres Opérateurs culturels départementaux que sont le Conservatoire à Rayonnement 

Départemental, Ciné-Passion et la Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord. 

 Ressource technique

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord, dotée d’un parc de matériel scénique 

et art visuel professionnel, assure une mission d’expertise, de conseil et d’aide technique 

auprès des relais locaux (associations, collectivités locales…) impliqués dans l’accueil de 

manifestations culturelles.

Elle répond aux demandes de prêt de matériel technique ou d’intervention de techniciens, 

accompagne techniquement la diffusion des œuvres dont l’accueil se fait en coréalisation et 

conseille les collectivités et acteurs culturels pour la création et l’aménagement des salles de 

spectacles ou des lieux de monstration.

 Accompagnement des acteurs culturels

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord propose aux acteurs culturels 

bénévoles ou professionnels, artistes ou porteurs de projets des dispositifs d’accompagnement 

individuels et/ou collectifs.



Ceux-ci portent sur : 

1. Le développement et la structuration des projets ;

2. L’évolution du cadre administratif et juridique du secteur ;

3. La gestion financière des projets ;

4. Les techniques de la scène et des arts visuels ;

5. La diversification et le perfectionnement des pratiques artistiques.

Le développement des publics

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord développe de nombreux projets, 

prioritairement en partenariat avec des acteurs œuvrant hors du champ culturel, afin d’inscrire 

la culture dans le parcours de chacun.

Elle intervient à ce titre auprès des publics prioritaires de la Collectivité départementale que 

sont, les jeunes, les personnes en situation de handicap ou les personnes âgées, et plus 

généralement, les publics les plus éloignés de l’offre culturelle.

 Des actions culturelles spécifiques

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord poursuit, aux côtés des autres 

opérateurs culturels départementaux, une action très volontariste dans le domaine de 

l’Education Artistique et Culturelle d’une part et en faveur des personnes placées sous-main de 

justice d’autre part.

Elle participe à la création et la mise en œuvre de programmes d’éducation artistique et 

culturelle en lien avec les programmations culturelles de la Collectivité mises en œuvre sur les 

sites départementaux.

Par ailleurs, elle expérimente pour le compte de la Collectivité des dispositifs de présence 

artistique en partenariat étroit avec les services sociaux du Département et la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).

 Les programmes de médiation

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord construit et propose un programme 

de médiation dans les domaines du spectacle vivant et des arts visuels.

Ces programmes sont déclinés lors des spectacles coréalisés et dans le cadre de sa 

programmation en matière d’arts visuels, notamment dans le cadre des expositions proposées 

à l’Espace Culturel François Mitterrand. 

 Les pratiques en amateur

Le développement des pratiques en amateur constitue un enjeu de développement culturel et 

social majeur. A ce titre, l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord peut 

accompagner les structures associatives porteuses de telles pratiques en cohérence avec le 

soutien financier apporté par le Conseil départemental et les actions menées par le 

Conservatoire à Rayonnement Départemental de la Dordogne :

▪ En favorisant les rencontres régulières avec des professionnels ;

▪ En mettant en réseaux les acteurs ;

▪ En apportant son soutien technique et logistique à leurs initiatives fédérées.



ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ARTICLE 3 : Moyens financiers

Le Département de la Dordogne s’engage à verser une subvention globale pour le 

fonctionnement et le financement des activités de l’Agence Culturelle Dordogne-Périgord 

départementale incluant le portage du programme Etranges lectures.

Le montant de cette subvention est fixé annuellement après analyse par les services du 

Département des résultats d’exécution du budget et, en particulier, de l’état :

▪ Des recettes publiques mobilisées auprès de l’Etat, Collectivités locales ou 

territoriales, Fonds Européens ;

▪ Des recettes privées émanant de partenariats spécifiques (entreprises, fondations, 

etc.) ;

▪ Des recettes privées résultant de vente de prestations diverses.

Les éléments d’appréciation ainsi dégagés permettront en conséquence au Département de 

déterminer les affectations des différentes recettes et le montant de sa participation.

Pour l’année 2024, le Département de la Dordogne alloue à l’Agence Culturelle 

Départementale Dordogne-Périgord, par délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.  

du 29 janvier 2024, une subvention initiale d’un montant de 735.750 €.

Le règlement de cette subvention s’effectuera par mandat administratif à la signature de la 

présente convention.

ARTICLE 4 : Moyens humains et matériels

 Moyens humains

Le Département de la Dordogne met du personnel départemental à disposition de l’Agence 

culturelle départementale Dordogne-Périgord, à savoir : deux agents (1 Rédacteur principal de 

1ère classe ; 1 Adjoint administratif principal 1ère classe).

La dotation en nature apportée par le Département correspondant aux moyens humains mis à 

disposition est estimée à 109.783 € pour 2024.

Dans le cadre de sa mise à disposition, le personnel départemental est placé sous l’autorité de 

la Directrice de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord, elle-même placée sous 

l’autorité de la Présidente de l’Agence culturelle départementale Dordogne-Périgord. Il est, 

en outre, tenu de respecter les règles internes à l’Agence.

 Moyens matériels

Le Département met à la disposition de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-

Périgord, à titre gracieux, une partie des locaux situés à l’Espace Culturel François Mitterrand, 

2, place Hoche à Périgueux : à titre exclusif, 654 m2 répartis comme suit : dans le bâtiment 

principal, 357 m2 au rez-de-chaussée et 43 m2 de stockage dans les caves ; le pavillon A, soit 

254 m2. L’intégralité des salles d’activités partagées sont par ailleurs accessible sur réservation. 

De plus, le Département assume les charges afférentes (eau, électricité, travaux et entretien 

du bâtiment…), ainsi que les assurances immobilières.

La dotation en nature apportée par le Département correspondant aux moyens matériels 

dédiés est estimée à 79.788 € pour 2024.



Enfin, le Département permet à l’Agence Culturelle Départementale de bénéficier des mêmes 

conditions financières et de travail que ses services en matière d’infrastructure numérique et 

de téléphonie.

L’Agence Culturelle Départementale s’engage à utiliser les locaux en fonction d'objectifs qui 

correspondent à sa vocation et à sa mission et à respecter les règles de sécurité.

L’Agence Culturelle Départementale souscrit une assurance en responsabilité civile pour des 

montants suffisants couvrant l’ensemble des risques et dommages pouvant être causés à autrui 

du fait de son occupation et de son activité.

ARTICLE 5 : Modalités des relations entre le Département de la Dordogne et l’Agence 
Culturelle Départementale Dordogne-Périgord

 Fonctionnement de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord

Conformément à ses statuts, pour mettre en œuvre ses missions et avec les moyens qui lui sont 

confiés par le Département, l’Agence culturelle départementale est administrée par un Conseil 

d’administration dont la composition est adoptée par l’Assemblée départementale.

 Modalités financières

Conformément à l’article 13 de ses statuts, le régime financier, budgétaire et comptable 

applicable à l’Agence Culturelle Départementale est celui du Département de la Dordogne, 

sous réserve des dispositions propres aux régies personnalisées dotées de la personnalité 

morale et de l’autonomie financière.

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord est tenue de fournir au Département 

les Comptes administratifs et de gestion dans un délai de deux mois à compter de la 

délibération du Conseil d’administration.

L’Agence Culturelle Départementale s'engage par ailleurs à rechercher des soutiens financiers 

auprès des différents services de la Région, de l'Etat, de l'Union Européenne et d'autres 

Organismes et à dégager les recettes propres compatibles avec son objet statutaire.

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord s’engage également à fournir chaque 

année son programme prévisionnel d’activité culturelle.

 Mentions obligatoires

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord s’engage à faire apparaître, sur tous 

les documents promotionnels édités par ses soins, l’aide apportée par le Département, qu’elle 

soit de nature financière ou matérielle. Cette mention pourra prendre la forme du logotype du 

Conseil départemental de la Dordogne.

 Relations avec la Direction Générale Adjointe de la Culture, de l’Education et des 
Sports (DGACES) du Conseil départemental

Outre ses compétences obligatoires en matière culturelle (Bibliothèque Départementale 

Dordogne-Périgord, Archives départementales), la Direction Générale Adjointe de la Culture, 

de l’Education et des Sports est chargée notamment de mettre en œuvre les objectifs de 

Politique culturelle votés par le Conseil départemental.



Afin de mener ses missions en lien avec la Politique culturelle du Conseil départemental, 

l’Agence Culturelle Départementale participe à l’ensemble des dispositifs de coordination mis 

en œuvre par la collectivité départementale. Elle apporte son expertise au titre du réseau des 

acteurs de l’Ingénierie départementale et coordonne ses interventions avec celles des autres 

Opérateurs ou Services départementaux. Elle bénéficie en retour de l’ensemble des documents 

produits par les Services et Opérateurs départementaux.

Elle assiste et accompagne également le Conseil départemental dans l’élaboration des 

expositions d’artistes dont les œuvres ont été acquises dans le cadre du Fonds Départemental 

d’Art Contemporain (FDAC). Elle participe à la Commission d’achat d’œuvres du FDAC.

Elle participe à la construction des contenus de la plateforme culturelle numérique dans le 

cadre du projet de Bibliothèque Numérique de Référence (simplification de l’accès à 

l’information des événements notamment culturels et aux salles de spectacles du territoire - 

agenda culturel) 

Pour faciliter la mise en œuvre du programme Etranges lectures, l’Agence culturelle 

départementale est missionnée par le Département de la Dordogne pour administrer le 

programme à savoir percevoir les subventions et les participations financières des partenaires, 

engager les dépenses notamment les dépenses sociales (emploi des intermittents) et les 

prestations nécessaires à sa réalisation.

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6 : Date d’effet et durée

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2024.

ARTICLE 7 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. Toute demande d’avenant 

devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, précisant 

l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle emporte.

ARTICLE 8 : Clause de résiliation

La présente convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution de l’Agence 

culturelle départementale.



ARTICLE 9 : Règlement de litiges

En cas de litige pour l’application de la présente convention, les Signataires décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, par le biais 

notamment de l’élaboration d’une transaction.

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait en DEUX exemplaires originaux.

A Périgueux, le 

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Pour l’Agence Culturelle Départementale 
Dordogne-Périgord (ACDDP),

la Présidente,

Régine ANGLARD
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Annexe 2 à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

CONVENTION 2024
liant le Département de la Dordogne

et l’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) du Pôle d’Interprétation de la 
Préhistoire (PIP)

Entre

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil 

départemental et par délégation, Mme Régine ANGLARD, Vice-présidente en charge de la 

Culture, Langue et Culture occitanes, dûment habilitée à signer et exécuter la présente 

convention, en vertu d’une délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I. du 29 janvier 

2024,

D’une part,

Et

L’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) du Pôle d’Interprétation de la 

Préhistoire (PIP) (SIRET n° 200 029 650 00047), dont le siège social est situé 30, rue du Moulin 

- 24620 LES EYZIES, représenté par le Président, M. Germinal PEIRO,

D’autre part.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : Objet de la convention

En tant que membre fondateur de l’EPCC « Pôle d’Interprétation de la Préhistoire » (PIP), 

aux côtés de la Région Nouvelle-Aquitaine et de l’Etat, le Conseil départemental de la Dordogne 

contribue au fonctionnement de l’Etablissement au titre de l’année 2024. Cette contribution 

porte sur le fonctionnement et la mise en œuvre des projets de l’Etablissement pour 2024. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre de cette 

décision.

ARTICLE 2 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour l’année 2024 et s’applique jusqu’au 31 décembre 

2024.

Elle ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction.

ARTICLE 3 : Contribution 2024 du Département de la Dordogne

Le Département de la Dordogne s’engage à verser une participation globale pour le 

fonctionnement et le financement des activités de du PIP.

Par ailleurs, le Département de la Dordogne met du personnel départemental à disposition 

du PIP, à savoir : deux postes (1 Conservatrice de bibliothèque et 1 Médiateur, Attaché de 

conservation du patrimoine).
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La dotation en nature apportée par le Département correspondant aux moyens humains mis 

à disposition est estimée à 125.896 € pour 2024.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention départementale – Modalités de versement

Par délibération de la Commission Permanente n° du 29 janvier 2024, le Département de la 

Dordogne alloue une subvention initiale de 187.350 € au Pôle d’Interprétation de la Préhistoire 

(PIP), au titre de sa participation financière 2024 au fonctionnement de l’EPCC.

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif, à la signature de la 

présente convention.

ARTICLE 5 : Programme d’actions 2024

Le programme d’actions détaillé pour 2024 sera présenté au vote du prochain Conseil 

d’administration de l’année 2024. Il s’inscrira dans le cadre du projet d’Etablissement et de son 

programme général d’actions associé. 

ARTICLE 6 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. Toute demande 

d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, 

précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle emporte.

ARTICLE 7 : Clause de résiliation

La convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution du Pôle 

d’Interprétation de la Préhistoire (PIP).

ARTICLE 8 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux. Les litiges 

susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la compétence 

exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait en DEUX exemplaires originaux, à Périgueux, le

Pour le Département de la Dordogne
et par délégation,

la Vice-présidente chargée
de la Culture, Langue et Culture occitanes,

Régine ANGLARD

Pour l’Etablissement Public de Coopération
Culturelle « Pôle d’Interprétation 

de la Préhistoire »,
le Président,

Germinal PEIRO



Annexe 3 à la délibération n° 24.CP.I.   du 29 janvier 2024.

CONVENTION 2024

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE 

ET L’ASSOCIATION « CINE-PASSION EN PERIGORD ».

ENTRE :

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département – 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil 

départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu d'une 

délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.   du 29 janvier 2024,

Ci-après désigné « le Département » 

D’une part, 

ET

L’Association « Ciné-Passion en Périgord » sise La Fabrique - 8, rue Amiral Courbet - BP 61 - 

24110 SAINT-ASTIER (SIRET n° 411 131 626 00011), représentée par son Président, M. Serge 

EYMARD, conformément à la délibération de son Assemblée générale du 12 juin 2023.

Ci-après désignée « l’Association » D’autre part. 

                               IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule 

 

Le projet de l’Association « Ciné-Passion en Périgord » est conçu pour répondre au besoin 

d’accompagnement de la volonté politique des acteurs publics du territoire départemental, 

et tout particulièrement du Conseil départemental de la Dordogne en faveur du 

développement de la filière professionnelle cinématographique et audiovisuelle afin de 

garantir la démocratisation de ces esthétiques. 

Selon les objectifs énoncés dans ses statuts, l’Association a pour mission d’œuvrer dans 

les trois champs suivants :  

- La diffusion du cinéma ;

- L’éducation à l’image ;

- La création et l’accompagnement de l’émergence.

Pour ce faire, l’Association « Ciné-Passion en Périgord » regroupe des Collectivités locales 

ou des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) en charge d’une salle de 

cinéma commerciale, en gestion directe ou par délégation. Elle exploite directement deux 

Etablissements cinématographiques (un circuit de cinéma itinérant et la salle du Studio 53 à 

Boulazac-Isle-Manoire). 
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L’Association « Ciné-Passion en Périgord » œuvre également à une politique ambitieuse 

d’éducation à l’image, via la coordination de dispositifs scolaires conventionnés avec 

l’Education Nationale et les services déconcentrés de l’Etat, les ateliers de pratiques et les 

enseignements de spécialités liés à cette esthétique. 

Enfin, l’Association assure la promotion de la Dordogne par la gestion d’un Bureau 

d’Accueil de Tournages/Commission du film de la Dordogne à l’attention de toutes productions 

cinéma et audiovisuelles afin de développer la création cinématographique et audiovisuelle sur 

le territoire. 

Le projet de l’Association « Ciné-Passion en Périgord » rencontre pleinement le projet 

que porte le Conseil départemental de la Dordogne en matière de politique culturelle, projet 

qui s’articule autour des objectifs suivants : 

- Accompagner les politiques culturelles du bloc communal dans une perspective ce mise 

en réseau et de structuration du territoire ;

- Assurer une offre culturelle pour tous, rendant le territoire attractif pour ses habitants et 

les gens de passage ;

- Accompagner les professionnels de la culture et de valoriser la production des pratiques 

culturelles amateurs ;

- Mettre en œuvre des parcours artistiques et culturels facilitant l’accès à la culture pour 

les jeunes et les publics qui en sont les plus éloignés ;

- Garantir la pérennité du patrimoine départemental et son appropriation par tous ; 

- Soutenir les artistes sur le territoire en mettant en œuvre un environnement favorisant 

le développement d’une économie de la culture viable. 

Dans ce cadre, le Département souhaite rendre la culture, dans toutes ses composantes, 

accessible partout et à tous. Et pour garantir la réussite de cette ambition, sa Politique culturelle 

s’attache à construire avec chaque territoire, un projet adapté, donnant à chaque habitant la 

possibilité de s’informer, découvrir ou pratiquer. 

 

ARTICLE 1er: Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre les 

différentes Parties signataires et d’affirmer les missions de l’Association « Ciné-Passion en 

Périgord », qui concourent pour partie à la réalisation de missions de service public. 

Par la présente convention, l’Association s’engage à mettre en œuvre son projet 

d’accompagnement des Collectivités publiques, de structuration de la filière cinéma et 

audiovisuelle sur le territoire départemental.

Le Département contribue financièrement à ce projet. 

ARTICLE 2 : Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2024. 

 



3 

ARTICLE 3 : Missions et objectifs généraux  

Par la présente convention, l’Association « Ciné-Passion en Périgord » s'engage à réaliser 

le programme d'actions conforme à son objet social et à son projet, et à convoquer, à cette fin, 

les moyens humains et matériels nécessaires à sa bonne exécution. 

3.1 Favoriser la diffusion du cinéma dans sa diversité artistique dans : 

- Les salles de cinéma adhérentes à son réseau, toutes classées « art et essai » par le 

Centre National du Cinéma et de l’Image Animée (CNC) ;

- Les établissements cinématographiques qu’elle exploite, tous classés « art et 

essai » par le CNC [circuit de cinéma itinérant (numéro d’autorisation d’exploitation 

CNC 4 428 711) et Studio 53 à Boulazac (numéro d’autorisation d’exploitation CNC 

4 722 720)] ;

- Tous lieux publics prioritairement en Dordogne et ailleurs, par prestation ou 

partenariat faisant l’objet d’une contractualisation avec une Structure ou une 

Collectivité. 

3.1.1 Résumé opérationnel 

3.1.1.1 Accompagnement fonctionnel 

- Animation, gestion des salles de cinéma (Cf. liste des salles jointe en 

annexe à la convention) ; 

- Réunions mensuelles d’animation adossées à des pré-visionnements 

prioritairement sur les films soutenus par les Collectivités (Région 

Nouvelle-Aquitaine et Dordogne) ; 

- Coordination des actions culturelles territoriales en direction des 

salles de cinéma.

3.1.1.2 Accompagnement structurel 

- Accompagnement à l’équipement technique et scénographique des 

salles de cinéma,

- Développement structurel des salles de cinéma (modernisation, 

extension, transfert) : l’Association « Ciné-Passion en Périgord » aura 

une attention particulière pour les projets structurants portés par 

ses adhérents, et ce, en articulation avec l’Association CINA réseau 

régional Cinémas Indépendants de Nouvelle-Aquitaine (CINA), 

dont l’Association est membre.

3.1.1.3 Exploitation directe 

- Prestation de projection cinématographique en salle et en plein air ;

- L’Association « Ciné-Passion en Périgord » engage de nombreux 

partenariats techniques permettant l’organisation de projections 

cinématographiques en billetterie commerciale CNC (transfert de 

billetterie validé par le CNC) ou non commercial (billetterie 

« tombola » ou gratuité), dans le respect de la réglementation en 

cours. L’ensemble de ces prestations fait l’objet de remises 
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commerciales importantes, au regard du matériel agréé et du 

personnel diplômé mis à disposition, grâce au soutien financier 

public dont l’Association bénéficie. Il est convenu que l’Association 

« Ciné-Passion en Périgord » formalisera ce soutien, sur l’ensemble 

des conventions entre l’opérateur et ses partenaires, comme suit : 

« L’Association « Ciné-Passion en Périgord », dont l’objet est la 

promotion et la diffusion du cinéma, bénéficie d’un soutien financier 

public, notamment du Conseil départemental de la Dordogne, dans 

le cadre de ses missions autour de la diffusion, de l’éducation et de 

la création. A ces fins, l’Association « Ciné-Passion en Périgord » 

assure des prestations techniques dont les coûts sont largement 

inférieurs au seul marché commercial. Il est demandé au contractant 

de la présente convention d’apposer le logo du Conseil 

départemental de la Dordogne sur l’ensemble de ses documents 

promotionnels relatifs à la prestation » ;

- Diffusion cinématographique régulière dans les Communes non-

équipées par le circuit de cinéma itinérant ;

- Développement de programmations thématiques dédiées afin de 

favoriser la pratique et l’appropriation de la projection en salle dans 

les communes desservies par le circuit qui le souhaitent. 

3.1.2 Objectifs

- Garantir le classement « art et essai » des salles et son renouvellement ;

- Garantir une fréquentation prévue entre 150.000 et 230.000 entrées /an ; 

- Garantir l’accès aux œuvres pour tous en permettant à chaque 

Périgourdin d’être à moins de 30 minutes de lieux de diffusion 

cinématographique, dans un souci de solidarité territoriale ; 

- Accompagner les élus et les responsables administratifs dans la définition 

du portage des salles de cinéma comme « outil structurant » de leur 

territoire ;  

- Déployer les nouvelles modalités d’adhésion des communes titulaires 

d’une carte d’exploitant (réseau des salles fixes), afin de garantir un 

soutien financier gradué des collectivités adhérentes sur les enjeux de 

coordination (programmation des films porteurs, accès au marché de 

l’exploitation, animation, médiation et communication territoriales) 

portés par l’Association « Ciné-Passion en Périgord ».

3.2 Favoriser une politique d’éducation à l’image en Dordogne 

Cet axe de travail s’adresse plus particulièrement aux jeunes dans le temps et hors temps 

scolaire. Il se construit prioritairement en lien avec les partenaires de la communauté éducative 

et participe à la construction d’une offre culturelle pérenne et généraliste pour l’ensemble du 

territoire départemental. L’Association « Ciné-Passion en Périgord », par le soutien financier du 

Conseil départemental de la Dordogne au titre de son fonctionnement, développe des outils 

de coordination et d’actions culturelles, sur l’ensemble du champ de l’éducation au Cinéma.
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Le Conseil départemental assume en outre, via l’Association, les frais de billetterie relatifs 

au dispositif « Collège au cinéma ».

3.2.1 Résumé opérationnel 

3.2.1.1 Coordination des dispositifs scolaires du dispositif national “Ma classe 

au cinéma” : 

Maternelle et cinéma / Ecole et cinéma

- Pré-visionnement de films prévus au dispositif sur des séances 

ouvertes au public, création de cartons d’accueil dans les salles ;

- Production d’ateliers éducation aux médias en salle de classe et mise 

à disposition d’outil numérique Mash-Up ;

- Mise en œuvre du travail sur le mode de financement des transports 

école vers la salle de cinéma ;

- Accompagnement des salles dans les actions de médiation autour 

des films ;

- Mise à disposition des ressources pédagogiques autour des 

dispositifs scolaires et des ateliers de réalisation ; 

- Formation proposée aux enseignants du premier degré à partir de 

l’outil crée par le CNC « Kit Atelier de Cinéma » ;

- Création d’un module de formation co-construit par la Direction des 

Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN), 

l’Association « Ciné-Passion en Périgord ». 

Collège au cinéma

- Pré-visionnement de films prévus au dispositif sur des séances 

ouvertes au public ;

- Création de cartons d’accueil dans les salles ; 

- Créations de ressources pédagogiques en ligne ; 

- Accompagnement des salles dans les actions de médiation autour 

des films ; 

- Journée de formation des enseignants autour d’un atelier scénario 

(matin) et Fake news (après-midi) ;

- Mise à disposition des ressources pédagogiques autour des 

dispositifs scolaires et des ateliers de réalisation ;

- Production d’ateliers éducation aux médias en salle de classe et mise 

à disposition d’outil numérique Mash-Up.

3.2.1.2 Education artistique et culturelle : Atelier et enseignements de 

pratique 

- Partenariats culturels via l’intervention d’un professionnel (écriture, 

développement, préparation, tournage, montage et post-

production) pour : 



6 

• Les ateliers de pratiques pour les Collèges du Bugue, 

d’Eymet et le Lycée Professionnel Pablo Picasso de 

Périgueux ; 

• L’enseignement facultatif et de spécialité (Lycée Pré de 

Cordy de Sarlat et Arnaut Daniel de Ribérac) ;

- Participation aux expérimentations d’évolution des dispositifs 

d’éducation aux images permettant la mobilisation des trois piliers 

de l’éducation artistique et culturelle.

3.2.2 Objectifs 

- En Dordogne près de 40 % des élèves scolarisés en 1er et 2nd degré assistent 

chaque année au dispositif national “Ma classe au cinéma”. L’Association                         

« Ciné-Passion en Périgord » est chargé de sa coordination départementale et 

de participer à son évolution. Elle prend en charge le transport et la billetterie 

du dispositif « Collèges au Cinéma ».

- Les salles de cinéma du réseau de l’Association élaborent des propositions 

dédiées à la jeunesse sur le temps ou hors temps scolaire. Toutes les salles du 

réseau ont le label « jeune public » (excepté la salle de Saint-Aulaye) décerné 

par le CNC. L’Association « Ciné-Passion en Périgord » est en charge de 

l’élaboration du projet, de l’évaluation des ressources locales et de la recherche 

de financements croisés, de la formation, des contenus et du suivi opérationnel. 

3.3 Favoriser une politique structurante en direction de la création cinématographique 

et audiovisuelle 

Contexte 

Au regard de l’importance des sollicitations de productions souhaitant développer des 

projets de tournage en Dordogne, et compte tenu des enjeux pour le territoire, le 

Département a soutenu dès 2005 la création Bureau d’Accueil de Tournages (BAT) portée 

par l’Association « Ciné-Passion en Périgord ».

Pour accompagner le développement territorial, le Conseil départemental a créé un 

fonds de soutien à la création cinématographique et audiovisuelle en 2007, adossé au BAT. 

Le département est à ce titre signataire depuis 2014 des conventions de partenariat établies 

entre l’Etat (CNC, DRAC), la Région et les départements ou territoires métropolitains 

volontaires. Ce cadre conventionnel a fait l’objet d’un renouvellement en 2023 pour la 

période 2023-2025.

Le Département participe aux instances de concertation permettant dans ce cadre 

d’accompagner la structuration de la filière cinéma et audiovisuel sur le territoire.

Le Département de la Dordogne souhaite s’appuyer sur les compétences 

professionnelles de l’Association « Ciné-Passion en Périgord » pour l’accompagner dans la 

mise en œuvre de cette politique.
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3.3.1 Résumé opérationnel 

L’Association « Ciné-Passion en Périgord » assure en particulier au côté 

du Département, la promotion du Fonds de soutien auprès des producteurs 

et les relations avec le Conseil régional d’une part, et avec les Producteurs 

concernant l’accueil de tournage et la promotion de la Dordogne, 

d’autre part. 

Pour se faire, L’Association « Ciné-Passion en Périgord » : 

- Elabore les fiches de suivi des projets pouvant être soutenus 

financièrement par le Département, 

- Assiste aux Comités d’experts mis en œuvre dans le cadre de la sélectivité 

des aides.

- Fait retour au Département des propositions de ces Comités et lui propose 

une aide à la décision,

- Prend en charge l’organisation des avant-premières en Dordogne en 

partenariat avec la Région et le Département, 

- Assure le suivi des projections des œuvres soutenues, en festivals en 

région ou en dehors, en partenariat avec la Région et le Département,

- Assure la promotion des films soutenus par la Collectivité départementale, 

par la circulation des œuvres dans les salles de cinéma de Dordogne, 

- Sensibilise les acteurs publics locaux à la promotion cinématographique et 

audiovisuelle de leur territoire, 

- Valorise le territoire, ses sites et ses forces vives, auprès des productions 

audiovisuelles et cinématographiques, 

- Développe l’attractivité du territoire auprès des professionnels de l’image 

et du grand public, 

- Actualise et éditorialiste sa base « décors » et « coordonnées de 

propriétaires de décors » et son fichier « Techniciens, Artistes et Figurants 

(TAF) »,

- Développe l’accueil de tournages, mais aussi la visibilité du Bureau 

d’Accueil de Tournage (BAT) par sa présence lors de rencontres 

professionnelles, salons et évènements.

3.3.2 Objectifs 

- Développer l'économie locale en faisant profiter la Dordogne de l'impact 

économique des productions que le BAT accueille sur le territoire,

- Favoriser la professionnalisation des acteurs culturels en dynamisant le 

secteur d'activité de l'industrie cinématographique locale (techniciens du 

spectacle, du cinéma et de l’audiovisuel), 

- Promouvoir l'image de la Dordogne en favorisant l’image positive du 

Périgord et en médiatisant les sites périgourdins qui ont accueilli des 

tournages, 

- Soutenir la création audiovisuelle en favorisant l’émergence des 

professionnels du territoire.
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ARTICLE 4 : Moyens humains et matériels  

L’Association « Ciné Passion en Périgord » est hébergée à titre gracieux par la Commune 

de Saint-Astier (24110), dans le bâtiment municipal La Fabrique, rue Amiral Courbet – BP 61. 

Cette mise à disposition fait l’objet d’une relation conventionnée. 

Les ressources humaines de l’Association en 2024 :  

- Directeur Rafael MAESTRO 

- Directeur Adjoint - Commission du Film / BAT Thierry BORDES 

- Responsable Diffusion Julien ROBILLARD

- Gestion administrative et comptable Cindy BASSETO

- Médiatrice culture Education à l’image Jennifer BOINE

- Chargée de communication et assistante BAT             Fanny PETIT VAN-TORNHOUT

- Responsable technique Laurent XERRI

- Chef Projectionniste Etienne LEVISKI

- Chef Projectionniste Gaëtan DOLHEN

- Projectionniste Stanislas SANTANA

- Projectionniste Cinéma STUDIO 53 Boulazac Yannick MALEVILLE

- Education à l’Image (Interventions EAC) William QUONIOU

- Education à l’image et BAT (Contrat professionnel) Charlotte PAYEN IBANEZ

- Chargé de communication (Service civique) Lilou FERRER

ARTICLE 5 : Modalités financières

Le Département de la Dordogne s’engage à contribuer financièrement aux activités de 

l’Association « Ciné-Passion en Périgord », au regard du coût prévisionnel du projet de la 

Structure d’un montant de 1.105.787 € pour 2024 et des missions mises en œuvre par 

l’association relevant de la politique culturelle départementale. 

Le montant de cette subvention est fixé annuellement, sous réserve des inscriptions 

budgétaires et après analyse par les Services du Département des résultats d’exécution du 

budget et, en particulier, de l’état : 

- Des recettes publiques mobilisées auprès de l’Etat, Collectivités locales ou 

territoriales, Fonds Européens, 

- Des recettes privées émanant de partenariats spécifiques (entreprises, fondations, 

etc.), 

- Des recettes privées résultant de vente de prestations diverses. 

Les éléments d’appréciation ainsi dégagés permettront en conséquence au Département 

de déterminer les affectations des différentes recettes et le montant de sa participation. 

 Pour l’année 2024, le Département de la Dordogne s’engage à verser une subvention 

initiale de 180.000 €.

Le règlement de la subvention s’effectue par mandat administratif à la signature de la 

présente convention. 
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ARTICLE 6 : Justificatifs 

6.1 Contrôle administratif et financier 

L’Association s’engage à fournir un Bilan compte de résultat annexe certifié par le Président ou 

le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des subventions 

perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes. 

En outre, il est demandé à l’Association de produire le Compte rendu financier des 

opérations pour lesquelles les présentes subventions sont allouées dans les six mois maximum 

suivant la fin des actions. 

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun cas 

être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 

153.000 €. 

6.2 Autre contrôle 

L’Association s’engage en outre à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département 

de la réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès 

à toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable. 

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation des opérations pourra être effectuée par 

les Services départementaux. 

ARTICLE 7 : Evaluation des opérations 

Au terme de la présente convention, dans le but d’évaluer les résultats des opérations 

réalisées, l’Organisme devra fournir un Rapport d’évaluation en deux exemplaires dans le délai 

maximal de 3 mois suivant la fin des actions. Celui-ci fera apparaître notamment : 

- L’impact des actions, 

- L’évaluation qualitative et quantitative des opérations réalisées. 

ARTICLE 8 : Publicité de la subvention 

L’Association « Ciné-Passion en Périgord » s’engage à faire apparaître, sur tous les 

documents promotionnels édités par ses soins, l’aide apportée par le Département, qu’elle soit 

de nature financière ou matérielle. Cette mention pourra prendre la forme du logotype du 

Conseil départemental de la Dordogne.  

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 

l’argent public issu des ressources départementales.
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ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département 

En vue de l’évaluation des résultats des opérations, l’Association s’engage à répondre aux 

demandes d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à prévenir ce 

dernier de tout événement d’importance relatif à sa situation, susceptible de venir altérer 

l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière du 

Département de la Dordogne, notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 

redressement judiciaire. En outre, en cas de changement de statut ou d’objet social de 

l’Association, celle-ci doit informer, sans délais, le Département. 

La convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution de l’Association. 

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité 

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 

des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 

toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations 

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 

redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 

pouvant avoir des conséquences financières. Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les 

Services de l’URSSAF et les Services fiscaux concernés par son activité. La responsabilité du 

Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 

ARTICLE 12 : Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. Toute demande 

d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 

conduire à remettre en cause ses objectifs généraux. 

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention allouée 

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 

des opérations de contrôle financier que la subvention allouée a été partiellement ou 

totalement utilisée à des fins non conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit 

le cas échéant, et après avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger 

le reversement des sommes perçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de 

réception des fonds par l’Association bénéficiaire. 
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Le reversement total ou partiel de la subvention allouée ou l’interruption de son 

versement peut être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas 

poursuivre le programme et sollicite la résiliation de la convention. 

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette transmis 

par la Paierie départementale, dans les délais légaux impartis. 

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention 

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 

ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 

sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 

de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 15 : Règlement des litiges 

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux. 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Périgueux, le  
 

Pour le Département de la Dordogne,    Pour l’Association « Ciné-Passion en Périgord »,

le Président du Conseil départemental, le Président, 

                                                                                                                    Serge EYMARD 
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Annexe à la convention - Liste des Communes desservies

12 Communes équipées d’une salle :

- Boulazac (cinéma associatif géré par Ciné Passion, conventionné 

« Studio 53 »)

- La Roche Chalais (cinéma associatif conventionné « Le Club »)

- Le Buisson de Cadouin (cinéma municipal « Le Lux »)

- Montignac (cinéma municipal « Le Vox »)

- Montpon Ménestérol (cinéma municipal « Le Lascaux »)

- Mussidan (cinéma municipal « Notre Dame »)

- Nontron (cinéma intercommunal « Louis Delluc »)

- Ribérac (cinéma municipal « Max Linder »)

- Saint Astier (cinéma municipal « La Fabrique »)

- Saint Aulaye (cinéma associatif « Le Studio »)

- Terrasson (cinéma municipal « Le Roc »)

- Thiviers (cinéma municipal « Le Clair »)

 23 Communes exploitées par le circuit de cinéma itinérant :

- Agonac

- Beaumont du Périgord

- Bourdeilles

- Brantôme

- Cité de Clairvivre

- Excideuil

- Eymet 

- Hautefort

- Jumilhac le Grand

- La Coquille

- Lalinde

- Mareuil sur Belle

- Monpazier

- Centre de détention de Neuvic/l’Isle

- Rouffignac St Cernin de Reilhac

- Saint Laurent la Vallée

- Saint Saud Lacoussière

- Savignac Les Eglises

- Thenon

- Tocane Saint Apre

- Vergt

- Villamblard

- Villefranche du Périgord
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Entre : 

 

D�une part, les autorités suivantes ayant délivré le(s) autorisation(s) d�activités couvertes par 
le CPOM : 

 

Le Département de la Dordogne, représenté par Monsieur Germinal PEIRO, Président, 
dénommé ci-après le département ;  

 

L�Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, représentée par Monsieur Benoit 
ELLEBOODE, Directeur Général, dénommée ci-après Agence Régionale de Santé (ARS) ; 

 

D�autre part, 

 

L�EHPAD Les Jardins de Plaisance, représenté par la personne habilitée à signer le CPOM 
conformément aux dispositions du IV ter A de l�article L. 313-12 du code de l�action sociale et 
des familles, soit Mme Fanny Vizy, Directrice, ci-après dénommé le gestionnaire.  
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Visas et références juridiques :  

 

Vu le code de l�action sociale et des familles et ses articles : 
- L.313-12 et L.313-12-2 ; 
- R 314-9 à 13, R 314-14 à 19, R 314-21 à 25, R 314-36 à 39, R 314-44 à 47,  
  R 314-49 à 55, R 314-72 et 73, R 314-79 et 84 ; 
- R 314-20 relatif aux plans pluriannuels d�investissements ; 
- R 314-39 à R 314-43 ainsi que le nouvel article R 314-43-1, R314-105 à 107,  
  R 314-129 à 143, R 314-210 à 244 ; 

- L 314-7 et R314-87 à 314-94, complétés par les articles R 314-94-1 et R314-94-2 
relatifs aux frais de siège ; 

Vu le Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 

Vu le Schéma départemental d�organisation sociale et médico-sociale de Dordogne 
Personnes Agées 2022 - 2026 ;  

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l�adaptation de la société au 
vieillissement (article 58) ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu l�arrêté du 31 décembre 2022 relatif à la programmation des Contrats Pluriannuel 
d�Objectifs et de Moyens des ESMS du département de la Dordogne (24) ;  

Le cas échéant :  

Vu la délibération du Conseil d�administration de l�organisme gestionnaire n°                 en date 
du                          approuvant la démarche contractuelle ; 

Vu la délibération n°                        de la Commission Permanente du Conseil départemental 
en date du                                   , autorisant Monsieur le Président du Conseil départemental 
à signer le présent contrat pluriannuel ; 

 
Vu la décision du 26 octobre 2023 du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 
Nouvelle-Aquitaine portant délégation permanente de signature ; 

 

Il a été conclu ce qui suit :  

Préambule :  

Dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur, l�Agence Régionale 
de Santé Nouvelle-Aquitaine, le département de la Dordogne et le gestionnaire conviennent 
d�établir leurs relations dans le cadre d�une démarche volontaire et conjointe de transparence 
et d�engagement réciproque tant dans les actions entreprises, l�attribution et la gestion des 
moyens budgétaires que dans l�évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs 
définis en commun. 
 

Le présent contrat définit ainsi le cadre des engagements techniques et financiers entre l�ARS, 
le département de la Dordogne et le gestionnaire et repose notamment sur :  
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- un diagnostic préalable de la situation financière et budgétaire, des modalités 

d�organisation et de fonctionnement, de développement des axes stratégiques, de(s) 

établissement(s) et/ou de(s) services précités ; 

- les obligations respectives de chacun des cocontractants ; 

- des objectifs contractuels, fixés de manière concertée entre les parties signataires, et 

déclinés en orientations stratégiques d�une part et objectifs opérationnels transversaux 

et spécifiques d�autre part ; 

- les modalités de fixation de la tarification pour la section hébergement ; 

- la mise en place d�une gestion rigoureuse en vue de la meilleure efficience coût/service 

rendu dans le respect des crédits impartis ; 

- les modalités de suivi et d�évaluation du contrat. 
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TITRE 1 : L�OBJET DU CONTRAT 

 

1) L�IDENTIFICATION DU GESTIONNAIRE ET PERIMETRE DU CONTRAT  

 

Le présent contrat couvre le périmètre suivant : 

 

· Présentation du gestionnaire 

- Numéro de l�entité juridique (organisme gestionnaire) dans le répertoire FINESS :                   

240014894 

- Statut juridique de l�entité gestionnaire : Etablissement social et médico-social 

intercommunal 

- Modalités d�organisation de l�entité juridique gestionnaire (le cas échéant) : 

- Activité(s) de l�entité juridique gestionnaire : Hébergement et accueil personnes âgées 

dépendantes 

- Organigramme de l�entité gestionnaire : 

- Organisation du siège (le cas échéant) : 

- Désignation le cas échéant de l�établissement ou du service ou de la personne morale 

signataire dudit contrat pour percevoir la dotation globalisée commune : EHPAD Les 

Jardins de plaisance 

 

· Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts 
par le CPOM 

 

- Autorisation(s) d�activité liée(s) au contrat : Hébergement permanent, hébergement 

temporaire, accueil de jour, PASA. 

- Projet(s) de restructuration ou de transformation de l�offre prévu(s) susceptibles 

d�entraîner en cours de contrat des modifications dans la nature et le nombre des 

autorisations concernées par le CPOM, en particulier s�il s�agit d�opérations de 

transformation exonérées d�appel à projet sous couvert de la signature d�un CPOM : 

sans objet au moment de la rédaction. 

- Référencement dans le répertoire FINESS des établissements et services couverts par 

le contrat et la présentation des différentes activités et publics accueillis dans chacun de 

ces établissements et services : 24 001 489 4 

 

· Habilitation à recevoir des bénéficiaires de l�aide sociale départementale (le cas 
échéant) (articles L. 342-3-1 et L. 313-8-1 du code de l�action sociale et des 
familles) 

 

- Pour les EHPAD habilités à 100% et ne relevant pas du L.342-3-1 : 
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« L�EHPAD Les Jardins de Plaisance est habilité à recevoir des bénéficiaires de l�aide 

sociale par arrêté du président du conseil départemental) n° 11-257 en date du 12 
octobre 2011 pour la totalité de ses 80 lits d�hébergement permanent autorisés. 
 
A ce titre, le présent contrat vaut convention d�aide sociale au sens de l�article L. 313-
8-1 du code de l�action sociale et des familles. Il sera fait application des dispositions 
du règlement départemental d�aide sociale ». 
 
 

· Partenariat(s) existant(s) et formalisé(s) du gestionnaire avec d�autres 
gestionnaires d�établissements ou services 

 
- Adhésion au GCS Santé mentale de Dordogne avec le CH Vauclaire de 

Montpon 
- Adhésion au GCSMS 47 
- Conclusion convention avec CH de St Yrieix la Perche pour l�intervention de 

l�HAD 
- Conclusion convention avec CH de Périgueux pour l�intervention de l�HAD 
- Conclusion convention avec la Pharmacie de Pompadour 
- Conclusion convention avec Clairivre pour les gardes de direction  
- Conclusion convention avec France Alzheimer  
- Conclusion convention avec CH St Yrieix pour une mise à disposition de 

mandataire judiciaire. 
- Conclusion convention avec ASSHUMVIE (Association Humanitude 

Evaluations et Milieux de vie) 
- Adhésion groupement d�achat marché alimentaire du Nord Dordogne   

 

 

2) L�ARTICULATION AVEC LES AUTRES CPOM SIGNES PAR LE 
GESTIONNAIRE  

 

Sans objet. 

 

 

3) OBJECTIFS FIXES DANS LE CADRE DU CPOM SUR LA BASE DU 
DIAGNOSTIC PARTAGE 

 

Les orientations stratégiques sont réparties autour de 5 axes : 

- Parcours et coordination ; 

- Repositionnement de l�offre et innovation ; 

- Prévention, qualité et sécurité des soins ; 

- Personnaliser l�accompagnement ; 

- Performance et management de la qualité. 
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4) MOYENS DEDIES A LA REALISATION DU CPOM 

 

L�article 58 de la loi relative à l�adaptation de la société au vieillissement et l�article 75 de la loi 
de financement de la sécurité sociale 2016 prévoient l�utilisation d�un EPRD pour les EHPAD 
dès le 1er janvier 2017, dans des conditions définies en Conseil d�Etat. 

 

4.1 .. Les modalités de détermination des dotations des établissements et 
services du CPOM  

Les dispositions budgétaires et financières sont mises en �uvre dans le cadre de la politique 
régionale d�allocation de ressources de l�ARS, déclinée dans le Rapport d�Orientation 
Budgétaire (ROB) et du périmètre des Dotations Régionales Limitatives (DRL) allouées par le 
niveau national.  

Le financement des établissements et services du gestionnaire, entrant dans le champ 
d�application du contrat, est appliqué conformément aux dispositions légales et règlementaires 
prévues, notamment aux articles L.313-12 (IV ter) et R.314-39-1 à R.314-43-1 du Code de 
l�Action Sociale et des Familles (CASF). 

Le CPOM s�inscrit dans la mise en �uvre de la réforme tarifaire, applicable depuis le 1er 
janvier 2017 pour les EHPAD et PUV tarifées au GMPS. 

Le nouveau modèle de tarification objective l�allocation de ressource par la mise en place de 
forfaits sur les soins et la dépendance en fonction de l�état de dépendance des résidents et de 
leurs besoins en soins requis. Les financements destinés à couvrir les charges des places 
d�hébergement permanent des EHPAD sont désormais calculés par le biais d�équations 
tarifaires. 

De plus, des financements complémentaires peuvent être mis en place pour financer :  

-  d�une part, les modalités d�accueil particulières (hébergement temporaire, accueil de 

jour, unités d�hébergement renforcé, pôles d�activités et de soins adaptés...) 

- Accompagner, d�autre part, les projets de modernisation ou de restructuration des 

établissements, pour soutenir les démarches d�amélioration de la qualité des prises en 

charge ou encore pour prendre en compte les besoins spécifiques de certains 

résidents (personnes handicapées vieillissantes, grands précaires). 

La tarification annuelle prend la forme d�une dotation globalisée commune (DGC) : 

4.1.1 - Une DGC propre aux établissements et services, financés par l�Assurance 

Maladie composée du forfait global de soins (R. 314-159 du CASF) 

 

Le forfait global soins de l�EHPAD Les Jardins de Plaisance relève du tarif partiel, sans PUI. 

  

Le forfait global relatif aux soins correspond à la somme du résultat de l�équation tarifaire 

destiné à financer les places d�hébergement permanent et, le cas échéant, de financements 

complémentaires prévus à l�article R. 314-163 du CASF destinés à couvrir, d�une part, les 

modalités d�accueil particulières, et d�autre part, des actions ponctuelles mises en place par 

l�établissement.  

 

Il comprend : 
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§ La coupe PATHOS de référence de chaque établissement (PMP) et le GIR moyen 
pondéré validés au plus tard le 30 juin de l�année précédente; 
§ Les options tarifaires de chaque établissement couvert par le contrat (tarif global ou 
partiel en particulier), 
§ Les financements complémentaires prévisionnels (objet, année d�attribution �). 

Dans ce cadre, lors de nouvelle validation des PMP, le forfait soins peut subir une variation 
par rapport à l�année précédente. 

 
Le montant du forfait global de soins peut être modulé en fonction de l'activité réalisée au 

regard de la capacité autorisée et financée de l'établissement selon les modalités prévues par 

l�article R 314-160 du CASF. 

Les financements complémentaires peuvent également l�objet d�une modulation en fonction 
de l�activité réalisée (R314-161 CASF). 
La mise en �uvre de ces modalités sera précisée, le cas échéant, dans le Rapport 
d�Orientation Budgétaire. 
 

La DGC propre aux établissements et services, financés par l�Assurance Maladie sera 
actualisée au regard d�un taux régional dont les modalités sont définies annuellement dans le 
Rapport d�Orientation Budgétaire (ROB) et dans le respect des dispositions réglementaires 
afférentes.  

 

4.1.2 - Une DGC propre aux établissements et services financés par le Département 
composée du forfait global relatif à la dépendance (R. 314-172 du CASF) 

 
Le forfait global relatif à la dépendance sera calculé conformément aux articles R. 314-173 et 

suivants du CASF.  

 

Au forfait global dépendance, s�ajouteront les recettes tirées de l�activité des places 

d�hébergement temporaire, ainsi que des places d�accueil de jour. 

 

Au forfait global dépendance, s�ajoute une dotation forfaitaire spécifique au titre du Pôle 

d�Activités et de Soins Adaptés (PASA), telle que votée par le Conseil départemental. 

 

Le montant du forfait global dépendance est arrêté annuellement par le président du Conseil 

départemental. La participation du Conseil départemental est versée mensuellement. 

 
4.1.3 � La tarification de l�hébergement 

 
Le tarif hébergement est fixé pour 5 ans dans le présent contrat dans les conditions des articles 
R314-179 et suivants du CASF. Il est calculé en divisant le montant des charges nettes 
d�exploitation afférentes à l�hébergement par la moyenne, sur les trois années qui précèdent 
l�exercice, du nombre effectif de journées de personnes accueillies dans l�établissement, sauf 
si l�établissement est ouvert depuis moins de trois ans ou en cas de circonstances 
particulières. 

Ainsi, pour l�EHPAD de la résidence Les jardins de plaisance, la dotation globalisée initiale 
correspond aux moyens reconductibles tels que retenus au dernier budget notifié (soit année 
2023), hors reprise de résultat, soit 1 699 431,89 � pour la section hébergement.  
 

Sur la base de cette dotation globalisée initiale, il est convenu d�appliquer la formule de 

revalorisation suivante : 
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Tarif N = 

Base reconductible des tarifs (dotation globalisée initiale, puis N-1) 

Augmentée du taux directeur départemental voté annuellement par le Conseil départemental 

Augmentée ou diminuée des incidences des PPI autorisés 

/ activité prévisionnelle (moyenne des 3 dernières années) 
 

4.1.4 � dispositions communes aux financeurs 
 

Les enveloppes par financeur composant chaque dotation globalisée commune sont 
étanches et non fongibles entre elles. 

Le gestionnaire reste par ailleurs éligible à des financements spécifiques pour lesquels 
l�autorité publique, locale ou nationale, a prévu des enveloppes supplémentaires. 

 

Le gestionnaire peut dans le respect des enveloppes spécifiques de chacun des financeurs et 
des articles R314-227 et 228 procéder librement au cours de l�exercice à : 
 

- tous les virements de crédits au sein et entre groupes fonctionnels des établissements 

et services, 

- des décisions budgétaires modificatives concomitantes en dépenses et en recettes 

entre tous les établissements et services. 

Ces transferts de dotations ne sont toutefois valables que pour l�exercice pour lequel ils sont 
réalisés quand au moins un des établissements concernés dispose de financements définis 
en fonction d�une équation tarifaire, algorithme ou tarif plafond (Art R314-40 CASF). 
En conséquence, le montant de la dotation reconductible à prendre en compte, pour les 
EHPAD, à compter l�année N+1 du CPOM et sur sa durée, correspondra à celui résultant de 
l�application des modalités tarifaires précitées. 

 

Les décisions budgétaires modificatives sont prises en compte dans le cadre d�une décision 
tarifaire modificative. 

 

4.2 .. Les modalités de versement de la Dotation Globalisée Commune des 
établissements et services du CPOM  

 

Les dotations globalisées communes des établissements et services financés respectivement 
par : 

- l�Assurance Maladie, d�une part, 

- le Département, d�autre part,  

sont arrêtées respectivement en fonction du périmètre actuel des autorisations et agréments 
des établissements et services mentionnés à l�article 1 du contrat. 

 

Chaque DGC octroyée au gestionnaire fait l�objet d�une décision tarifaire qui mentionne : 

- le montant de la dotation annuelle globalisée de fonctionnement, 
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- la quote-part de cette dotation annuelle globalisée commune pour chacun des établissements 
et services. 

 

En cours d�exercice budgétaire, il peut être procédé, par décision modificative des 
établissements et services concernés, à une nouvelle répartition de la dotation annuelle 
globalisée, dans la limite de son montant et le respect des enveloppes spécifiques de chacun 
des financeurs.  

Chaque dotation annuelle globalisée commune est : 

 
- versée par douzième dans les conditions prévues par l�article R.314-43-1 du CASF, 

- actualisée dans les conditions prévues à l�article 4.1 du présent contrat. 

 

4.3 .. Les modalités de calcul de la Dotation Globalisée Commune de 
Référence 

 

Le montant de la quote-part de DGC résulte notamment du périmètre des autorisations et des 
modalités d�application de la tarification à la ressource. 
 
Si l�établissement bénéficie d�exonérations liées au dispositif ZRR  ET/OU au CITS, quelles 
que soient les modalités d�application existantes du dispositif, elles ne donnent pas lieu à 
modification de la DGC de référence fixée dans le cadre du présent CPOM.  
 
Ø La DGC de référence des établissements et services financés par l�Assurance Maladie au  
01/01/2024 se répartit comme suit : 

Les quotes-parts de DGC s�entendent par les bases reconductibles de chaque établissement 
arrêtées par l�ARS au moment de la négociation du CPOM (avant actualisation N ou N+1, hors 
CNR et résultats). 

Finess Etablissements 

Base 
reconductible 

dotations soins  
au 01/01/2024 

 
Dont forfait global 

de soins HP 

Dont financement 
complémentaires  
(AJ, HT, PASA, 

FI.COMP) 

240014902 
EHPAD Les Jardins de 

Plaisance 
1 800 943 � 

 
1 213 888 � 

 
587 055 � 

TOTAL GENERAL 1 800 943 � 1 213 888 � 587 055 � 

 
Ø La DGC des établissements et services financés par le Département se répartit comme 
suit : 
 

Finess Etablissements 

Base 
reconductible 

dotations 
dépendance au 

01/01/2023 
(en �) 

 
Dont forfait 

global 
dépendance 

Dont financement 
complémentaires  

(AJ, HT, UHR, PFR, 
PASA) 

240014902 
EHPAD Les Jardins 
de Plaisance 

506 761.60 
488 949.76 8 811.84 
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Ø Conformément à l�article L. 313-14-2 du CASF, l�ARS et le Conseil départemental pourront 
demander la récupération de certains montants dès lors qu�ils constatent : 

1. Des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proportion avec le service rendu 

ou avec les coûts des ESMS fournissant des prestations comparables en termes de 

qualité de prise en charge ou d�accompagnement ;  

2. Des recettes non comptabilisées. 

Cette récupération viendra en déduction de la tarification de l'exercice au cours duquel le 
montant à récupérer est constaté, ou de l'exercice qui suit. 

 

4.4 .. - Engagements du gestionnaire  

 

La gestion des produits financiers issus de la gestion centralisée de trésorerie des 
établissements et services du CPOM est réalisée conformément à l�article R314-95 du CASF. 

Le gestionnaire s�engage à : 

- atteindre ou maintenir un taux de réalisation de l�activité/ un taux d�occupation des 

places financées à un taux minimum de 95 %  

- respecter l�équilibre budgétaire et financier sur la période du contrat ; 

- Compléter le tableau de bord de la performance dans le secteur médico-social (ANAP). 

 

4.5 .. Dotation globalisée versée par l�Assurance Maladie : désignation 
d�une Caisse Pivot chargée du versement et de la personne qui la 
perçoit 

 

Lorsque la dotation globalisée est financée par l�Assurance Maladie, une caisse pivot est 
désignée dans les conditions fixées par le code de la sécurité sociale. 

Au regard des articles R174-9, R174-16-1 et 16-2 du CSS, le présent contrat désigne : 

- l�organisme d�assurance maladie, comme unique caisse pivot, chargée du versement de 
la dotation globalisée commune,  

- l�établissement, le service ou la personne morale signataire du contrat pour percevoir cette 
dotation. 
 

Sont ainsi désignés à ce titre : 

- la CPAM de la Dordogne  

- l�EHPAD Les Jardins de Plaisance 

L'établissement ou le service dresse au premier jour de chaque trimestre civil un tableau 
indiquant le nombre de personnes hébergées ou prises en charge au titre de chaque régime.  

Ce tableau est transmis à la caisse pivot désignée supra. 
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4.6 .. Les modalités d�affectation des résultats pour les établissements et 
services du CPOM  

 

S�agissant des résultats, le principe retenu est celui de la non reprise des résultats par la ou 
les autorités de tarification.  

Le gestionnaire procède à l�affectation des résultats selon des modalités définis dans le CPOM 
en lien avec ses objectifs (R.314-43 du CASF) et dans le respect des dispositions des articles 
R.314-234 à 237 du CASF.  

A ce titre, le principe général est l�affectation des résultats au sein du même compte de résultat 
c�est-à-dire par établissement ou service. Cela signifie, pour les établissements cofinancés, 
que l�affectation des résultats ne se fait plus par section tarifaire mais globalement au sein du 
compte de résultat. 
 

La réglementation prévoit cependant des dérogations au principe général d�affectation des 
résultats, selon le statut des établissements et services :  

 - pour les établissements privés, l�article R314-235 du CASF permet une libre affectation des 
résultats entre les comptes de résultat mentionnés au 1° du II de l'article R. 314-222.  

Dans ce cas, il y a une totale fongibilité des affectations de résultats entre les établissements 
d�un même CPOM, le résultat étant global au niveau de l�EPRD. Cette disposition doit être 

expressément indiquée dans le CPOM pour être applicable.  

Exception au principe : les EHPAD commerciaux relevant de l�article L342-1 du CASF, les 
excédents dégagés par les tarifs soins et dépendance ne peuvent être affectés en réserve 
d�investissement, de trésorerie ou de compensation de charges d�amortissement (r314-234 et 
R314-244 du CASF). 

- pour les établissements publics, cette dérogation n�est pas nécessaire car il existe déjà un 
bilan unique au niveau de l�entité juridique. Aucune compensation n�est, par ailleurs, possible 
entre les différents comptes de résultats prévisionnels (CRP) et l�excédent d�un CRP ne peut 
venir compenser le déficit d�un autre, 

 
L�ARS et le Département conservent, par ailleurs, la possibilité de réformer le résultat si l�un 
et/ou l�autre constate(nt) des dépenses manifestement étrangères par leur nature ou leur 
importance aux nécessités normales de gestion des établissements et services. L'autorité de 
tarification tient compte de ce rejet dans la fixation du tarif de l'exercice sur lequel il est constaté 
ou de l'exercice qui suit (R314-52 ou 236 du CASF).  

 

Priorités ARS / Conseil départemental :  

Ainsi il est convenu que les résultats excédentaires soient affectés au regard des trois volets 

suivants mais prioritairement : 

Le (les) résultat (s) excédentaire (s) est (sont) affecté(s) par ordre de priorité : 

1) A la couverture des déficits antérieurs, 

2) Puis à la réserve de compensation des déficits jusqu�à atteindre un niveau égal à  

10 % de la dotation globalisée commune reconductible du CPOM, sous le contrôle des 

autorités de tarification, 

 

3) Enfin sur les volets suivants : 
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¡ Volet investissement : 

- Affectation à la réserve de compensation des charges d�amortissement en vue de 

financer le surcoût lié au PPI validé dans le cadre de la négociation du contrat, 

- Affectation à la réserve d�investissement selon le diagnostic financier et les 

nécessités apparaissant dans le futur PGFP et/ou les PPI  

¡ Volet Qualité 

Affectation en report à nouveau en lien avec les actions inscrites au CPOM en priorité 
vers le renforcement de la prise en charge (ex secteur PH : financement PCPE, emploi 
aidé, job coaching, action de prévention, formation -.Ex secteur PA : action de 
prévention, dispositif innovant, IDE de nuit, prendre soin, formation..)  

¡ Volet Ressources humaines 

Affectation en report à nouveau en lien avec les actions inscrites au CPOM, (indemnités 
de départ à la retraite�) 

 
La gestion des déficits reste de la responsabilité du gestionnaire et est couvert, en priorité par 
le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat, avant reprise de la 
réserve de compensation de ce compte de résultat et pour le surplus éventuel, affecté à un 
compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat (R 314-234 du CASF). 

 

4.7 .. Les frais de siège  

Sans objet. 

 

4.8 .. (Le cas échéant) Plan Pluriannuel d�Investissement (PPI) et le Plan 
Global de Financement Prévisionnel (PGFP) 

Les programmes d'investissement et leurs plans de financement, ainsi que les emprunts dont 
la durée est supérieure à un an, doivent être approuvés par l'autorité de tarification en vertu 
des dispositions des articles L 314-7 et R. 314-20 du CASF. 

 

Il n�existe pas de PPI à la date de signature du contrat. Dès lors que le gestionnaire en 

déposera un, il fera l�objet d�une approbation de l�ARS Nouvelle-Aquitaine ou/et du Conseil 

Départemental, selon l�autorité compétente en la matière, dans les conditions fixées à l�article 

R314-20 du CASF et sera annexé au CPOM par voie d�avenant. 

Sans objet au moment de la rédaction. 

4.9 ..  Mise en place d�un plan de redressement ou d�un plan de retour à 
l�équilibre financier en cours d�exécution du CPOM   

 

L�article L 313-12-2 du CASF indique que sans préjudice des articles L. 313-14-1 et L. 315-
14, le contrat intègre, le cas échéant, un plan de retour à l'équilibre lorsque la situation 
financière de l'établissement l'exige. 

En particulier : 
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� Pour ceux gérés par un établissement public de santé : l�EPCP intègre, en application, 

de l�article D 6145-31 du CSP, les mesures de redressement adaptées au niveau des 

charges et des produits des différentes activités concernées, 

� Pour ceux relevant du I de l'article L. 312-1 et gérés par des organismes de droit privé 

à but non lucratif (sauf ceux mentionnés au 10° et 16°), l�article L. 313-14-1 du CASF 

précise, en cas de situation financière faisant apparaître : 

- un déséquilibre financier significatif et prolongé, 
- ou lorsque sont constatés des dysfonctionnements dans la gestion de ces 
établissements et de ces services, 

que l'autorité de tarification compétente adresse à la personne morale gestionnaire une 
injonction de remédier au déséquilibre financier ou aux dysfonctionnements constatés 
et de produire un plan de redressement adapté, dans un délai qu'elle fixe. Ce délai doit 
être raisonnable et adapté à l'objectif recherché.  
 

Les modalités de retour à l'équilibre financier donnent lieu à la signature d'un avenant au 
présent contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 
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TITRE 2 � LA MISE EN �UVRE DU CONTRAT 

 

5) LE SUIVI ET L�EVALUATION DU CONTRAT  

 

· La composition du comité de suivi 

Un comité de suivi du CPOM est instauré dès la conclusion du contrat. Sa composition est 
détaillée comme suit : 

- Un (ou des) représentant(s) du Conseil départemental ; 
- Un (ou des) représentant(s) de l�Agence Régionale de Santé ; 
- Un (ou des) représentant(s) de l�organisme gestionnaire ; 
- Le cas échéant, autres partenaires. 

Le comité de suivi est chargé de s�assurer de la bonne exécution du contrat.  

 

· Documents à produire :   

Dans le cadre du dialogue de gestion, la personne gestionnaire transmet l'état des prévisions 
de recettes et de dépenses prévu aux articles L. 314-7-1 et L. 313-12 pour les établissements 
relevant du contrat, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 

 

v Le gestionnaire dispose, ainsi, chaque année, de 30 jours après la notification de la 

ressource par l�autorité de tarification (le délai court à compter de la plus tardive des dates 

opposables à chacune des deux autorités) et au plus tard le 30 juin de l�exercice pour 

transmettre un EPRD conforme à l�article R 314-213 du CASF : 

- des annexes listées à l�article R314-223 du CASF 

 
-  au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exercice concerné, un tableau 

relatif à l'activité prévisionnelle qui permet notamment de déterminer les tarifs 

journaliers applicables. 

Le tableau d'activité prévisionnelle peut être différencié en fonction de la catégorie 
d'établissements ou de services concernée. Les modèles de tableaux d'activité et les 
modalités de leur transmission, y compris par voie électronique, sont fixés par arrêté 
des ministres chargés de la sécurité sociale et des affaires sociales (Art. R. 314-219) 

 

v L�EHAD dépose au plus tard le 30 avril de chaque année un ERRD conforme à l�article 

R314-232 du CASF 

- Dans le cadre de la remise de l�ERRD, il est demandé que soit jointe une revue des 

objectifs du CPOM. Ce document doit comprendre pour chaque objectif, son niveau de 

réalisation retracé par l�indicateur comparé à la cible, ainsi que tout élément permettant 

d�apprécier son atteinte. 

Ces documents sont attendus au 30 avril de l�année N+1 s�agissant de l�ERRD. 
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· Les dialogues de gestion 

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :  

 

- au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la 
trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d�étape proposé par le 
gestionnaire qui intègre des éléments permettant d�apprécier la qualité de 
l�accompagnement ; il valorise les résultats obtenus et les efforts engagés ; il signale 
les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de 
réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient ; dans 
ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties signataires ; Un compte rendu 
partagé doit être rédigé pour permettre d�apprécier ce point d�étape.  

- au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du 
nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la 
base d�un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi 
établit des propositions de priorités et d�objectifs pour le CPOM prenant la suite du 
contrat arrivant à échéance. Ce bilan alimentera le diagnostic pour le renouvellement 
du CPOM. 

 

· Option : un dialogue de gestion supplémentaire au cours de la quatrième année 
d�exécution du contrat : 

En cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin d�anticiper 
la prorogation ou le renouvellement du contrat, le conseil départemental ou l�agence régionale 
de santé peuvent ajouter un dialogue de gestion supplémentaire au cours de la quatrième 
année d�exécution du contrat.  

 

· La prise en compte des circonstances imprévisibles ou exceptionnelles 

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de 
saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou 
faits nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d�exécution du contrat, tant du point 
de vue des objectifs que des moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties 
de manière circonstanciée, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou tout autre 
moyen permettant d�attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des 
destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de 
suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de 
courriers, etc.) des suites à donner à la saisine. 

 

6) LE TRAITEMENT DES LITIGES  

 

Les parties s�engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l�exécution 
ou l�interprétation du présent contrat. A défaut d�accord amiable, le différend pourra être porté 
devant la juridiction compétente.  

 

7) LA REVISION DU CONTRAT 

 

Les parties signataires peuvent convenir d�une révision du CPOM, compte tenu des 
conclusions du comité de suivi à l�issue des dialogues de gestion ou des saisines 
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exceptionnelles. Cette révision prend la forme d�un avenant au CPOM. Cet avenant ne peut 
avoir pour effet de modifier la durée initialement prévue du CPOM. 

 

8) LA DATE D�ENTREE EN VIGUEUR ET LA DUREE DU CPOM 

 

Le présent CPOM prend effet à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de 5 ans. 

 

9) PENALITES FINANCIERES � FORFAIT SOIN EHPAD  

Lorsque la personne gestionnaire refuse de signer le contrat pluriannuel ou de le renouveler, 
le forfait mentionné au 1° du I de l'article L. 314-2 du CASF est minoré à hauteur d'un montant 
dont le niveau maximum peut être porté à 10 % du forfait par an, dans des conditions fixées 
par décret. 

 

 

Fait à Périgueux, le   
 

Le directeur de la Délégation 
Départementale de la Dordogne 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le représentant du gestionnaire 
 

 Le Président du  
Conseil départemental  

de la Dordogne 
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TITRE 3 : LA LISTE DES ANNEXES AU CPOM 

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires comme le 
corps du contrat, sauf contre-indication mentionnée ci-dessous. 

 

Ø LISTE DES ANNEXES  

 

 

o ANNEXE 1 : Le diagnostic partagé  

 

o ANNEXE 2 : Les fiches actions  

 

o ANNEXE 3 : Rééquilibrage de l�offre médico-sociale  

o ANNEXE 4 : Tableau de synthèse des fiches actions et indicateurs  

 

o ANNEXE 5 : L�habilitation à recevoir des bénéficiaires de l�aide 
sociale départementale  

 

 

 

Ø CONTENU DES ANNEXES 
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1. PÉRIMÈTRE DU CPOM 

 

N°          FINESS 
Raison Sociale 

ETABLISSEMENT/SERVICE 
Statut 

public/privé 

Capacités 
autorisées à 

la date 
d�effet du 

CPOM 

Capacités 
installées à la 

date d�effet 
du CPOM 

 
Dotation 

Globalisée 
Commune 

24 001 489 4 
EHPAD Les Jardins de 

Plaisance 
Public 82 82  

      

      

TOTAL      

 

2. ELEMENTS TRANSVERSAUX 

Les données ci-après sont à compléter par l�ensemble des structures, car non issues des tableaux de bord 

ou non développées par ces derniers. 

 

2.1. ORGANISME GESTIONNAIRE 

2.1.1. Mutualisation 

Existence d�un siège du gestionnaire  : Non 

 

Si oui y-a-t-il une autorisation de frais de siège : 

Préciser notamment : 

- Date d�autorisation :  

- Durée :  

- Qui est l�autorité de tarification compétente :   

- Modalités de fixation des frais de siège (à chiffrer) :   

- Activités financées dans le cadre de l�autorisation :  

- Nombre d�ESMS concernés par les frais de siège : 

 
 

Personnel financé par les frais de siège au CA n -1 
 

Catégorie/ emploi Nombre d�agents ETP Masse salariale (�) 

    

    

    

TOTAL    

 

2.1.2. Situation financière du gestionnaire 

Résultats comptables du siège 

 

Siège N-1 N-2 N-3 

Recettes    
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Dépenses    

Net    

Retraitements comptables (variation des congés 
payés, reprises�) 

   

RESULTAT A AFFECTER    

 
 
Bilan financier du siège N-1 et N-2  

 

Produire un exemplaire du bilan financier en N-1 et N-2. 

2021 

 

2.2. ELEMENTS COMMUNS AUX ESMS COUVERTS PAR LE CPOM 

Contrairement au but des conventions tripartites, qui était de contractualiser individuellement, il figure 

parmi les principaux enjeux des CPOM de permettre la mutualisation des moyens humains et financiers. En 

conséquence, les éléments ci-après doivent permettent de mettre en avant les objectifs transversaux 

communs à l�ensemble des ESMS du périmètre du CPOM. 

 

 

2.2.1. Evaluations internes et externes 

L�abrégé et la synthèse du dernier rapport d�évaluation externe doivent être annexés au CPOM. 

 
Evaluation interne 

ESMS couverts par le CPOM Dates de Réalisation  
Echéances des futures évaluations 

internes 

EHPAD Les Jardins de Plaisance  31/03/2018 31/03/2024 

   

   

 
Evaluation externe 

ESMS 
couverts par le CPOM 

Dates de Réalisation  
Echéances des futures évaluations 

externes 

EHPAD Les Jardins de Plaisance 30/05/2018 31/03/2024 

   

   

 
Préciser les éléments positifs, issus des évaluations ou non, pouvant être transposés aux ESMS du CPOM :  

 

ESMS 
couverts par le 

CPOM 

Eléments innovants 
issus des évaluations 

Autres éléments 
innovants 

Transposition aux 
autres ESMS 

 Télémédecine    
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2.2.2. Coopérations et conventions  

 

Existence de convention signée avec : OUI NON 

 
Commentaires 

Un service d'HAD  x   

Une équipe mobile de gériatrie x   périgueux 

Une équipe mobile de soins palliatifs    

Une ou plusieurs officines de pharmacie x   Payzac  

Un établissement de santé x   Saint Yrieix  

Un établissement de santé spécialisé en santé 

mentale 
 x   

Un réseau de soins palliatifs  x   

Autres réseaux de santé (douleur, etc.)  x   

Un cabinet dentaire  x   

EHPAD ou USLD disposant d'une UHR ou d'un 

PASA 
 x   

Autres : équipe mobile d�hygiène  x   Périgueux  

 

 

 

La participation de l�EHPAD au GHT est- elle envisagée (EHPAD publics) ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3. Politique des ressources humaines 

Principaux axes de la politique des ressources humaines du gestionnaire  
 

ESMS 
couverts par le 

CPOM 
Points forts Points d�amélioration 

Eléments 
transposables à 
d�autres ESMS  

EHPAD Les Jardins de 

Plaisance  

Fidélisation des équipes 

� Etudes 

promotionnelles  

Attractivité IDE   

    

    

 
 
Modalités de mise en �uvre de la politique de s RH et d�une GPEC (Gestion 

Prévisionnelle des Emplois et Compétence) au niveau du gestionnaire pour les ESMS 
couverts par le CPOM 

 

Liste des autres 
partenariats et/ou 

coopérations 
Points forts Points d�amélioration 

Quel regard portez-vous 
sur les coopérations ? 

Clairvivre  Accueil de jour 

itinérant  

  

GCSLS 47    
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 OUI NON Points forts 
Points 

d�amélioration 

Eléments 
transposables 

à d�autres 
ESMS  

Mise en �uvre d�un 

Plan Pluriannuel de 

formation ? 

x   Plan de formation 

comme outil de la 

politique 

institutionnelle � 

Démarche commune 

et cohérente  

  

Mise en �uvre d�un 

Plan GPEC ? 

x   Anticipation départ à 

la retraite / mise en 

place de journée de 

découverte autres 

métier pour 

reconversion 

professionnelle 

  

Existence d�un 

dispositif formalisé 

relatif à la promotion 

de l�évolution 

professionnelle ? 

x   Procédure de 

sélection des dossiers 

d�études 

promotionnelle en 

lien avec les besoins 

de l�établissement 

  

Adéquation du 

personnel aux 

missions ? 

x      

 

 

 

 
Projection des personnels susceptibles de faire valoir leurs droits à la 

retraite  
 

ESMS 
couverts 

par le CPOM 

Nombre d�ETP 
susceptibles de 

partir en retraite 

Qualificati
on des 

personnels 
concernés 

Montant 
indemnités départ 

en retraite 
(Privés) 

et CET (publics) 

Politique RH : 
Remplacement, 

mutualisation ou 
suppression poste 

ANNEE N : 
 

2 Aide-

soignant   

  

ANNEE N +1 : 
ESMS xxx 

ESMS xxx 

1  ASH    

ANNEE N + 2 : 
ESMS xxx 

ESMS xxx 
1 

Animatrice    

ANNEE N + 3 : 
ESMS xxx 

ESMS xxx 

 
2  

Responsible 

RH/ AMP  

  

ANNEE N + 4 : 
ESMS xxx 

ESMS xxx 

4 3AS/ 1IDE    

TOTAL 10    

Provisions 

déjà 

constituées 

    

RESTE A 
FINANCER 

    



  Page 7 sur 16 

 

 

2.2.4. Mutualisations des moyens entre les différents ESMS  

 

Liste des 
mutualisations 

Points forts Points d�amélioration 
Quel regard portez-

vous sur les 
mutualisations ? 

Groupement alimentaire  Négociations plus 

importantes � 

procédures moins 

lourdes  

  

Groupement électricité Négociations plus 

importantes � 

réduction des prix 

  

Mutualisation des 

formations  

Remplir des 

groupes de 

formation-  

diminuer les coûts  

  

 

2.2.5. Innovations en santé 

 

§ Un environnement sécurisé connecté est-il mis en place (Ex : systèmes de détection du coucher, 
thérapies non-médicamenteuses pour les troubles cognitifs et comportementaux) ? L�établissement 

met en place une politique de thérapies non médicamenteuses. Pour cela l�ensemble des 

professionnels sont formés à l�Humanitude. L�établissement est engagé dans une vraie démarche 

Humanitude : journée d�accompagnement une fois par trimestre par Humanitude, formation de 

tous les agents, COPIL Humanitude�.  Achat de matériel favorisant les techniques non 

médicamenteuses : Tovertaffel  

 

§ Autres actions innovantes (Ex : développement de la domotique, Silver Economie�) ? 

3. DIAGNOSTIC PAR ETABLISSEMENTS 

3.1. ELEMENTS ISSUS DU TABLEAU DE BORD DE LA PERFORMANCE 

 

Les éléments figurant dans le point « Etat des lieux » ci-après, sont extraits des tableaux de bord de la 

performance et sont à remplir pour chaque structure. Par conséquent, les ESMS ayant déjà fourni ces 

éléments lors de la dernière campagne des tableaux de bord, n�ont pas à ressaisir ces données.  

Seules les structures n�ayant pas satisfait à cette demande ont pour obligation de compléter les items ci-

après. Pour ce faire, le remplissage devra se faire conformément à la grille de saisie du tableau de bord. 

 

3.1.1. Etat des lieux (Tableau De Bord de la Performance)  

a) Données de caractérisation 

 
Identification de l�ESMS  

- Option tarifaire (tarif global/partiel) :  partiel  

- Modalités de tarification (avec ou sans PUI) :sans PUI  
- Autorisation spécifique (UHR / Unité Spécifique Alzheimer / PASA / ESA) : PASA 

Contractualisation 

- Signature d'une convention tripartite : Non 

Soins et accompagnement 
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- Nombre de lits et places, autorisés et financés par catégorie de prise en charge (hébergement 

permanent /hébergement temporaire/accueil de jour) :80 HP/ 2HT/ 6AJ 

- Nombre de  places habilitées à l'aide sociale départementale à l'hébergement : 100% 

- Formalisation de la démarche de gestion des risques et de lutte contre la maltraitance : Oui 

Ressources humaines 

- Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers et des compétences : Oui 

- Organisation comprenant un pool de remplacement : Non 

- Nature du diplôme du Directeur : D3S - EHESP  

Ressources matérielles  

- Avis favorable de la commission de sécurité : OUI  

- Accès à un groupe électrogène : OUI 

- Nombre de chambres individuelles : 100% 

- Organisation des transports accueil de jour : mixte (interne +VSL) 

- Plateau technique/Equipement en propre (Salle de stimulation sensorielle, pharmacie à usage interne�) : 

Salle Kine, Balnéothérapie.. 

Partenariats, conventions et coopérations  

- Signature de la convention Plan Bleu : NON 

- Partenariat avec un réseau de santé: MAIA , maison de santé  

- Partenariat avec des acteurs de la coordination médico-sociale: OUI ( Ch St Yrieix, maison de santé)  

- Conventions avec des équipes mobiles (à préciser) : équipe mobile d�hygiène de Périgueux,  

 

b) Prestations de soins et d�accompagnement pour les personnes (axe n°1) 
 

Les profils des personnes accompagnées correspondent -ils aux missions de 
l'ESMS ? 

- Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation en % : 2 personnes 

Quelle est la charge en soins et en accompagnement pour  l�ESMS ? 

- Dernier GMP connu : 271 

- Dernier GMP validé : 271 

- Dernier PMP connu : 715 

- Dernier PMP validé : 715 

Quel est le positionnement de l'ESMS dans le parcours de la personne 
accompagnée ? 

- Répartition des personnes accompagnées sorties définitivement sur l'année par motif ou 

destination (hors accompagnement ou hébergement temporaire) en % : 43 personnes sorties en 

2021 dont 79% décès dans la structure / 9% décès s à l�hôpital/ 7% départ vers un autre EHPAD 

/  0.5% retour à domicile  

- Taux d�hospitalisation complète (dont hospitalisation à domicile) en % : 0.7% 

Quel est le niveau d�activité de l'ESMS ?  

- Taux d'occupation en % (nb journée réalisées/nb journée théoriques) : 98% 

Quelle est la dynamique de rotation des places au sein de l 'ESMS  

- Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en % (Nombre 

d�admissions dans l�année/ Nombre de lits et de places financés) : 047% 

 

c) Ressources humaines (axe n°2) 
 

Quelle est l�importance de la contribution des partenaires externes à 
l�activité de l�ESMS sur le c�ur de métier ?  
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- Taux d'ETP vacants au 31/12 : 2 etp ide  

- Taux de prestations externes : 

L�organisation est-elle structurée et stable ?  

- Taux d�absentéisme (hors formation) : 25.5% 

- Taux d�absentéisme par motif : 

CLM/CLD/ MO + 6 mois : 23% 

Maladie ordinaire court -6 mois ; 2.5% 

 

d) Finances et budget (axe n°3) 
Ces données sont à extraire du dernier compte administratif validé. 

 
Quel est le niveau d'exécution budgétaire ?  

- Taux d'atteinte des prévisions des recettes : 97% 

- Taux d'atteinte des prévisions des dépenses : 113% 

Quels sont les grands équilibres financiers de l'ESMS ?  

- Taux de CAF : 3.08% 

- Taux de vétusté des constructions : 27% 

- Taux d'endettement : 69% 

- Besoin en fonds de roulement en jours de charges courantes : 117 

Quelle est la répartition des recettes et des dépenses par groupe ?  

- Répartition des recettes réalisées par groupe (en %) :  Groupe 1 : 96% - Groupe 2 : 3.5% - Groupe 

3 : 0.5% 

- Répartition des dépenses réalisées par groupe (en %) : Groupe 1 : 10.4% - Groupe 2 : 73% - 

Groupe 3 : 16.6% 

Quelle est la répartition des recettes et des dépenses par section tarifaire ?  

- Répartition des recettes par section tarifaire pour EHPAD (en %) : Hébergement : 43% - 

Dépendance : 11.7% - Soin : 45.3% 

- Répartition des dépenses par section tarifaire pour EHPAD (en %) : Hébergement : 41% - 

Dépendance : 16.8% - Soin : 42.2% 

- Taux d'utilisation de la dotation en soins : 100% 

- Structure des dépenses financées par la dotation de soins : 

 

 

 

e) Objectifs : quel est l'état d'avancement de la démarche d'évaluation 
interne et d'évaluation externe au sein de l'ESMS ? (axe n°4) 
 

Etat d�avancement de la démarche d�évaluation interne et d�évaluation 
externe  

- Niveau  d�avancement de la démarche d�évaluation interne (EI) : 

- Niveau  d�avancement de la démarche d�évaluation externe (EE) : 

L�évaluation doit être communiquée au plus tard le 31 mars 2024. A ce stade nous avons mis en place le 

copil gouvernance et réalisé un plan d�action pour les critères impératifs. Nous procéderons à une 

évaluation interne en 3 étapes en lien avec les trois chapitres du référentiel à compter du mois de juin et 

pour une durée de 5 semaines. Nous allons prochainement réaliser une mise en concurrence des 

organismes d�évaluation.  

 
Quel est l 'état des lieux de lSa fonction « système d�information  » au sein de 

l'ESMS ? 

- Commentaires sur la fonction « système d�information » au sein de l'ESMS :  
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3.1.2.  Analyse des données du tableau de bord 

ESMS xxx Points forts Points d�amélioration Commentaires 

Données de 

caractérisation 
   

Axe n°1 : Prestations de 

soins et 

d�accompagnement pour 

les personnes 

Philosophie Humanitude 

qui harmonise les 

pratiques et remet le 

résident au centre de 

toutes les décisions  

Intégration des résidents 

et des familles dans les 

premières semaines  

 

Axe n°2 : Ressources 

humaines 

Equipe mobilisée, 

solidaire et disponible  
Attractivité AS et IDE   

Axe n°3 : Finances et 

budget 
   

Axe n°4 : Quel est l'état 

d'avancement de la 

démarche d'évaluation 

interne et d'évaluation 

externe au sein de l'ESMS 

? 

En cours de préparation    

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. ELEMENTS COMPLEMENTAIRES 

3.2.1. Activité - EHPAD Les Jardins de plaisance 

Activité par type d�accueil  
 

 

Explication sur le niveau du taux d�occupation, et solutions pour optimiser ce taux : 

Le taux d�occupation correspond au taux de 2021. Année durant laquelle, l�établissement a connu un cluster 

COVID important. Durant plus d�un mois et demi aucune admission n�a pu être réalisée. En moyenne le taux 

d�occupation se situe plus souvent au niveau de 97%/98% concernant l�hébergement permanent.  

De même l�accueil de jour a été fermé durant plusieurs mois, ce qui a fait chuter le taux d�occupation.  

 
Listes d�attente et constats majeurs réalisés sur le territoire en termes de 

besoin :  

 

Actuellement nous comptons 25 personnes sur liste d�attente. Nous constatons depuis un certain temps que 

le nombre de demande d�urgence sont de plus en plus nombreuses. 

Des situations à domicile qui sont de plus en plus difficiles avec des aidants qui arrivent à l�épuisement avant 

de prendre la décision de faire des demandes en EHPAD.  

Nous constatons également de plus en plus de demande pour des personne de moins de 70 ans dont  

 

 

Modalités de décompte de l�activité 
(CA n-1) 

Hébergement 
permanent 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 

Journées théoriques (capacité x365j) 29200 730 1506 

Journées réalisées 27650 569 387 

Taux d�occupation  94.84% 77.95% 25.70% 
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3.2.2. Ressources humaines - EHPAD xxx 

Tableau des effectifs réalisés au dernier CA 
 

 

 

PERSONNEL SALARIÉ 
CA n-1 

Nb ETP 
Ratio 

encadre
ment 

 
Héberg
ement 

 
Dépend

ance 

 
soin 

Postes 
non 

pourv
us 

(ETP) 

Postes 
compen
sés par 

des 
vacatio

ns 
/CDD 

ou 
autres 

Direction/administration 4 0.04      

Services généraux 5 0.06      

Animation 1       

ASH, agent de service 

(blanchissage, nettoyage, 

service repas) 

13 
 

0.15 
     

Aide-soignant- AMP-ASG 25.30 0.30      

Psychologue 0.50 0.006      

Infirmière 3.70 4.5%    1  

Auxiliaires médicaux 0.70 0.008      

Pharmacien ou 

préparateur 
  

     

Médecin coordonnateur 0.50 0.006      

TOTAL 53.70 0.65      

 

§ Nombre de médecins traitants intervenants dans la structure : 8 médecins interviennent 

actuellement. 

 

Commentaires éventuels :  2 départs à la retraite sont prévus parmi les médecins traitants intervenant à 

Lanouaille.  Les résidents sont pris en charge principalement par 2 médecins traitants. Les autres ne 

souhaitant plus prendre de nouveaux patients.  

La question de médecin prescripteur par le médecin coordonnateur de  l�établissement se pose.  

 
Taux d�absentéisme par catégorie  et par motif (cf. bilan social n-1) 

 

Catégories 
professionnelles 

Taux d�absentéisme  
Total 

Taux d�absentéisme  
catégorie courte durée 

(<ou=à 6 jours) 

Nombre d�accident du 
travail (avec ou sans arrêt 

maladie) 

IDE  4.3% 4.3%  

AS 14,1% 3.03%  

ASH 2.2% 0.98% 1 
 

Préciser les causes, les éventuelles difficultés que cela révèle : Le planning AS et ASH est à flux tendu au 

regard du nombre d�ETP. Lorsque survient un arrêt de travail il est difficile d�y faire face.  

 

 

3.2.3. Diagnostic budgétaire et financier - EHPAD  

L�EHPAD de Lanouaille connait une bonne santé financière. Un budget à l�équilibre en 2020 et un déficit de 

237 000 euros a été constaté en 2021.  La trésorerie de l�établissement est bonne cependant elle risque 

d�être fortement impactée au fur et à mesure des exercices budgétaires si l�établissement n�arrive pas à 

retrouver l�équilibre.  
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L�équilibre demeure précaire puisque la dotation telle qu�elle est définie aujourd�hui ne recouvre pas 

l�intégralité des financements liés aux dispositions prises par le gouvernement depuis le COVID. 

Effectivement, le groupe 1 et le groupe réunis connaissant une augmentation de charges de 40% depuis 

2019. 

Cependant, les produits eux ont augmenté de moins de 10% sur la même période. 
 
Recettes-dépenses et résultats � Section soins 

 

§ Les recettes sur la période :  

ESMS 
xxx 

N-1 N-2 N-3 

Héberg
ement 

Dépen
dance 

Soin Total 
Héberg
ement 

Dépen
dance 

Soin Total 
Héber
geme

nt 

Dépe
ndan

ce 
Soin Total 

Total 
Groupes 
de 
recettes 

1 594 653 452 492 1 918 912 3 966 059 1 607 520 
 

638 616 1 498 0
99  

3 744 
236 
 

1 752 
052 

543 
189  

1 358 
286  

3 653 528 

Groupe 1 1 513 479 437 376 1 339 664 3 815 282 1 581 907 487 821 1 497 1
51  

3 566 
880 

1 622 
649 

498 
466 

1 320 
272 

3 441 388 

Groupe 2 69 162 15 116 72 545 138 765 13 312 150 679 948 164 
940 

91 789 44 329 57 500  169 500 

Groupe 3 12 011   12 011 12 299 115  12 
415 

31614 392 11 947 42 639 

 

Commentaires sur l�évolution globale, alloué/réalisé, évènement particulier� : 
o Les recettes d�exploitation :  
o Groupe 1 :  Les recettes sont en constantes augmentation sur les trois dernières années. 

Cependant, les dépenses ont augmenté de 24% pour le groupe 1 en trois ans et de 17% 

pour le groupe 2 sur la même période. Or, l�augmentation du groupe 1 des recettes ne 

constitue que 10%. Cette augmentation ne peut compenser l�augmentation de 40% 

cumulée pour les charges des groupes 1 et 2. 
o Groupe 2 :  

o Groupe 3 

§ Les dépenses sur la période : 

 

ESMS 
xxx 

N-1 N-2 N-3 

Héberg
ement 

Dépen
dance 

Soin Total 
Héberg
ement 

Dépen
dance 

Soin 
Tot
al 

Hébe
rgem

ent 

Dépe
ndan

ce 
Soin Total 

Total 
Groupes 
de 
dépenses 

1 734 068 707 582 1 761 917 4 203 839 1 824 447 521 799 1 365 203 3 711 

450 

1 782 
384 

554 
119 

1 
348625 

3 685 129 

Groupe 1 366 616 44 259 27 049 437 925 338 561  35 795 26 005 400 

452 

306 

462 

37 347 8500 352 310 

Groupe 2 1 215091 539 612 1 327 343 3 082 048 951 776  477 703 1 256 760 2 68
6 240 

891 

476 

500 

284 

1 231 

573 

2 623 334 

Groupe 3 621 166 3 699 58 972 683 838 534 019 8 300 82 437 624 
757 

584 

445 

16486 108 551 709 129 

 
Commentaires sur l�évolution globale, alloué/réalisé, évènement  particulier � : 

o Les charges d�exploitation : 
o Groupe 1 :  Le groupe 1 connait une augmentation de 24% en 3 ans.   
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o Groupe 2 :  +400 000 euros en trois ans justifiés par les mesures SEGUR/ prime grand âge� 

soit +17% en trois ans.  
o Groupe 3 :  relativement stable de part la nature des dépenses  

 
 

§ Résultats à affecter : 

ESMS xxx N-1 N-2 N-3 

Recettes 3 966 059 3 744 236 3 653 528 

Dépenses 4 203 839 3  711 450 3 685 129 

Net -237 780 32 785 -31600 

Retraitements comptables (variations congés payés, reprises�)    

Résultat à affecter -237 780 32 785 -31600 

AFFECTATION DES RESULTATS VALIDES 

N-1 1960831 : réserve de compensation / 40 921 au compte 1190 

N-2 Compensation des déficits 

N-3 31 146 : Report à nouveau déficitaire / 2084 : compensation des déficit  

Bilan financier de l�établissement N-1 et N-2  

Produire un exemplaire du bilan financier en N-1 et N-2. 

 

2020 

 

 
Plan pluriannuel d�investissement en cours de validité  

Oui/Non 

Durée : �� ans   

Période du ..../�. /�.          Au �. /�./�. 

 
Objectif du PPI : détailler la programmation et expliquer les objectifs principaux 

(Joindre un exemplaire du courrier PPI ou document validé.) 
 

 

Tableau des provisions  et réserves : 

 

Etat des réserves et provisions au dernier CA : 

 

ESMS Les Jardins de Plaisance   

Réserve de compensation des déficits d�exploitation 196 831.33  

Réserve de compensation des charges d�amortissement  

Réserve de trésorerie 1 096 861 

Provisions pour risques et charges 264 798.04 

Provisions pour renouvellement des immobilisations  

Fonds dédiés sur subvention de fonctionnement  

 

Commentaires : 

 

 
Projets d�investissement  

 

Des projets sont-ils en cours de réflexion ou de mise en �uvre (mise aux normes de sécurité, rénovation, 
extension, construction�) ?  

 

- Rénovation de la cuisine du PASA : Le projet serait de casser le local rangement entre la cuisine 

du PASA et l�accueil de jour et réaliser une grande cuisine ouverte commune au PASA et à l�accueil 
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de jour. Ce projet permettrait un accès à la cuisine par les résidents avec un sens de circulation, ce 

qui à ce jour n�est pas possible au regard de la configuration. 

- Clôture du parc de l�établissement : A ce jour, la porte principale de l�EHPAD est toujours fermée 

par DIGICODE. Le parc de l�établissement n�étant pas clôturé, cette fermeture intervient pour 

prévenir les risques de fugue. Cependant, il serait plus opportun de procéder à la clôture du parc 

en maintenant l�accès pompier. Ce projet permettrait aux résidents de pouvoir sortir et entrer 

librement dans l�EHPAD sans risque de fugue.  
 

3.2.4. Démarche qualité et gestion des risques - EHPAD xxx 

Cette partie est à renseigner en lien avec les évaluations internes et/ou externes. 
 

ESMS Les Jardins de Plaisance  
Existence 

Oui/Non  
Points 
forts 

Points 
d�améliorati

on 

Transposition 
possible à 

l�ensemble des 
ESMS 

LES OUTILS DE LA LOI 2002-2 

Livret d�accueil  Oui  2023    
La charte des droits et libertés de la 

personne accueillie 

Oui  2018    

Contrat de séjour  Oui 2021    
La liste des personnes qualifiées est mise à 

disposition  

Oui      

Conseil de la vie sociale ou autre forme de 

participation 

Oui     

Règlement de fonctionnement  Oui 2021    
Projet d�établissement  Oui 2023    

PLAN D�AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITÉ 
Démarche qualité mise en place pour la 

promotion de la bientraitance et la lutte 

contre la maltraitance dans l�établissement 

Oui     

Projet d�accompagnement personnalisé Oui     

Actions de prévention et accès aux soins et 

liens avec des établissements de santé et les 

professionnels libéraux 

Non     

Evènements indésirables : mise en place au 
sein de l�établissement d�un protocole de 

signalement des évènements indésirables 
(fugues, chutes, erreur médicamenteuse�) et 

de signalement de cas de maltraitance 

Oui     

Existence d�un tableau de suivi du plan  

d�amélioration continue de la qualité 

Non     

Appropriation des recommandations des 

bonnes pratiques (RPP) par l'ensemble du 

personnel de l'établissement 

Oui     

GARANTIE DES DROITS, EXPRESSION ET PARTICIPATION INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE DES 
RESIDENTS 

Existence d�un processus de traitement des 

réclamations et des plaintes 

Oui     

Information des résidents à rédiger des 

directives anticipées relatives aux conditions 

de leur fin de vie 

Oui     

VOLET MÉDICAL DE LA PRISE EN CHARGE 
Volet médical du projet d�établissement  

Date d�actualisation 

Oui     

Livret thérapeutique en place Non     

Projet individuel de prise en charge pluri 

professionnel ou Plan Personnalisé de Soins  

    

Protocole risque de chute     
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Prévention et prise en charge des escarres Oui     

Accès à la prévention et aux soins bucco-

dentaires 

    

Prise en charge de la douleur Oui     

Accompagnement de la fin de vie Oui     

Prise en charge de la dénutrition Oui     

Prise en charge des troubles 

comportementaux dont les alternatives 

thérapeutiques aux médicaments 

Oui     

 

 
 
Circuit du médicament 

 

L'établissement dispose-t-il d'une pharmacie à usage intérieur soumise à autorisation : Non  

Si oui, date de l�arrêté d�autorisation : 

Si non, une convention avec la (ou les) officine(s) dispensant les médicaments a été établie : Oui 

 

Actions Quelles réalisations 

 

Actions mises en place pour sécuriser et/ou optimiser : 

 

- La pertinence des prescriptions 

médicamenteuses ; 

- La dispensation, la délivrance et la livraison des 

médicaments ; 

- La préparation interne ou externe des doses 

individuelles de médicaments  

- L�administration des médicaments dont 

l�identitovigilance 

- Le stockage, les conditions de conservation des 

médicaments (locaux, coffre-fort, médicaments 

de la chaine du froid) ; 

- L�informatisation du circuit du médicament  

- La gestion des erreurs médicamenteuses 

(RETEX). 

 

 
 

 

L�établissement s�est engagé dans l�Humanitude et 

permet ainsi des approches non médicamenteuses. 

Nous avons également investie dans la Tovertafffel 

pour faire face aux troubles du comportement.  

 

Vérification des piluliers par la pharmacie + les jeudis 

par les IDE + identification des noms sur les piluliers 

rangés par secteur 

 

Pharmacie avec clé détenue uniquement par les IDE/ 

medco. Réfrigérateur.  

 

Réunion IDE / medco/cadre/directeur : analyse de 

l�erreur et mise en place d�action correctrice.  

 

Un jeudi par mois réunions pluridisciplinaires.  

 

 

L�établissement souhaite pour l�année 2023 renforcer la sécurité du circuit du médicament. Pour cela 

envisage d�investir avec la pharmacie dans une nouvelle solution permettant un contrôle des médicaments 

par photo des sachets en sortie de production. Les IDE pourront contrôler cette même photo en lien avec 

l�ordonnance au moment de la distribution. Cette solution va engager des frais pour l�établissement.  

Mais semble nécessaire au regard des recommandations en lien avec la sécurisation du circuit du 

médicament en EHPAD.  

 

 

 

3.2.5. Bilan de la convention tripartite précédente � EHPAD  

 

Nom EHPAD :  
Date d'effet de la convention : 

Date de fin de la convention : 
Intitulé 
fiches 
action 

Objectifs Moyens engagés 
Réalisé (R) 

En cours (EC) 
Non réalisé (NR) 

Observations 
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Abandonné (A) 

     

     

     

     

     

 
 
 

4. EVOLUTION DE L�OFFRE MEDICO-SOCIALE 
 

§ Faire une première projection sur les éventuels diminutions, augmentations de capacité, 

redéploiements annoncés et de quelle façon seront-ils financés ? 

 

§ Des alternatives à l�hébergement permanent sont-elles envisageables dans le cadre de ce CPOM (ex. 

redéploiement en fonction des taux d�activité et des projets de service, couverture des zones dites 

blanches par des accueils de jour itinérant) ? 

 

§ Des hébergements temporaires d�urgence et des accueils de nuit sont-ils déjà mis en place ou 

prévus ?  



Fiche Action N°1                            

PASA DE NUIT  

Référent (personne ou institution) :  Cadre de santé � Directrice   

Constat du diagnostic 

L�EHPAD connait une forte déambulation la nuit ainsi que de l�agressivité 

réveillée par les terreurs nocturnes au moment du coucher.   

De nombreuses chutes ont également lieu la nuit en EHPAD.  

Objectif opérationnel 

(ou spécifique) 

Mettre en place et déployer un PASA de nuit étant entendu que cela nécessite 

une autorisation préalable des autorités de régulation 

Description de l�action  

L�objectif de la mise en place d�un PASA de nuit est l�amélioration de la qualité de vie 

et de la prise en charge des troubles du comportement perturbateurs nocturnes 

pour l�ensemble des résidents dans le respect des singularités. 

Il s�agit : 

ü d�adapter la prise en soins nocturne pour réduire les troubles du 

comportement ; 

ü de respecter le rythme de vie et les habitudes des résidents ; 

ü d�améliorer la sécurité des résidents la nuit en renforçant l�équipe de nuit 

par la présence d�un agent formé supplémentaire ; 

ü de limiter le danger pour les personnes atteintes de troubles cognitifs elles-

mêmes mais aussi pour les autres résidents ; 

ü de poursuivre la prise en soins individualisée, dans le cadre des projets de 

vie individualisés, avec l�aide de ce PASA de nuit ; 

ü de réévaluer la place du médicament qui doit rester thérapeutique et non 

un traitement à but de contention chimique. Le médicament doit rester un 

facilitateur pour la mise en place des thérapies non médicamenteuses 

ü de réduire les chutes. 

Cet objectif irait de paire avec l�engagement de l�établissement dans l�Humanitude 

depuis plus de deux ans.  

Identification des 

acteurs à mobiliser  

Le PASA nocturne fonctionnera 5 jours sur 7 avec 2.5 ETP d�AMP / ASG (sur la base 

d�un travail de 10H par nuit et 32H30 hebdomadaires � à ce titre, un roulement sera 

opéré). 

Le personnel destiné à assurer les missions du PASA devra être un personnel qui 

n�interviendra qu�à ce titre-là afin de pouvoir assurer une continuité de prise en soin. 

Moyens nécessaires 

Financement de 2.5 ETP à moyens constants  

Calendrier prévisionnel 

Début 2024 

Indicateurs d�évaluation 

du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre  

Mise en place du PASA  

Nombre d�activités réalisées la nuit  

Indicateurs de résultat (impact) 

Nombre de chute la nuit 



Nombre d�activités proposées 

Nombre de résidents participant au PASA  

Nombre de Prescriptions médicamenteuses de nuit  

Indicateur QVT  

 

Points de vigilance 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 

Il sera nécessaire de :  

ü définir correctement des modalités de fonctionnement du PASA 

nocturne et son articulation avec l�EHPAD (horaires, personnes 

accueillies, personnels, formations, activités),  

ü d�identifier et indiquer des modalités de coordination entre le PASA 

de nuit et l�EHPAD (réunions d�équipe),  

ü d�organiser des temps d�échanges entre les équipes PASA de jour, de 

nuit et l�EHPAD : l�objectif étant d�échanger sur l�intérêt d�un 

accompagnement (ou de la poursuite d�un 

accompagnement) en PASA nocturne pour les personnes identifiées, avec 

des objectifs visés, 

ü de définir des modalités d�évaluation des activités mises en place. 

 



Fiche Action N°2 

DEPLOIEMENT DE MOYENS THERAPEUTIQUES NON MEDICAMENTEUX : AROMATHERAPIE 

Référent (personne ou institution) :  MedCo, PASA, cadre 

Constat du diagnostic 

Les résidents accueillis en EHPAD souffrent 

régulièrement du comportement et de l'humeur. 

La prise de traitement médicamenteux peut 

comporter des effets secondaires et ne permet pas 

de résoudre toutes les situations. Les formations 

Humanitude et le soutien psychologique 

représentent déjà un recours de soutien.   

Il est important de poursuivre le développement de 

moyens thérapeutiques non médicamenteux. 

Objectif opérationnel (ou spécifique) 
Développer les approches non médicamenteuses à 

travers l�aromathérapie, les espaces de relaxation . 

Description de l�action 

L'aromathérapie facilite la relaxation, améliore l'humeur, 

réduit l'anxiété.  Elle sera instaurée en diffusion (bien 

être, odeur agréable), en toucher-massage (relaxation). 

Cette thérapie fait appel aux sens les plus longtemps 

préservés chez les patients présentant des troubles neuro 

cognitifs et est un moyen de leur apporter du réconfort, 

du plaisir et de l'apaisement. 

Le réaménagement de la salle de balnéothérapie 

(existante mais peu fonctionnelle) permettrait également 

de faire bénéficier de bains thérapeutiques relaxants. 

Aménagement d'une salle bien-être au PASA avec 

fauteuil confort, musique, aromathérapie. 

Poursuivre la réflexion autour du développement 

d'autres moyens non médicamenteux : médiation 

animale... 

Identification des acteurs à mobiliser 

 

Aromathérapie : 

- Médecin coordonnateur : coordonnateur du 

projet, élaboration de protocoles 

- Aides-soignantes / Infirmières/ ASH/PASA : mise 

en pratique des protocoles 

Balnéothérapie et salle de relaxation 

- maintenance : aménagement 

- ergothérapeute, AS : balnéothérapie et AS, 

PASA : accompagnement salle zen 



Moyens nécessaires 

- Formation d�une équipe pluridisciplinaire à 

l'aromathérapie. 

- Achat de matériel : diffuseurs d�huiles 

essentielles, huiles végétales 

- Achat des huiles essentielles 

- Temps de professionnels pour la rédaction des 

protocoles 

Calendrier prévisionnel 

Septembre 2023 à février 2024 

Formation du groupe de travail pluridisciplinaire à travers 

3 sessions 

Février 2024 à avril 2024 

Rédaction des protocoles 

Mai 2024 

Mise en �uvre des premières prises en soins non 

médicamenteuse avec l�aromathérapie 

Indicateurs d�évaluation du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre 

Nombre de professionnels ayant suivi la formation 

aromathérapie 

Aménagement et efficience des lieux de relaxation 

Indicateurs de résultat (impact) 

Nombre de protocoles établis 

Taux de résidents bénéficiant de l�aromathérapie 

Impact sur la prescription médicamenteuse  

Fréquentation des salles des salles de 

relaxation/balnéothérapie 

 

Points de vigilance 

Bonnes pratiques à promouvoir 

 

 



Fiche Action N°3               

SECURISATION DU CIRCUIT DU MEDICAMENT  

Référent (personne ou institution) : Médecin coordonnateur � Cadre de santé � Pharmacien   

Constat du diagnostic 
L�EHPAD connait des EIG en lien avec le circuit du médicament qui n�a pas 

réellement évolué depuis 10 ans, l�ouverture de l�établissement.  

Objectif opérationnel 

(ou spécifique) 

Mettre en place une politique de sécurisation du médicament et de prévention 

de la iatrogénie   

Description de l�action  

Il s�agit de mettre en place un nouveau logiciel pharmacie permettant plus de sécurité 

et plus de traçabilité et ceci à moyens constants.  

Le nouveau process devra permettre la sécurisation au niveau de l�étape de de 

préparation des piluliers par la pharmacie. 

L�étape de contrôle par les IDE au sein de l�EHPAD devra également être améliorer et 

plus sécurisée. Le contrôle se fera à l�aide d�imagerie.  

La distribution des médicaments au sein de l�EHPAD peut souvent être source d�erreur 

médicamenteuse. Un glissement de tâche peut s�opérer de manière non formalisée et 

non protocolisée. Ce fonctionnement met en péril la distribution et met en difficulté 

des professionnels.  

Ainsi, l�étape de contrôle ayant été réalisé en amont à trois reprises : au moment de 

la fabrication des piluliers, à la fin de la production des piluliers et au moment de la 

réception des piluliers, la distribution pourra être réalisée par des IDE et/ ou des aides-

soignantes tout en maintenant un système d�alerte et de contrôle jusqu�au moment 

de la distribution.  

Identification des 

acteurs à mobiliser  

La pharmacie de Pompadour sera la nouvelle prestataire de l�EHPAD.  

Le médecin coordonnateur et la cadre de santé seront les responsables du projet  

Les IDE seront associés dans l�organisation et la mise en place du nouveau système  

Moyens nécessaires 

Achat de chariots 

Achat de tablette 

Formation IDE  

Calendrier prévisionnel 

Septembre 2023- février 2024 

Indicateurs d�évaluation 

du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre  

Convention avec la pharmacie  

Installation du nouvel équipement 

Indicateurs de résultat (impact) 

Diminution des EIG en lien avec le circuit du médicament  

 



Points de vigilance 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 

 

 



Fiche Action N°4               

Label Humanitude   

Référent (personne ou institution) : Mme Vizy (directrice) � Mme Peretti (cadre de santé) 

Constat du diagnostic 

La méthodologie de soin Humanitude permet de recentrer le résident au c�ur des 

pratiques et redonner du sens aux professionnels  

Objectif opérationnel (ou 

spécifique) 
Développer la méthodologie de soin Humanitude  dans la perspective de labélisation  

Description de l�action  

L�EHPAD est engagé depuis 2022 dans l�Humanitude. Tous les professionnels sont formés, 

soignants comme non-soignants. Un comité de pilotage Humanitude est mis en place et 

fonctionne de manière régulière.  

Les bonnes pratiques Humanitude sont diffusées dans la structure.  

L�établissement souhaite aujourd�hui s�engager vers la labélisation. 

Identification des acteurs à 

mobiliser  

L�ensemble des professionnels de la structure seront mobilisés autour du projet de label.  

L�encadrement pour porter le projet et les professionnels soignants pour mettre en pratique 

la méthodologie de soin Humanitude au c�ur de leur pratique.  

Moyens nécessaires 

Formations sur 3 ans :  

Groupe de pilotage : 9 900 euros 

Formation à la méthodologie de soin pour les nouveaux professionnels : 5920 euros  

Formation Dynamique sociale : 5 600 euros  

Formation restauration : 5000 euros  

Manutention relationnelle : 8 580 euros 

Référents Humanitude : 3 850 euros  

Visite Label : 6 800 euros  

 

Total 45 650 euros (financement par le plan de formation et sous réserve de financement ARS)  

Calendrier prévisionnel 

2024 

Groupe de pilotage du label  

Formation restauration  

Manutention relationnelle  

Référent Humanitude  

Mise en place des tenues civiles  

Mise en place des visites de pré admission à domicile  

2025 

Groupe de pilotage du label  

Manutention relationnelle  

Référent Humanitude  

Vie sociale  

2026 

Groupe de pilotage  

Manutention relationnelle  

Visite Label  

Indicateurs d�évaluation 

du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre  

Nombre de formations suivies 

Indicateurs de résultat (impact) 

Obtention du label  

 



Points de vigilance 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 

 

 



Fiche Action N°5                          

DEMOCRATIE EN SANTE   

Référent (personne ou institution) :  Directrice � cadre de santé -psychologue   

Constat du diagnostic 
L�EHPAD est un lieu de vie où l�expression et la participation des usagers doit 

être valorisé et favorisé.   

Objectif opérationnel 

(ou spécifique) 
Favoriser l�expression collective et individuelle des résidents et des familles 

Description de l�action  

 Afin de favoriser l�expression des résidents il est nécessaire de créer un espace dédié 

et de libérer du temps.  

Ainsi, il serait intéressant de créer et aménager un espace dédié et identifié par les 

résidents comme un lieu d�expression et d�ouverture au sein duquel plusieurs actions 

pourraient être déployées :  

- Café des aidants une fois par mois animé par la psychologue 

- Atelier d�expression animé une fois par mois par un professionnels auprès 

des résidents sur un sujet en lien avec l�amélioration de la prise en soin  

- Epicerie tenue par les résidents et ouverte à l�extérieur de l�établissement 

- Animation des CVS dans ce lieu avec tous les résidents souhaitant participer 

à l�instance 

 

Identification des 

acteurs à mobiliser  

- Les professionnels de santé pour l�animation des ateliers 

- Les résidents pour participation et tenue des actions 

- Les familles pour participer et favoriser l�expression 

Moyens nécessaires 

Aménagement d�une salle  

Calendrier prévisionnel 

Janvier à mars 2024 

Aménagement du lieu  

Avril 2024 

Début des premiers ateliers  

Juin 2024 

Epicerie ouverte au public  

Indicateurs d�évaluation 

du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre  

Aménagement du lieu  

Indicateurs de résultat (impact) 

Nombre d�ateliers réalisés  

Nombres de CVS animés 

Nombre de cafés des aidants animés 

 



Points de vigilance 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 

 

 



Fiche Action N°6                         

Projet d�accompagnement personnalisé     

Référent (personne ou institution) :  Medecin coordonnateur- Cadre de santé- Directeur   

Constat du diagnostic 

Le projet personnalisé est un outil de coordination visant à répondre à long terme aux 

besoins et attentes de la personne accueillie. 

Dans la majorité des situations, les personnes accueillies sont en situation de 

vulnérabilité lors de leur rencontre avec l�ensemble des professionnels de l�Ehpad. Ces 

derniers doivent donc être à leur écoute pour rechercher, susciter et accompagner 

cette participation afin qu�elle soit effective. 

Chaque personne accompagnée a des attentes et des besoins singuliers, que le 

professionnel s�emploie à intégrer dans le projet personnalisé. C�est une co-

construction dynamique entre la personne (et/ou son représentant légal) et les 

professionnels. 

Objectif opérationnel 

(ou spécifique) 

Réalisation de 100% des PAP en première intention ainsi que 100% des PAP en ré 

évaluation.  

Description de l�action  

 Mise en place d�une procédure adaptée à la réalisation des PAP incluant l�ensemble 

des acteurs nécessaires à une réelle co-construction des projets personnalisés.  

Assurer une ré-évaluation des PAP et une mise en place effective en pratique.  

Assurer la cohérence des PAP avec la démarche Humanitude présente dans 

l�établissement. 

Identification des 

acteurs à mobiliser  

- Médecin coordonnateur  

- Cadre de santé  

- Professionnels soignants : référents 

- Psychologue 

- Résidents et/ ou représentant légal 

Moyens nécessaires 

Procédure 

Temps dédié  

Calendrier prévisionnel 

2024-2028 

Indicateurs d�évaluation 

du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre  

Taux de PAP réalisés en première intention  

Taux de PAP révisés  

Indicateurs de résultat (impact) 

Taux d�objectifs prévus au PAP et atteints  

Points de vigilance 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 

 

 



Fiche Action N°7                            

ACCUEIL DE JOUR      

Référent (personne ou institution) :  Directrice � ASG/AMP � médecin coordonnateur   

Constat du diagnostic 

L�accueil de jour propose un accompagnement individualisé aux personnes 

accueillies et un soutien aux aidants. Il a pour objectif de permettre aux 

personnes âgées en perte d�autonomie de rester le plus longtemps possible dans 

leur cadre de vie habituel. 

Fréquenter un accueil de jour permet de préserver son autonomie grâce aux 

activités adaptées proposées. Ces temps passés hors du domicile contribuent 

également à rompre l�isolement et à permettre aux proches de dégager du 

temps pour leurs propres occupations.  

Objectif opérationnel 

(ou spécifique) 
Améliorer l�attractivité de l�accueil de jour et favoriser l�intégration dans l�EHPAD    

Description de l�action  

 Faire connaitre l�accueil de jour sur le territoire afin d�améliorer son attractivité et son 

taux d�occupation. 

Développer le partenariat conclu avec Clairvivre afin de proposer un accueil de jour 

itinérant.  

Favoriser les échanges entre l�accueil de jour et l�EHPAD afin de favoriser et faciliter 

l�intégration des personnes passant de l�accueil de jour à l�EHAPD.  

Identification des 

acteurs à mobiliser  

- Médecin coordonnateur 

- Cadre de santé 

- Psychologue 

- Agent en charge des admissions 

- AMP de l�accueil de jour  

- Directrice  

- Professionnels de santé sur le territoire 

- Clairvivre  

Moyens nécessaires 

Plaquette de l�accueil de jour 

Animation au sein de l�EHPAD  

Temps d�échange avec les familles 

Calendrier prévisionnel 
2024-2028 

Indicateurs d�évaluation 

du résultat de l�action 

Indicateurs de mise en �uvre  

Réunions d�information concernant l�accueil de jour  

Réalisation de plaquette 

Indicateurs de résultat (impact) 

Taux d�occupation  

Nombre de personnes accueillies à Clairvivre 

Nombre d�animations et de projets partagés avec l�EHPAD 

Taux  de personnes accueillies à l�accueil de jour ayant intégrées l�EHPAD   



Points de vigilance 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 

 

 



Fiche Action N° 8

                 

AMELIORATION DE LA PREVENTION, DU DEPISTAGE ET DE LA PRISE EN CHARGE DE 

LA DENUTRITION ET DES ESCARRES

Référent (personne ou institution) : Cadre de santé � Diététicienne- Médecin coordonnateur

Constat du diagnostic

Dénutrition : L�établissement évalue le risque de dénutrition pour chacun de ses 

résidents : pesée mensuelle et suivi du poids, suivi de l�IMC réalisé via le logiciel de 

soins avec la diététicienne, l�infirmière et l�AS référente, albuminémie après évaluation 

du risque en lien avec le médecin traitant

La procédure de prévention de la dénutrition est formalisée et diffusée.

Des actions de prévention sont mises en place : recueil et adaptation aux goûts des 

résidents (commission-menus, recueil des habitudes de la personne hébergée dès son 

admission, etc.), aide apportée à la prise des repas par les soignants, texture modifiée 

proposée, présentation des plats de qualité pour favoriser l�appétence et le plaisir de 

manger, manger mains etc. 

La dénutrition est un point important dans la prise en soins des personnes hébergées, 

les techniques, les savoir-faire évoluent pour cela le personnel doit être 

continuellement formés sur ce sujet.    

Prévention d�escarres : la prévention du risque d�escarre fait partie intégrante des 

plans de soins des résidents (effleurages, positionnements�). L�établissement loue des 

matelas de prévention à air afin d�optimiser la prise en soins pour les résidents les plus 

fragiles. Le statut nutritionnel est évalué, ainsi que le risque d�escarre par des échelles 

spécifiques (Evaluation BRADEN). La prise en charge diététique est adaptée et 

réévaluée régulièrement et des apports alimentaires sont adaptés en fonction du 

besoin sous couvert de l�avis du médecin coordonnateur.

Les kinésithérapeutes externes maintiennent l�autonomie des résidents en préservant 

un appui et évitant la grabatisation qui de fait réduit le risque d�escarres.

Le personnel est formé aux plaies et cicatrisations avec l�équipe d�HAD.

Objectif opérationnel

(ou spécifique)

Amélioration de la prévention, du dépistage et de la prise en charge de la dénutrition

Amélioration de la prévention et de la prise en charge des escarres

Description de l�action

Réactualiser régulièrement le protocole relatif à l�enrichissement de l�alimentation et 

aux problèmes de la dénutrition, inclure la poursuite des formations du personnel en 

matière de prévention de la dénutrition.

Réaliser un bilan avec la diététicienne (mensuel et au cas par cas si besoin)

Poursuivre l�amélioration sur la prévention des escarres notamment avec 

l�accompagnement spécialisé de l�équipe mobile « plaie et cicatrisation » afin

d�améliorer les protocoles de soins.

Identification des

acteurs à mobiliser

Les médecins traitants et ou le médecin coordonnateur 

Cadre de santé de l�établissement 

Groupe diététique

Diététicien

Infirmiers

Equipe mobile de plaie et cicatrisation



 

 

 

 

 

Moyens nécessaires 

  

 

     Calendrier prévisionnel 

 

Indicateurs d�évaluation du 

résultat de l�action 

 

 

Indicateurs de résultat (impact) 

Nombre d�escarres constituées au sein de l�établissement / nombre de résidents 

hébergés  

Taux de résidents bénéficiant d�une pesée mensuelle 
Taux de résidents bénéficiant d�une pesée et d�un IMC à l�entrée 
Nombre annuel d�albunémies / nombre de résidents 

 

 



Fiche Action N°9

AMELIORATION DE LA QUALITE DE VIE AU TRAVAIL

Référent (personne ou institution) : RESPOPNSABLE QUALITE � DIRECTION � CADRE DE SANTE

Constat du diagnostic

L�établissement est dans une dynamique de formations pluriannuelles permettant à 

l�ensemble du personnel d�être formé sur la même thématique et par le même 

organisme afin d�harmoniser les pratiques et de créer du sens à travers 

l�Humanitude. 

Récemment l�établissement a formé un certain nombre de professionnels à 

l�aromathérapie afin de développer cette approche non médicamenteuse au sein de 

la structure à la fois pour les résidents et les professionnels. 

Effectivement, un COPIL aromathérapie a été mis en place avec tous les corps de 

métier afin de déployer cette technique. Des ateliers seront à partir de 2024 

proposés aux professionnels.

Des évaluations professionnelles avec les agents ont lieu chaque année (chacun étant 

reçu individuellement par leur chef de service puis par la direction), elles permettent 

aussi de prendre en compte les demandes de formation et/ou d�évolution 

professionnelle.

Des temps dédiés sont proposés aux équipes le jeudi à 13h pour réaliser des activités 

sportives : marche ou course à pied

Objectif opérationnel

(ou spécifique)

Accroissement des compétences des professionnels (formation continue) et de 

l�amélioration des conditions de travail des professionnels

Description de l�action

Aménagement de temps pour proposer des activités sportives.

Financement de matériel pour renforcer la sécurité et la qualité de vie au travail.

Réalisation d�un audit sur la QVT afin de déployer des actions. 

Temps dédié à la cohésion d�équipe : repas, soirée animée�

Identification des

acteurs à mobiliser

Directeur

Responsable qualité

Cadre de santé

Ensemble des professionnels

Organismes de formation

Moyens nécessaires

Calendrier prévisionnel

Indicateurs d�évaluation

du résultat de l�action

Nombre d�agents ayant eu une formation dans l�année / Nombre total d�agents

Nombre d�agents sensibilisés et/ou formés à la démarche QVT/ Nombre total d�agents



 

 

 

 

Points de vigilance 
 

 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 
 



Fiche Action N°10

SANTE BUCCO-DENTAIRE 

Référent (personne ou institution) : DIETETICIENNE � CADRE DE SANTE � MEDECIN COORDONNATEUR 

Constat du diagnostic

La mauvaise santé bucco-dentaire peut avoir des conséquences néfastes sur l�état de 

santé de la personne. 

La prise en soin des résidents est compliquée au regard de leur spécificité : 

- Pathologie de la personne âgée 

- Identification de la survenue des problèmes bucco-dentaire 

- Identification d�un temps dédié à l�hygiène bucco-dentaire 

- Possibilité de visite chez un spécialiste (troubles du comportement�) 

Aucun dentiste n�intervient à ce jour dans l�établissement. Même si des résidents se 

rendent en consultation, il s�agit d�une minorité au regard des besoins existent. 

Objectif opérationnel

(ou spécifique)

Identification de l�état bucco-dentaire du résident dans le mois suivant son arrivée par 

la diététicienne 

Séances de dépistage Bucco-dentaire par un dentiste

Création d�une salle avec du matériel permettant l�intervention des dentistes libéraux 

du secteur pour assurer un suivi buccodentaire.

Description de l�action

Proposer les équipements élémentaires aux dentistes libéraux afin d�effectuer des 

soins de premières intentions 

Organiser des séances de dépistage bucco-dentaire permettant de dresser un état des 

lieux de la santé buccodentaire

Mettre en place des ateliers animé par la diététicienne à destination des 

professionnels afin de sensibiliser sur l�alimentation et les textures.  

Déployer le manger-main au quotidien 

Identification des

acteurs à mobiliser

Cadre de santé 

Médecin co 

Diététicienne 

AS/ASH

Cuisine 

Dentistes libéraux 

Moyens nécessaires

Formation manger main

Achat de matériel pour les dentistes libéraux 

Calendrier prévisionnel

2024-2028

Indicateurs d�évaluation

du résultat de l�action

Indicateurs de mise en �uvre 

Achat du matériel 

Formation des cuisiniers

Atelier diététicienne 

Indicateurs de résultat (impact)

Taux de résidents bénéficiant du manger main 

Taux de résidents ayant bénéficier d�un bilan bucco-dentaire par un dentiste 



 

 

 

 

Taux de résident ayant eu un bilan de l�état bucco-dentaire réalisé par la 

diététicienne dans le mois suivant l�arrivée 

Nombre d�ateliers animés par la diététicienne 

Nombre de professionnels ayant suivi les ateliers animés par la diététicienne  

Points de vigilance 
 

 

Bonnes pratiques à 

promouvoir 
 



 

ANNEXE N° 3 : REEQUILIBRAGE DE L�OFFRE MEDICO-SOCIALE 

 

Années 
Places au 
début du 

CPOM 
Variation N 

Variation 
N+1 

Variation 
N+2 

Variation 
N+3 

Variation 
N+4 

Places à 
la fin du 
CPOM Etablissements 

/services 

EHPAD Les Jardins 
de Plaisance 

88      88 

Total        

Poids des services 
au regard de l�offre 

global 
       



ANNEXE N° 4.2 : TABLEAU DE SYNTHESE DES FICHES ACTIONS ET INDICATEURS 

          

OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

Indicateurs de suivi Cible à atteindre 

ETAT D'AVANCEMENT  

COMMENTAIRES Calendrier 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Fiche action n° 1 : 
PASA de nuit 

Mise en place du PASA 
Nombre d�activités réalisées 
la nuit 
 
Nombre de chute la nuit 
 
Nombre d�activités proposées 
 
Nombre de résidents 
participant au PASA 
 
Nombre de prescriptions 
médicamenteuses de nuit 

 

 

 

 

14 

 

 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

  
      

  
      

Fiche action n° 2 : 
Approche non 
médicamenteuse 

Nombre de professionnels 
ayant suivi la formation 
aromathérapie 
 
Aménagement et efficience 
des lieux de relaxation 
 
Nombre de protocoles établis 
 
Nombre de résidents 
bénéficiant de l�aromathérapie 
 
Nombre de prescriptions par 
type de médicament 
 

10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
x 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
x 

 
 
 
 
 
 
 
 
     



Fréquentation des salles de 
relaxation/balnéothérapie 

 
 

 
 
 
 
 

 
  

      

Fiche action n° 3 : 
Circuit du 
médicament 

  
      

Convention avec la pharmacie 
 
Installation du nouvel 
équipement 
 
Diminution des EIG en lien 
avec le circuit du médicament 

 

X 
 

X 
 

 
X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
  

Fiche action n° 4 : 
Label Humanitude 

Nombre de formations suivies 
 
Obtention du label 

100% des professionnels 
 
 

X 
 
  X X   

  
      

Fiche action n° 5 : 
Expression des 
résidents et des 
familles 

  
      

Aménagement du lieu 
 
Nombre d�ateliers réalisés 
 
Nombre de CVS animés 
 
Nombre de café des aidants 
animés 

 

1/mois 

4/an 

1/trimestre 

 

X 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 
 
 
 
 

     

Fiche action n° 6 : 
Projet 
d�accompagnement 
personnalisé 

Taux de PAP réalisés en 
première intention 
 
Taux de PAP révisés 
 
Taux d�objectifs prévus au 
PAP et atteints 

100% 
 
 
100% 
 
60% 

 
 
 
 
 
      



  
      

Fiche action n° 7 : 
Accueil de jour 

Réunions d�information 
concernant l�accueil de jour 
 
Réalisation de plaquettes 
 
Taux d�occupation sur le site 
de l�EHPAD  
 
Taux d�occupation sur le site 
de Clairvivre 
 
Nombre d�animations et de 
projets partagés avec 
l�EHPAD 
 
Taux de personnes accueillies 
à l�accueil de jour ayant 
intégré l�EHPAD 
 

 
 
 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
 

50% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

X 
 
 
 
 

60% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
X 
 
 
 
 

70% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

      

Fiche action n° 8 : 
Dénutrition et 
escarres 

Nombre d�escarres 
constituées au sein de 
l�établissement/ nombre de 
résidents hébergés 
 
Taux de résident bénéficiant 
d�une pesée mensuelle 
 
Taux de résidents bénéficiant 
d�une pesée et d�un IMC à 
l�entrée 
 
Nombre d�albuménie 
annuelle/nombre de résidents 

100% 
 

100% 

100% 
 

100% 
 
 
 
 
 
 

100% 
 

100% 
 
 
 
 
 
 

100% 
 

100% 
 
 
 
 
 
 

100% 
 

100% 
 
 
 
 
 
 

100% 
 

100% 
 
 
 
 

 
  

  
      



Fiche action n° 9 : 
QVT  

Taux d�agents ayant eu une 
formation dans l�année 
 
Taux d�agents sensibilisés 
et/ou formés à la démarche 
QVT 

50% 
 
 

100% 
 
       

  
      

Fiche action n° 10 : 
Santé bucco-
dentaire 

Achat du matériel 
Formation des cuisiniers 
Atelier diététicienne 
 
Taux de résidents bénéficiant 
du manger main 
 
Taux de résidents ayant 
bénéficié d�un bilan bucco-
dentaire par un dentiste 
 
Taux de résidents ayant eu un 
bilan de l�état bucco-dentaire 
par la diététicienne dans le 
mois suivant son admission 
 
Nombre d�ateliers animés par 
la diététicienne 
 
Nombre de professionnels 
ayant suivi les ateliers animés 
par la diététicienne  

 
100% 

 
 
 

100% 
 
 

 

 

1/trimestre 
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Annexe à la délibération n° 24.CP.I.         du 29 janvier 2024.

CONVENTION 2024
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE ET 

LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA DORDOGNE

ENTRE :

Le Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par M. Germinal PEIRO, Président du Conseil 

départemental, dûment habilité à signer et exécuter, en vertu d’une délibération de la 

Commission Permanente n° 24.CP.I.                 du 29 janvier 2024,

                                                                                 Ci-après dénommé « Le Département »

D’une part,

ET :

La Ligue de l’Enseignement de la Dordogne sise 82, avenue Georges Pompidou - 

24001 PERIGUEUX Cedex, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W143000404 

(SIRET n° 775 570 476 00116), représentée par son Président, M. Bernard CRINER, agissant en 

vertu d'une décision du Conseil d'Administration en date du 02 juin 2022,

                                                                Ci-après dénommée « Ligue de l’Enseignement »

D’autre part.

Préambule

La Ligue de l’Enseignement regroupe environ 340 associations, soit près de 14.000 

adhérents jeunes et adultes, et développe des activités qui bénéficient à une large partie de la 

population Périgourdine sur des projets à son initiative.

Partenaire traditionnel de l’enseignement public, ses activités s’adressent aussi à tous 

les âges de la vie et ses domaines d’intervention sont très diversifiés. Ainsi, la Ligue de 

l’Enseignement :

- Apporte des conseils aux Associations affiliées ou non : vie statutaire, gouvernance, 

gestion, comptabilité, recherche d’activités nouvelles, partenariat… par la mise en place du 

Centre de Ressources Départemental à la Vie Associative (CRDVA) ;



- Met en œuvre, par ses différents services ou secteurs, des activités qui concourent à 

la lutte contre l'exclusion et à l’éducation et à la formation tout au long de la vie : solidarités 

intergénérationnelles et internationales, éducation contre le racisme et à la citoyenneté, 

actions sur l’engagement des jeunes, alphabétisation, insertion sociale et professionnelle, 

réduction des inégalités d’accès aux TIC (Technologies de l’Information et de la 

Communication), etc. ;

- Propose et fédère des activités sportives au sein de ses deux Comités sportifs 

départementaux, indépendants sur le plan juridique, l'Union Française des Œuvres Laïques 

d’Education Physique (UFOLEP) et, en milieu scolaire, l’Union Sportive de l’Enseignement 

Primaire (USEP) ;

- S’implique dans les secteurs du tourisme social et du loisir avec le souci d’offrir à tous 

et, en particulier, aux familles et enfants de milieux défavorisés, des activités de détente, 

des vacances ou des séjours scolaires ou éducatifs.

A ces divers titres, la Ligue de l’Enseignement participe au développement éducatif et 

culturel et, plus largement, économique et social du département.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre les 

différentes Parties signataires et d’affirmer les missions de la Ligue de l’Enseignement de la 

Dordogne qui concourent pour partie à la réalisation d’objectifs de la politique publique mise 

en œuvre par le Département.  

Par la présente convention, la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne s’engage à 

mettre en œuvre son projet en lien avec les objectifs Départementaux, en particulier dans les 

domaines suivants : en matière de diffusion artistique en milieu scolaire ; en faveur des actions 

citoyennes pour et par la jeunesse ; en accompagnement du secteur associatif départemental. 

Le Département contribue financièrement à ce projet. 

Article 2 : Durée

La présente convention est conclue pour l’année 2024 et s’applique jusqu’au 

31 décembre 2024 et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction.

Article 3 : Missions soutenues par le Département

Le Département apporte son concours financier au fonctionnement de la Ligue de 

l’Enseignement de la Dordogne, pour la réalisation de l’ensemble de son projet. 

Il porte une attention particulière à la réalisation des actions suivantes du projet :



Fonctionnement de la Structure :

- Promotion et développement de l’engagement bénévole et associatif ; Développement 

d’actions avec, pour, dans et autour de l’école ; Développement d’actions avec des 

partenaires associatifs et institutionnels, et dans le cadre de politiques publiques ; 

Diffusion de l’information et émergence de lieux de rencontres et d’échanges, pour 

porter le débat et agir pour la transformation sociale. 

Action culturelle, notamment auprès du jeune public, d’actions sur la citoyenneté et la 

jeunesse : 

- Accompagnement et mise en œuvre de projets d’éducation artistique et culturelle, 

ainsi que des projets associatifs, en milieu scolaire ou post et périscolaire : Ateliers de 

sensibilisation sur les problématiques sociétales (harcèlement scolaire, éducation aux 

médias et à l’information, égalité filles-garçons), interventions de professionnels et de 

partenaires associatifs du champ culturel, organisation du Festival « Cinégalité », diffusion 

de spectacles vivants. 

- Education à la laïcité, à la citoyenneté et aux valeurs de la république, œuvrant pour la 

formation de citoyens actifs et conscients au sein de notre société, par le biais 

d’événements, d'ateliers et de formation pour les jeunes, les parents et les équipes 

éducatives.

- Animation des formations sur les valeurs de la République auprès des équipes éducatives 

au sens large (cela peut inclure des responsables associatifs, des animateurs).

- Accompagnement des jeunes en Service civique ou en SNU et des Juniors Associations 

pour favoriser l’engagement et la prise de responsabilité des jeunes Périgourdins. 

Animation du « Centre de Ressources Départemental à la Vie Associative » et du 
développement de la vie associative : 

- Animation d’un Centre de Ressources Départemental à la Vie Associative (CRDVA), 

espace d’accueil et d’orientation, de documentation, lieu d’aides et de conseils, en ligne.

- Conseil-accompagnement associatif, par des permanences décentralisées et sur 

demande, sur les différents aspects de la vie associative : création et fonctionnement 

statutaire, accompagnements de projets et recherche de partenaires et de financement, 

communication, responsabilités et assurances, fonction employeur, etc. 

- Formation de dirigeants bénévoles associatifs. 

- Accompagnement des associations dans le champ du numérique.

- Développement de dispositifs vers l’engagement des jeunes.

- Contribution à l’élaboration de politiques territoriales associative et/ou jeunesse. 

- Mise à disposition de locaux et matériel aux associations.



Article 4 : Montant de la subvention

Le Département s’engage à contribuer financièrement aux activités de la Ligue de 

l’Enseignement de la Dordogne, au regard du coût prévisionnel du projet de la Structure d’un 

montant de 1.024.014 € pour 2024.

Le Département alloue pour 2024 une subvention de 160.000 €, à la Ligue de 

l’Enseignement au titre de son fonctionnement, qui est affectée comme suit :

- Fonctionnement général :...........................................................60.000 €

- Actions en faveur de la diffusion artistique, 

de la jeunesse et de la citoyenneté :.............................................40.000 €

- Actions en faveur de la vie associative : .....................................60.000 €

Article 5 : Modalités de versement de la subvention

Le paiement de la subvention s’effectue par mandat administratif après signature de 

la présente convention. 

Article 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier 

L’Association s’engage à fournir un Bilan Compte de résultat de l’Exercice écoulé 

(2023) certifiés par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de 

l’ensemble des subventions perçues par l’Association dans les 6 mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à fournir un Bilan Compte de résultat 2024 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 

subventions perçues par l’Association dans les 6 mois de la clôture des Comptes

En outre, il est demandé à l’Association de fournir un Compte rendu financier des 

opérations pour lesquelles les présentes subventions sont allouées, dans les 6 mois maximum 

suivant la fin des actions.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 

cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieure à 

153.000 €.

6.2 : Autre contrôle

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 

toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable. 

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation des opérations pourra être 

effectuée par les Services départementaux.

Article 7 : Publicité de la subvention

La Ligue de l’Enseignement s’engage à faire mention du soutien apporté par le 

Département dans toutes ses actions de communication engagées et dans tout document 

d’information interne ou public relatif à ses activités.



Le concours du Département sera également rappelé dans les documents publicitaires 

consacrés aux opérations spécifiques subventionnées par le Département.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 

l’argent public issu des ressources départementales. 

Article 8 : Assurance - Responsabilité

La Ligue de l’Enseignement conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de 

ses activités, des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. 

Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 9 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des règlementations

La Ligue de l’Enseignement fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, 

cotisations et redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette 

ou engagement pouvant avoir des conséquences financières.

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services 

fiscaux concernés par leur activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 10 : Restitution de la subvention allouée

Nonobstant les dispositions de l’article 11 (clauses de résiliation), s’il apparait au terme 

des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 

utilisée à des fins non conformes aux actions mentionnées, le Département se réserve le droit 

le cas échéant, et après avoir entendu la Ligue de l’Enseignement, de mettre fin à l’aide 

accordée et d’exiger le reversement des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à 

compter de la date de réception des fonds par la Ligue de l’Enseignement.

Il en est de même en cas de non-respect de l’obligation faite à la Ligue de 

l’Enseignement de mentionner le concours du Département à chacune de ses missions, sur tout 

support de communication diffusé auprès du public.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 

par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

Article 11 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par la Ligue de 

l’Enseignement de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise 

en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception.

La convention peut également être dénoncée par la Ligue de l’Enseignement en 

respectant un préavis de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.



Article 12 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 

de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le                 

Pour la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne, 
le Président,

Bernard CRINER

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,







Annexe à la déliberation n° 24.CP.I  du 29 janvier 2024.

CONVENTION DE PARTENARIAT

entre le Département de la Dordogne, l’État et la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Dordogne concernant les échanges de données 

dans le cadre de situations présumées de maltraitance 
dans les crèches du département.

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 
24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil 
départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu d'une 
délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.   du 29 janvier 2024,

Ci-après dénommé « Le Département »,
D’une part,

ET

L’État, représenté par M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE, Préfet de la Dordogne, dûment habilité 
à signer,

Ci-après dénommé « L’État »,
D’autre part,

ET

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Dordogne représentée par Mme Claudine ODIER, 

Directrice, dont le siège est situé 50, rue Claude Bernard - 24011 PERIGUEUX Cedex dûment 

habilitée à signer,

Ci-après dénommée « La Caisse d’Allocations Familiales »,
D’autre part.

PREAMBULE

En application des dispositions de l’article L.214-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF), le représentant de l’État préside le Comité Départemental des Services aux Familles 
(CDSF). A ce titre, il est notamment chargé, avec l’appui de la Caisse d’Allocations Familiales, 
d’animer la coordination des acteurs locaux de l’accueil du Jeune enfant et d’assurer une 
amélioration de la qualité de l’accueil réservé à nos tout-petits dans les crèches.
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Les Caisses d’Allocations Familiales (CAF) octroient dans le cadre de leur action sociale, 
des financements aux partenaires gérants des équipements et services en direction des familles. 
Dans ce cadre, la CAF procède au contrôle des équipements qu’elle finance, contrôle qui a pour 
but de sécuriser les dépenses du Fonds National d’Action Sociale. La CAF est compétente en 
matière de contrôle de la gestion administrative et financière des Etablissements et Services 
d’accueil du Jeune enfant avec lesquels elle a conclu des conventions de financement. 
Contrepartie du système déclaratif, le contrôle permet de détecter les déclarations erronées ou 
fausses mais aussi de repérer les financements potentiels, les besoins des partenaires en matière 
d’information et de conseils. 

L’objet du contrôle est de :

- S’assurer de la fiabilité des données fournies, du respect des engagements notamment la 
Charte de la laïcité ;

- Vérifier la bonne destination des fonds et la qualité du service ;
- Contribuer à la mise en place d’actions de prévention, de conseil et d’accompagnement, 

par rapport à des éléments réglementaires mal compris ou mal maîtrisés et/ou pour aider 
à un meilleur fonctionnement des équipements.

Le Conseil départemental est chargé, par l’intervention du Médecin départemental de Protection 
Maternelle et Infantile (PMI), du contrôle et de la surveillance des Établissements d’Accueil du 
Jeune Enfant (EAJE) en référence aux articles L.2324-1 et 2 du Code de Santé Publique (CSP).

Conformément à l’article L.2324-3 de ce même Code, « lorsqu'il estime que la santé physique ou 
mentale ou l'éducation des enfants sont compromises ou menacées :

1° Le représentant de l'État dans le département ou le Président du Conseil départemental peut 
adresser des injonctions aux Etablissements et Services mentionnés au premier alinéa de l'article 
L.2324-1 ;

2° Le Représentant de l'État dans le département peut adresser des injonctions aux Etablissements 
et Services mentionnés aux alinéas 2 et 3 de l'article L.2324-1.

Dans le cas où il n'a pas été satisfait aux injonctions, le représentant de l'État dans le département 
peut prononcer la fermeture totale ou partielle, provisoire ou définitive, des Etablissements ou 
Services mentionnés à l'article L.2324-1, après avis du Président du Conseil départemental en ce 
qui concerne les Etablissements et Services mentionnés aux deux premiers alinéas de cet article.

La fermeture définitive vaut retrait des autorisations instituées aux alinéas 1 et 3 de l'article 
L. 2324-1.

En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut prononcer, par arrêté 
motivé, la fermeture immédiate, à titre provisoire, des Etablissements mentionnés à l'article 
L. 2324-1. Il en informe le Président du Conseil départemental ».

Ainsi, considérant leur responsabilité partagée en matière de surveillance et contrôle des EAJE, 
le Département de la Dordogne, l’État et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Dordogne 
souhaitent établir une convention pour permettre la transmission d’éléments d’inquiétudes 
concernant des situations présumées de maltraitance dans les crèches du département. 
Ils souhaitent également pouvoir se coordonner dans la réalisation des contrôles des Structures 
chaque fois que nécessaire.
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Pour ces motifs, il est convenu ce qui suit :

Article 1er - Objet

Le Conseil départemental, les Services de l’État, la Caisse des Allocations Familiales sont impliqués 
dans l’ouverture, le suivi et le contrôle des Établissements d’Accueils de Jeunes Enfants (EAJE) 
avec des responsabilités réglementaires distinctes. Dans un souci de cohérence dans le suivi et le 
contrôle des Etablissements, une coordination entre ces différents acteurs est indispensable avec 
échange des informations dans le respect des compétences de chacun. 

La présente Convention a pour objet de définir les conditions de transmissions des éléments dans 
le cadre des contrôles des EAJE entre le Conseil départemental, les Services de l’État et la Caisse 
d’Allocations Familiales concernant des situations présumées de maltraitance dans les 
établissements du jeune enfant du département.

Il est convenu que chaque début d’année, le Conseil départemental et la Caisse d’Allocations 
Familiales partagent leurs plans de contrôles respectifs afin d’étudier l’opportunité de contrôles 
conjoints. 

Un Bilan annuel sera présenté en Comité Départemental des Services aux Familles (CDSF) ainsi 
que les actions envisagées pour l’année à venir.

Article 2 - Nature des données échangées

Les données échangées sont exclusivement utilisées dans le cadre des missions de surveillance et 
contrôle des Etablissements : notes d’inquiétude, compte rendus de visites sur place, courriers 
aux Gestionnaires notamment. 

Article 3 - Principes d’échange de données

Les échanges de données se font dans le respect des dispositions légales et des droits 
éventuellement rattachés aux données et restriction de communication. Les transferts de 
données sont effectués à titre gracieux.

3.1 - Description des données échangées

Les données échangées concernent les Structures d’accueil du Jeune enfant du département, 
les enfants y étant accueillis, et potentiellement les coordonnées des parents. 

3.2 - Responsabilité du Titulaire des données

Le Titulaire ne transmet que des données nécessaires à l’évaluation de la situation. Il garantit la 
validité des données à la date de transmission. Il ne se tient pas responsable de l’utilisation qui 
sera faite par l’Utilisateur des données. 

3.3 - Responsabilité de l’Utilisateur des données

L’Utilisateur des données s’engage à respecter les obligations inhérentes au traitement de ces 
données. Il s’engage à ne pas communiquer ces données à des tiers en dehors des cas prévus par 
la loi.
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Article 4 - Cadre organisationnel

4.1 - Rôle et engagement du Titulaire des données

Dès que l’un des Membres signataires de la présente Convention réceptionne un élément 
d’inquiétude relatif à une maltraitance d’enfant dans un EAJE, il en informe les deux autres 
membres. Il les informe par la suite des démarches qu’il aura engagées et des décisions qu’il aura 
prises le cas échéant. 

4.2 - Rôle et engagement de l’Utilisateur des données

A réception par l’un des membres de la présente Convention des informations relatives à une 
maltraitance d’enfant dans un EAJE, le service engage les actions nécessaires dans son champ de 
compétence et en informe les deux autres membres. 

Article 5 - Cadre technique

La transmission s’effectue par voie électronique.
Les coordonnées des interlocuteurs : le Département, les services de l’État et la Caisse 
d’Allocations Familiales seront précisées à l’Annexe 1 à la convention.

Article 6 - Durée de la convention

La présente Convention est établie pour une durée de 1 an, à compter de sa signature.
Elle sera renouvelable une fois de façon tacite pour la même durée et selon les mêmes modalités.

Article 7 - Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente Convention, définie 
d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant après concertation trois Parties.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et ses conséquences.

L’avenant précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 
remettre en cause ses objectifs généraux définis à l’article 1er.

Article 8 - Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
les services de l’État ou la Caisse d’Allocations Familiales de leurs engagements contractuels, 
de faute grave de leur part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 
15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Les Services de l’Etat pourront résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect 
par le Département ou la Caisse d’Allocations Familiales de leurs engagements contractuels, de 
faute grave de leur part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 
jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

La Caisse d’Allocations Familiales pourra résilier de plein droit la présente Convention en cas de 
non-respect par les services de l’État ou le Département de leurs engagements contractuels, de 
faute grave de leur part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 
jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.
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La Convention cessera de plein droit en cas de modification des modalités de contrôle des 
Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant. 

Article 9 - Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente Convention, les Parties décident de 
rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le                               en trois exemplaires originaux.

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Pour l’État,
le Préfet de la Dordogne,

Germinal PEIRO Jean-Sébastien LAMONTAGNE

Pour la Caisse d’Allocations Familiales de Dordogne,
la Directrice de la CAF 24,

Claudine ODIER 
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ANNEXE 1 – Coordonnées des interlocuteurs

DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

DGA de la Solidarité et de la Prévention (DGA-SP) – Pôle PMI – Promotion de la Santé 
Service PMI Modes d’accueil : Tel : 05.53.02.27.66 mail : pmi-eaje@dordogne.fr

SERVICES DE L’ETAT

PRÉFECTURE DE DORDOGNE : Jean-François DIAS  jean-francois.dias@dordogne.gouv.fr 
SDJES : Myriam LECLERC  myriam.leclerc@ac-bordeaux.fr 
DDETSPP : Marie-Noelle MARIGNIER  marie-noelle.marignier@dordogne.gouv.fr  

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE DORDOGNE 

Carole BERNARD : carole.bernard@caf24.caf.fr
Claudine ODIER : claudine.odier@caf24.caf.fr

mailto:pmi-eaje@do
mailto:pmi-eaje@dordogne.fr
mailto:jean-francois.dias@dordogne.gouv.f
mailto:jean-francois.dias@dordogne.gouv.fr
mailto:xxx.xxx@ac-bordeaux.fr
mailto:myriam.leclerc@ac-bordea
mailto:myriam.leclerc@ac-bordeaux.fr
mailto:marie-noelle.marignier@dordogne.gouv.fr
mailto:carole.bernard@caf24.caf.fr
mailto:claudine.odier@caf24.caf.fr










Annexe à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

MANIFESTATION ARCHEO ACTU LE 12 NOVEMBRE 2023 A PERIGUEUX ET DANS 
LES CINEMAS DU RESEAU CINE PASSION EN PERIGORD DU 7 NOVEMBRE AU 4 

DECEMBRE 2023. CONVENTION-TYPE D'INTERVENTION A TITRE GRACIEUX

Entre les soussignés :
Le Département de la Dordogne, représenté par M. Germinal PEIRO, Président du Conseil 
départemental, dûment habilité à signer et exécuter par délibération de la Commission 
Permanente n° 24.CP.I.       du 29 janvier 2024,
Situé au 2, rue Paul Louis Courier – CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex,
SIRET N° : 222 400 012 00019,
Ci-après dénommé : le Commanditaire,
D’une part,

ET

M. ou Mme…………………………….
Né(e) le …………..à………….. (…..)
Domicilié à ……………………………
Qualité : …………………………………………….
Employeur : ……………………………………….
Ci-après dénommé : l’Intervenant(e).
D’autre part.

Préambule :

Par délibération n° 22.CP.V.11 du 25 juillet 2022, la Commission Permanente du 
Conseil départemental a approuvé la convention entre le Département de la Dordogne, le Pôle 
d’Interprétation de la Préhistoire (PIP), la DRAC Nouvelle-Aquitaine, ICRONOS et                        
Ciné-Passion relative à l’organisation la Manifestation « Archéo-Actu » consacrée à la 
vulgarisation de l’actualité de la dynamique recherche archéologique en Dordogne et en 
Nouvelle-Aquitaine auprès du grand public. Cette Manifestation s’est tenue à PERIGUEUX au 
Théâtre de l’Odyssée le 12 novembre 2023, et des projections ont été programmées dans les 
cinémas du réseau Ciné-Passion en Périgord du 7 novembre au 4 décembre 2023. 
L’organisation en a été confiée au Service départemental de l’Archéologie, qui a pris en charge 
les coûts afférents sur son budget.

Le programme de la Manifestation comprenait la prestation d’intervenants extérieurs, 
pour communiquer leurs résultats scientifiques lors de la journée de conférences, et animer 
des discussions-débats dans les cinémas lors des projections.

Ceci étant énoncé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

 
Article 1er : Objet de la convention
La présente convention fixe le cadre d’intervention de l’Intervenant(e) dans le cadre de la 
Manifestation « Archéo-Actu » le 12 novembre 2023 à PERIGUEUX ou dans les cinémas 
du réseau Ciné-Passion en Périgord du 7 novembre au 4 décembre 2023.
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Article 2 : Durée et modalités d’exécution

Le Département de la Dordogne confie à l’Intervenant(e), qui l’accepte, la mission suivante :

- Intervention de 45 minutes afin de présenter ses travaux de recherche 
archéologique ;

- (OU) Intervention de 2h pour accompagner la projection d’un film documentaire 
d’archéologie, présentation et animation d’une discussion-débat avec le public.

L’intervention aura lieu au cours de la journée de conférences grand public du dimanche 12 
novembre 2023, entre 9h30 et 17h00, salle Montaigne au Théâtre de l’Odyssée de 
PERIGUEUX, OU dans les salles du réseau Ciné-Passion en Périgord du 7 novembre au 4 
décembre 2023.

Article 3 : Rémunération et régime social
L’intervention sera effectuée à titre gracieux. 
Cette prestation ne générera aucune facturation ni aucun frais pour la Collectivité hormis les 
frais de défraiement mentionnés en article 4.

Article 4 : Indemnités de défraiement

 Frais de transports
Les frais de déplacement entre son lieu de résidence et le lieu d’intervention sont 
remboursés par le Conseil départemental, en fonction du moyen de transport utilisé : 

• Sur la base des indemnités kilométriques en vigueur dans la Collectivité, 
et de la puissance fiscale du véhicule utilisé (carte grise à fournir à la 
signature de la convention), soit le calcul suivant 
............................................., 

• ou sur justificatif d’achat de titres de transport Aller/retour, pour le montant 
total de....................

 Frais de repas
Les frais de repas sont remboursés par le Conseil départemental sur une base forfaitaire 
de 20 € par repas engagé par l’intervenant lors de son déplacement, soit..................

- Frais d’hôtel et petits déjeuners
Les frais d’hôtel et petits déjeuners sont remboursés par le Conseil départemental sur 
une base forfaitaire de 90 € pour les nuitées engagées lors de son déplacement, 
soit...........................................

Les paiements s’effectueront selon les procédures comptables en vigueur au compte du 
Bénéficiaire (qui devra fournir un Relevé d’Identité Bancaire).

Article 5 : Modification de convention
Toute modification de la présente convention donnera lieu à la signature d’un avenant entre 
les Parties.

Article 6 : Suspension ou résiliation de la convention
L’une ou l’autre des Parties au Contrat peut rompre à tout moment le Contrat.
Dans tous les cas reconnus de force majeure, le présent Contrat est suspendu ou annulé de 
plein droit et sans indemnité d’aucune sorte.
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Article 7 : Remboursement de frais
En cas de réalisation partielle de la prestation ou d’annulation du fait de l’une des Parties, 
tout frais engagé sera indemnisé, sur présentation de justificatifs.
A défaut d’accord amiable entre les Parties, l’indemnité sera fixée par voie contentieuse.

Article 8 : Régime d’assurances
Dans le cadre de l’organisation des activités qui se dérouleront durant cette journée, 
le Département doit justifier être titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité civile 
garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages.
L’Intervenant doit être également titulaire d’un Contrat responsabilité civile.

Article 9 : Litige et compétence territoriale
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les Parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Bordeaux, 
territorialement compétent mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation 
ou arbitrage).

Fait en 2 exemplaires. A Périgueux, le  

l’Intervenant(e), Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Germinal PEIRO
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Annexe à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS D’AMENAGEMENT
D’UN CARREFOUR SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 936 

AFIN DE DESSERVIR UN COMMERCE ET UNE STATION-SERVICE
SUR LA COMMUNE DE LAMONZIE-SAINT-MARTIN

DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.332-8 DU CODE DE L’URBANISME

CONVENTION N°

ENTRE

Le DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE sis 2, rue Paul Louis Courier - Hôtel du Département                          

-  CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019) représenté par le Président 

du Conseil départemental M Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter la présente 

convention en vertu de la délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.   du  29 janvier 

2024,

Ci-après dénommé « Le Département »,

ET

La COMMUNE DE LAMONZIE-SAINT-MARTIN sise 14, avenue de Bergerac - 24680 LAMONZIE- 

SAINT-MARTIN, représentée par M. le Maire Thierry AUROY PEYTOU, dûment habilité à signer en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 16-2020 du 26 mai 2020,                 

Ci-après dénommée « La Commune »,
ET

La Société RENAUD GUILLAUME CONSTRUCTIONS (RGC), dont le siège social se situe Zone 

Artisanale Le Mayne - 47440 CASSENEUIL, représentée par Guillaume RENAUD Co-gérant et 

Associé unique, dûment habilité à signer aux présentes selon l’article 11 des statuts de la Société :

▪ Forme juridique : SARL

▪ Siège social : Zone Artisanale Le Mayne

▪ Numéro d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés d’Agen : 

B 499 656 650

▪ Numéro SIRET : 499 656 650 000 37

▪ Nom et qualité du signataire : Guillaume RENAUD

 

Ci-après dénommée « La Société RGC » ou « Le Pétitionnaire »,

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT
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La Société RENAUD GUILLAUME CONSTRUCTIONS (RGC) projette la réalisation d’un commerce et 

d’une station-service sur la Commune de LAMONZIE-SAINT-MARTIN, de part et d’autre de la Route 

départementale n° 936.

Pour ce faire, elle a déposé une demande de permis de construire le 18/07/2023 pour la réalisation 

d’une station-service, située côté droit de la RD 936 (PC n° 024 225 23 D0019).

La réalisation et l’implantation des futurs commerce et station-service vont générer un trafic 

important en entrée et sortie, avec des mouvements de tourne à gauche sur la Route 

départementale n° 936, rendant nécessaire, pour des raisons de sécurité, la construction d’un 

aménagement spécifique sur la Route départementale n° 936, sous la forme d’un carrefour 

baïonnette avec voie centrale de « tourne-à-gauche ». 

Cet aménagement permettra également de pallier les éventuelles remontées de file jusqu’au 

passage à niveau SNCF situé à proximité et éviter tout danger inhérent à un arrêt de véhicule sur 

la voie ferrée.

Le projet technique a reçu des avis favorables :

- de SNCF Réseau en date du 13/12/2023,

- de l’Etat au titre des Routes à Grande Circulation (RGC) en date du 12/12/2023.

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées afin de fixer en application de l’article 

L.332-8 du Code de l’Urbanisme, les conditions de réalisation de l’équipement public exceptionnel 

ci-dessus visé.

Article 1er :  Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et 

financières d’aménagement d’un carrefour baïonnette avec voie centrale de « tourne-à-gauche » 

sur la RD 936 dans le cadre de la demande de permis de construire du Pétitionnaire, 

conformément à l’article L.332-8 du Code de l’Urbanisme.

Les Parties rappellent que la délivrance d’un avis favorable du Département sur le permis de 

construire visé en préambule est subordonné à la participation du Pétitionnaire au financement 

de la réalisation de l’équipement public exceptionnel susvisé.

Article 2 :  Caractéristiques de l’ouvrage

Les principales caractéristiques de l’ouvrage sont présentées dans les pièces annexées à la 

présente convention.

Le projet de réalisation du carrefour comprend :

- des travaux d’implantation du tourne-à-gauche et les travaux routiers, à savoir :

- la reprise de chaussée sur la RD 936 sur environ 1.000 m² (rabotage + BB) ;

- la reprise de la chaussée de la VC sur 150 m² ; 
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- la création de poutres de rives sur chaque côté sur 1 centaine de mètres, avec 1 m 

de profondeur et 2 m de large afin d’asseoir la surlargeur nécessaire au 

tourne-à-gauche ;

- la réalisation d’îlots en bordures « I » à chaque extrémité du refuge ;

- la pose de bordures entre la station et la RD et dans les rayons intérieurs de 

braquage ;

- la fourniture et pose de signalisation de police verticale,

- le marquage routier,

- la réfection de l’accès riverain au Nord sur 100 m² et le busage du fossé. En effet, la 

sortie directe sur la RD 936 devra être supprimée et remplacée par un accès sur la 

VC des Eygadoux en utilisant le support de l’ancienne RD et en busant une partie du 

fossé,

- les travaux routiers sur l’assiette de la Voie communale des Eygadoux.

- l’adaptation des réseaux (Electriques, AEP, assainissement, télécommunication …) 

situés dans l’emprise du domaine public routier et impactés par l’aménagement du 

tourne-à-gauche reste à la charge des gestionnaires de ces réseaux. 

Article 3 :  Conditions de réalisation des travaux

3.1 Maîtrise d’ouvrage et Maîtrise d’œuvre

Le Département de la Dordogne est Maître d’ouvrage de l’opération décrite en article 2 selon le 

périmètre annexé à la présente et, à ce titre, il aura en charge :

- la préparation et le suivi des déplacements de réseaux, 

- le levé topo nécessaire aux travaux d’aménagement de la chaussée départementale,

- la programmation de l’opération,

- la mission de maîtrise d’œuvre études et travaux,

- la réception des travaux, 

- la liquidation financière,

- la mise en œuvre des garanties éventuelles,

- le suivi des contentieux éventuels afférents aux travaux dont il a la Maîtrise d’ouvrage.

Au titre de la Maîtrise d’œuvre seront exécutées par le Département de la Dordogne les tâches 

suivantes :

- les études techniques (AVP-PRO),

- la dévolution des marchés d’études et de travaux (ACT),

- l’ordonnancement (OPC) et le suivi des travaux (DET),

- l’assistance à la réception des travaux (AOR).

Le Pétitionnaire procédera à toute demande d’autorisation administrative qui s’avérerait 

nécessaire y compris celles liées au tourne-à-gauche sous Maîtrise d’ouvrage du Département.

Il répondra de toutes les conséquences liées à ces autorisations et ne pourra en aucun cas 

rechercher la responsabilité du Département.
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3.2 Calendrier des travaux

Les Parties sont convenues que l’aménagement objet de la présente devra être réalisé 

concomitamment aux constructions commerciales prévues courant du premier semestre 2024 et 

mis en service au plus tard le jour de l’ouverture de la station-service pour laquelle le permis de 

construire a été déposé.

Le Département pourra modifier la programmation des travaux après en avoir informé le 

Pétitionnaire et sans que ce dernier puisse solliciter une indemnisation.

Article 4 :  Montant de l’opération et participation

Le montant de l’opération d’aménagement du tourne-à-gauche est estimé à 80.000 € HT.

L’objet de l’aménagement routier va permettre de sécuriser à la fois la desserte des activités 

commerciales, le carrefour avec le VC « Les Eygadoux » et le passage à niveau.

Il sera donc co financé par le Pétitionnaire et le Département de la Dordogne.

Le Département de la Dordogne prendra en charge les travaux de chaussée et le Pétitionnaire les 

travaux de génie civil pour un montant forfaitaire fixe de 50.000 € HT.

Article 5 :  Versement de la participation

La participation sera exigible au démarrage des travaux de construction de la station-service et du 

supermarché. 

Elle sera versée en une seule fois dans un délai de quinze (15) jours à réception de l’avis de 

recouvrement qui lui sera faite par M. le Payeur départemental de la Dordogne, 

Elle sera remboursée en totalité ou déduction faite des 1ères dépenses engagées par le 

Département (coût de la Maitrise d’œuvre notamment) au Pétitionnaire en cas de non-réalisation 

d’une seule des conditions suspensives ou de résiliation partielle de la présente convention.

Article 6 :  Maîtrise foncière et remise des ouvrages

6-1 Foncier

Le Pétitionnaire et la Commune s’engagent à céder à titre gratuit au Département les emprises 

foncières nécessaires à la réalisation de l’aménagement routier selon les plans joints.
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6-2 Autorisation de prise de possession anticipée pour les travaux

La Commune et le Pétitionnaire autorisent le Département de la Dordogne et toute personne 

physique ou morale dûment mandatée par lui à pénétrer, dès la signature de la présente 

convention, sur leurs parcelles nécessaires à la réalisation des travaux routiers, et à y réaliser les 

travaux prévus dans le cadre de la présente convention (articles 2 et 3).

Article 7 :  Conditions suspensives

La mise en œuvre de la présente convention est subordonnée à la réalisation des conditions 

suspensives suivantes :

▪ Obtention des autorisations administratives et notamment du permis de construire ou 

d’aménager, 

▪ Accord de la préfecture pour la réalisation du tourne-à-gauche sur une route classée à 

grande circulation,

▪ Accord de la SNCF pour l’implantation de la station-service et pour l’aménagement routier 

à proximité du passage à niveau,

▪ Maîtrise foncière des terrains nécessaires à la réalisation de l’aménagement objet de la 

présente,

▪ Obtention de la pleine propriété des parcelles concernées,

▪ Obtention du contrat d’utilisation des locaux avec Carrefour Proximité sous la forme d’un 

Bail en l’Etat Futur d’Achèvement (BEFA).

Les conditions suspensives devront être réalisées dans les quatre (4) mois à compter de la 

signature des présentes.

Aux termes de ce délai, si les conditions suspensives ne devaient pas être réalisées, les présentes 

seront automatiquement prorogées pour une durée de douze (12) mois supplémentaires.

Article 8 :  Gestion des aménagements

La gestion et l’entretien des aménagements réalisés est à la charge de la Commune :

- Bordures des ilots centraux ;

- Signalisation verticale de police ;

- Signalisation horizontale.

L’entretien de la chaussée reste à la charge du Département.

Article 9 :  Responsabilité

Le Département demeurera seul responsable vis-à-vis des tiers des conséquences résultant 

directement du fait des travaux relatifs à l’équipement public objet des présentes (hors 

procédures d’autorisation administrative éventuelles).
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Le Département garantit le Pétitionnaire contre toute action ou réclamation qui pourrait être 

intentée contre le pétitionnaire à l’occasion de la réalisation des travaux du tourne-à-gauche.

A cet égard, le Département en sa qualité de maitre de l’ouvrage vérifiera que les entreprises qu’il 

mandatera disposeront des garanties nécessaires pour couvrir leur responsabilité en cas de 

dommage dans le cadre de l’exécution des travaux qu’elles auront à exécuter.

Article 10 :  Transfert de permis de construire

Les droits et obligations de la présente convention s’imposeront à tous bénéficiaires d’un transfert 

de permis de construire.

Article 11 :  Avenants à la convention

Toute modification éventuelle d’une ou plusieurs des clauses de la présente convention, décidée 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet de la passation d’un avenant.

Article 12 :  Litiges

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet, à 

l’initiative de la Partie la plus diligente, d’une recherche de règlement amiable préalablement à 

toute action contentieuse devant le Tribunal Administratif de BORDEAUX.

La présente convention a été établie en trois exemplaires.

Fait à Coulounieix-Chamiers, le 

RENAUD GUILLAUME 
CONSTRUCTIONS,

représenté par son Co-gérant et 
Associé unique,

Guillaume RENAUD

Le Maire de LAMONZIE-SAINT- 
MARTIN,

Thierry AUROY PEYTOU

Le Président du Conseil 
départemental,

Germinal PEIRO

PJ : 
1. Plan d’emprise des travaux,

2. Plan de masse de la station-service

3. Descriptif estimatif et quantitatif prévisionnel de l’opération,

4. Statuts, Extrait KBIS, délégations du représentant de la station-service







Prix N° Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant H.T. Part CD24 Part RGC

Installation de chantier dont mise en place d'un alternat F 1 3 500 €       3 500 € 3 500 €

Marquage piquetage des réseaux - en unités urbaines F 1 1 000 €       1 000 € 1 000 €

Réalisation de sciage de chaussée ml 30 7 €               210 € 210 €

Rabotage de la chaussée sur une épaisseur de 6 cm m² 1 000 8 €               8 000 € 8 000 €

Réalisations de poutres de rives m³ 210 160 €           33 600 € 33 600 €

Fourniture et mise en œuvre d'un enduit de cure (ERC 69 1300 g/m²) m² 1 000 2 €               2 000 € 2 000 €

Réalisation d'une couche de roulement en BBME 0/10 ou 0/14 classe 3 t 150 100 €           15 000 € 15 000 €

Fourniture et pose de bordures I ml 60 45 €             2 700 € 2 700 €

Fourniture et pose de bordures A2 ml 200 45 €             9 000 € 9 000 €

Marquage (Parc) F 1 5 000 €       5 000 € 5 000 €

TOTAL HT 80 010 € 30 000 € 50 010 €

TVA 20 % 16 002 €
TOTAL TTC 96 012 €

 

ESTIMATION DES TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN TAG A LAMONZIE ST MARTIN - RD936 - UAB (janvier 2024)

Direction de l'Aménagement et des Mobilités

Direction du Patrimoine Routier, Paysager et des Mobilités

































DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE



BAIL EMPHYTEOTIQUE

entre le DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
et Madame Ysoline Emma Andréa SUDRET,

portant sur un terrain situé à PAUSSAC ET SAINT VIVIEN 
au lieu-dit « Les Grèzes de Derrière »,

dans le cadre des mesures compensatoires du projet d’aménagement de la 
route départementale n°78, contournement du bourg de Bourdeilles

- Site du Gouffre dit « de Paussac » - 
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L'an deux mil vingt-quatre et le

Le Président du Conseil départemental de la Dordogne, domicilié en 
l'Hôtel du Département 2, rue Paul Louis Courier – CS 11200 - 24019 
PERIGUEUX CEDEX, a reçu le présent acte authentique comportant :

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

entre les personnes ci-après identifiées :

Madame Ysoline Emma Andréa SUDRET 

De nationalité française, née à PERIGUEUX le 2 février 1996, assistante 
commerciale, célibataire, demeurant à SAINT-PRIVAT-EN-PERIGORD (24410) 
159 Impasse du Coiffeur.

Figurant ci-après sous la dénomination le "BAILLEUR",

D'UNE PART

LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

représenté par Monsieur Bruno LAMONERIE, Vice-Président du Conseil 
départemental de la Dordogne, en charge de l’administration générale, des 
finances, de la commande publique et rapporteur du budget domicilié en l'Hôtel 
du Département - 2, rue Paul-Louis Courier – CS 11200 -24019 PERIGUEUX 
CEDEX, agissant au nom et pour le compte de ce Département, en vertu d’une 
délibération du Conseil départemental n°21-226 en date du 1er juillet 2021 et 
d’une délibération de la Commission Permanente n°                        en date 
du                                      
Numéro SIREN : 222 400 012

Figurant ci-après sous la dénomination le "PRENEUR"

D'AUTRE PART

Ensemble dénommées les Parties

LESQUELLES se présentent devant M. le Président du Conseil 
départemental soussigné pour constater par acte authentique la convention de 
bail emphytéotique conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime qu'ils viennent de conclure entre eux.

EXPOSE

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit :

Le projet d’aménagement de la route départementale n°78, 
contournement du bourg de Bourdeilles, sur le territoire de la commune de 
BOURDEILLES, a été déclaré d’Utilité Publique selon l’arrêté préfectoral 
n°2013070-008 du 11 mars 2013, et prorogé par arrêté préfectoral 
n°24-2018-03-12-003 du 12 mars 2018. 

Des études sont actuellement conduites par le Département de la 
Dordogne en vue d’obtenir les autorisations nécessaires à sa réalisation, 
notamment l’autorisation environnementale. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-13
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-13
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Le Département de la Dordogne, en sa qualité de Maître d’Ouvrage, a 
l’obligation de maintenir un niveau de biodiversité équivalent. D’où la nécessité 
de rechercher des mesures d’évitement, de réduction, puis compensation de 
l’impact du projet routier sur les espèces protégées et leur habitat.

Les investigations menées sur l’aire d’étude du projet routier ont permis 
d’identifier la présence de plusieurs espèces de chiroptères (chauves-souris) 
dont certaines présentant un enjeu « fort » et « très fort » au niveau régional. Les 
impacts résiduels du projet (après mise en œuvre des mesures d’évitement et de 
réduction) sont faibles sur le cortège des chiroptères. Il convient toutefois de 
compenser ces impacts résiduels.

Parmi les solutions compensatoires envisageables, la recherche de sites 
permettant une plus-value écologique importante et ciblant les espèces et 
habitats impactés a été privilégiée.

C’est le cas notamment du site du Gouffre dit « de Paussac » sur le 
territoire de la commune de PAUSSAC-ET-SAINT-VIVIEN, situé en zone de 
préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles (par délibération du Conseil 
départemental du 01/02/2013), qui présente un intérêt majeur pour plusieurs 
espèces de chiroptères. 

Celui-ci fait l’objet d’une fréquentation humaine régulière entrainant un 
dérangement important des chauves-souris jusqu’à en constituer une menace 
pour leur conservation.

La protection et la conservation de ces espèces sur le site est tributaire 
de la mise en sécurité, du calme et de l’absence de toute activité dérangeante 
pour les chauves-souris aux abords du gouffre.

Aussi, dans le cadre des mesures compensatoires du projet de 
contournement du bourg de Bourdeilles, la Collectivité, pour bénéficier de la 
maîtrise foncière du Gouffre dit « de Paussac », lui permettant d’y mettre en place 
une gestion adaptée pour la préservation des habitats, de pérenniser ses actions 
et d’y assurer un suivi des populations de chauves-souris, s’est rapprochée de la 
propriétaire pour lui proposer la conclusion d’un bail emphytéotique.

DECLARATION SUR LA CAPACITE DES PARTIES

Le BAILLEUR confirme l’exactitude des déclarations relatives à son état 
civil et notamment :

o avoir sa résidence habituelle en France,
o ne pas être placé sous l’un des régimes de protection des incapables 

majeurs,
o ne pas être et n’avoir jamais été en état de faillite, de liquidation judiciaire 

ou de cessation de paiement,
o c’est-à-dire d’une manière générale, qu’il n’existe de son chef aucun 

empêchement d’ordre légal ou contractuel à la libre disposition du BIEN 
loué. 

Le PRENEUR confirme que le Vice-président du Conseil départemental 
de la Dordogne en charge de l’administration générale, des finances, de la 
commande publique et rapporteur du budget a été dûment habilité pour signer le 
présent acte, par délibération de la Commission Permanente 
n°                               en date du                                             2023 dont un 
exemplaire dûment exécutoire compte tenu de sa réception en Préfecture de 
Dordogne, le                                                     et de son affichage, est ci-annexé 
(ANNEXE 1).

Cette délibération a fait l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs du Département.
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OBJET DU BAIL EMPHYTEOTIQUE

Par les présentes, le BAILLEUR donne à bail emphytéotique, 
conformément aux articles L. 451-1 à L 451-13 du Code rural et de la pêche 
maritime, au PRENEUR, qui accepte, le BIEN dont la désignation suit.

DESIGNATION

Une parcelle de terrain en nature de landes et comprenant l’accès au 
gouffre dit « de Paussac » en son sous-sol, située sur le territoire de la commune 
de PAUSSAC-ET-SAINT-VIVIEN, cadastrée au plan rénové de ladite commune 
comme suit :

Lieu-dit « Les Grèzes de Derrière »

- section BD n°220 d’une contenance de 74a50ca

Cette parcelle comprend l’entrée et une partie du gouffre dit « de 
Paussac ».

Tel que ledit BIEN se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans 
exception ni réserve, autres que celles pouvant être le cas échéant relatées aux 
présentes. 

Cette mise à disposition s’entend sans limitation, ni restriction, c’est-à-dire 
que le PRENEUR aura la jouissance exclusive du fonds et du tréfonds de ladite 
parcelle.

Un plan de situation est ci-annexé (ANNEXE 2).

URBANISME

Cette parcelle est située en zone Nce du Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUI-H) du Périgord Ribéracois.

Sont autorisés :

Le BIEN loué est concerné par un élément de paysage identifié au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-13
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-13
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-13
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ACCES

Les conditions d’accès au BIEN loué par le PRENEUR restent identiques 
à celles utilisées par le BAILLEUR.

Dans le cadre des travaux de sécurisation, le PRENEUR se chargera 
d’assurer les conditions d’accès au BIEN, ainsi que de l’obtention des 
autorisations en découlant, nécessaires à leur réalisation. Il fera son affaire 
personnelle de tous griefs et/ou réclamations formulés par des tiers à cette 
occasion.

REFERENCES DE PUBLICATION

Le BIEN objet des présentes appartient en toute propriété au BAILLEUR 
selon les termes d’un acte contenant donation, reçu par Maître Anne BERNARD-
BIGOUIN, notaire à LA ROCHE CHALAIS, le 9 mars 2019 publié au service de 
publicité foncière de Périgueux le 1er avril 2019, volume 2019P n°738. 

SERVITUDES

Le BAILLEUR déclare qu’il n’a créé ni laissé acquérir aucune servitude 
sur le BIEN loué et qu’à sa connaissance il n’en existe aucune autre que celles 
éventuellement indiquées au présent acte.

SITUATION LOCATIVE

Le BAILLEUR déclare que le BIEN, objet des présentes, est libre de tout 
engagement location ou occupation sous quelques formes que ce soit.

CONSISTANCE – REGLEMENTATION DU BAIL EMPHYTEOTIQUE

1°) Consistance

Le BIEN est loué tel qu’il existe avec toutes ses dépendances sans 
exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus ou en 
moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte du 
PRENEUR. LE PRENEUR supportera les servitudes passives, apparentes ou     
occultes, continues ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de 
celles actives s’il en existe 

2°) Réglementation

La présente convention obéit aux règles des articles L.451-1 et suivants 
du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu’aux conditions particulières 
convenues entre les parties.

3°) Objet

Conformément à la loi, la conclusion du présent bail répond à une mission 
d’intérêt général et de protection de l’environnement. En effet, la préservation des 
populations de chauves-souris protégées et de leurs habitats est au centre de 
l’objet du présent bail. 

Le PRENEUR s’interdit de modifier la destination initiale mais se réserve 
le droit d’adjoindre, à titre accessoire, toute activité qui apparaîtrait 
complémentaire. 
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ETAT DES LIEUX

1°) Etat des lieux initial

LE PRENEUR prendra le BIEN loué dans l'état où il se trouve à la date 
de son entrée en jouissance.

Les Parties conviennent qu’un état des lieux sera établi 
contradictoirement aux frais du PRENEUR à la signature des présentes 
(+/- 15 jours).

Passé le délai fixé ci-dessus, l'une des parties pourra établir 
unilatéralement un état des lieux qu'elle notifiera à l'autre par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. 

Cette dernière disposera, à compter de ce jour, de deux mois pour faire 
ses observations sur le projet ou pour l'accepter. A l'expiration de ce délai de 
deux mois, son silence vaudra accord. 

L'état des lieux sera alors définitif et réputé établi contradictoirement.

2°) Etats des lieux intermédiaires

Il est convenu entre les Parties, qu’un état des lieux intermédiaire sera 
établi, à la charge du PRENEUR, après chaque intervention sur le site impliquant 
la réalisation de travaux. 

Ce document sera systématiquement annexé à l’état des lieux initial et 
communiqué au BAILLEUR dans les 15 jours par lettre recommandée avec 
accusé de réception s’il n’est pas présent ou représenté lors de son 
établissement. 

3°) Sortie de bail

Le PRENEUR devra à sa sortie restituer le BIEN loué en bon état, sauf 
s’il en devient propriétaire, conformément à l’état des lieux qui aura été dressé 
(en fin de bail) et sauf les modifications régulièrement réalisés conformément aux 
dispositions du présent bail.

Dans le cas où le PRENEUR n’aurait pas respecté son obligation de 
restitution le BIEN en bon état d’entretien et de réparations de toute nature, cet 
état des lieux comportera, s’il y a lieu, le relevé et l’estimation des travaux restant 
à effectuer à la charge exclusive du PRENEUR.

A défaut d’accord entre les Parties sur le relevé et l’estimation de ces 
travaux, il y sera procédé avec le concours d’un expert désigné d’un commun 
accord ou à défaut judiciairement. Les frais de cet expert incomberont au 

PRENEUR.

DUREE

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de VINGT-CINQ 
ANNEES (25) entières et consécutives prenant effet le jour de la signature des 
présentes pour finir à pareille époque de l’année 2049. 

Il ne peut se prolonger par tacite reconduction.

A l’expiration de la durée du bail, le PRENEUR, ne pourra en aucun cas 
se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou au 
renouvellement.
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CONDITIONS DE JOUISSANCE

1°) Jouissance

Le BAILLEUR garantie le PRENEUR contre tous risques d’éviction.

Le PRENEUR devra user paisiblement du BIEN loué et de tous les 
équipements qui pourraient s’y trouver conformément à la destination indiquée 
plus haut et à l’état des lieux initial. 

Les personnes dûment habilitées à pénétrer dans le gouffre, à savoir, le 
BAILLEUR, le PRENEUR, l’organisme désigné pour la réalisation des suivis 
biologiques, disposeront d’un libre accès au BIEN loué dans le respect des 
préconisations ci-après édictées et prises en faveur de la préservation des 
populations de chiroptères :

o utilisation d’un éclairage lumineux réduit au minimum (pas 
d’éclairage prolongé de la voûte, utilisation de lampes LEDS uniquement), 

o limitation du volume sonore au strict minimum. 

D’autres autorisations temporaires pourront être délivrées par le 
PRENEUR au cas par cas (spéléologues, etc…). 

2°) Empiétement - Usurpations

Le PRENEUR s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et 
devra avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai 
prescrit par l’article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-
intérêts.

3°) Destination des lieux – Améliorations – Constructions – 
Installations – Aménagements et suivi des aménagements 

Le PRENEUR pourra procéder aux constructions, améliorations, 
installations et/ou tout autre aménagement du BIEN loué.

Le PRENEUR indique qu’il envisage de réaliser les opérations 
suivantes, ce que le BAILLEUR autorise expressément :

- sécuriser l’accès au site pour limiter le dérangement des chiroptères. Le 
BAILLEUR sera préalablement informé des modalités techniques choisies.

- mettre en place une gestion adaptée dans le cadre de la préservation 
des habitats pour pérenniser les actions du PRENEUR et pour assurer un suivi 
des populations de chauves-souris. 

Les travaux auront lieu à la charge et sous la responsabilité exclusive du 
PRENEUR.

4°) Entretien des améliorations, constructions, installations et 
aménagements

Le PRENEUR devra pendant toute la durée du présent bail, conserver en 
parfait état d’entretien les améliorations, constructions, installations et 
aménagements  qu’il aura réalisés ou fait réaliser.

5°) Sort des améliorations, constructions, installations et 
aménagements.

 Les améliorations, constructions, installations et aménagements réalisés 
par le PRENEUR resteront sa propriété et de sa responsabilité pendant toute 
la durée du bail.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1768
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Les constructions nouvelles, améliorations, installations et 
aménagements, de quelque nature qu’ils soient, réalisés par le PRENEUR sur le 
BIEN présentement loué resteront acquis de plein droit au BAILLEUR ou à ses 
ayants causes.

Aucune obligation d'amélioration n'est à la charge du PRENEUR. 

Toutefois, s'il fait des améliorations ou élève des constructions qui 
augmentent la valeur du fonds, il ne peut les détruire ni réclamer à cet égard 
aucune indemnité au BAILLEUR en fin de bail.

6°) Hypothèques

Conformément aux dispositions de l'article L 451-1 du Code rural et de la 
pêche maritime, le bail confère au PRENEUR un droit réel sur le BIEN qui est 
susceptible d'hypothèque.

Aussi, le PRENEUR pourra grever de privilèges et d'hypothèques les 
droits qu’il tient des présentes, ainsi que les constructions, améliorations, 
installations et aménagements qu'il aura réalisés.

Le BAILLEUR déclare que le BIEN présentement loué est libre de tout 
privilège, hypothèque ou autre droit réel faisant obstacle à l’exécution de la 
présente convention. 

A l'expiration du bail, par arrivée du terme ou résiliation amiable ou 
judiciaire, tous les privilèges et hypothèques conférés par le PRENEUR ou ses 
ayants cause, s'éteindront de plein droit.

Toutefois, si le bail prend fin par résiliation amiable ou judiciaire, les 
privilèges et hypothèques inscrits, suivant le cas, avant la publication de la 
demande en justice tendant à obtenir cette résiliation, ou avant publication de 
l'acte de la convention la constatant, ne s'éteindront qu'à la date primitivement 
convenue pour l'expiration du bail.

7°) Servitudes

Le PRENEUR pourra consentir, conformément à la loi, des servitudes 
passives pour un temps qui n'excèdera pas la durée du présent bail à charge 
d'en avertir le BAILLEUR.

Le BAILLEUR donne également tous pouvoirs au PRENEUR à l'effet 
d'acquérir les servitudes, mitoyennetés, droits de vue, de prospect et de passage 
nécessaires à la réalisation des éventuels constructions, améliorations, 
installations et aménagements réalisés par le PRENEUR.

Le PRENEUR pourra acquérir des servitudes actives et les grever, par 
titres, de servitudes passives pour une durée n'excédant pas celle du présent bail 
et à     charge d'avertir le BAILLEUR.

A l'expiration du bail, par arrivée du terme ou résiliation amiable ou 
judiciaire, toutes les servitudes autres que celles auxquelles le BAILLEUR aurait 
consenti, s'éteindront de plein droit.

8°) Cession - sous-location

Le PRENEUR pourra céder son droit au présent bail ou sous-louer en 
totalité ou en partie le BIEN présentement loué, à la condition expresse que le 
cessionnaire ou le sous-locataire reprenne la totalité des engagements souscrits 
par le PRENEUR aux termes du présent acte. 

En outre, le PRENEUR restera garant solidaire notamment de la 
redevance avec le cessionnaire ou le sous-locataire pour l’exécution de tous les 
engagements résultants des présentes.

Dans tous les cas le PRENEUR devra en informer le BAILLEUR.
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9°) Assurances

Le PRENEUR devra, pendant toute la durée du bail, assurer les lieux 
donnés à bail contre tous les risques et calamités qui pourraient advenir mais 
également contre tous les dommages que le BIEN loué pourrait faire subir au 
tiers.

Il en paiera les primes à leurs échéances et justifiera de tout au 
BAILLEUR par la production des polices et des quittances.

10°) Changement du fonds - Améliorations

Le PRENEUR ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en 
diminuer la valeur.

Il peut effectuer sur le fonds dont il s’agit, sans l’autorisation du 
BAILLEUR, toutes améliorations.

S’il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur 
du fonds, il ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au 
BAILLEUR en fin de bail.

11°) Droit d’accession

Le PRENEUR profite du droit d’accession pendant toute la durée du bail. 
Cette extension du droit de propriété s’entend au sens des articles 552 à 564 du 
Code civil.

12°) Trésor

Le PRENEUR n’aura pas droit au trésor qui pourrait être découvert 
pendant la durée de son bail, sauf en qualité d’inventeur.

13°) Fin du bail - Obligation du PRENEUR

Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, le PRENEUR devra 
restituer les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux initial, dressé 
comme il est dit ci-dessus, enrichi des modifications et transformations 
régulièrement autorisées et effectuées au cours du bail, qui resteront en place. Il 
ne pourra pas demander au BAILLEUR d'indemnité en contrepartie des 
améliorations, constructions, installations et aménagements qu'il aura effectués 
sur le site.

REDEVANCE

Le présent bail est consenti et accepté moyennant une redevance 
annuelle fixée à DEUX CENTS EUROS (200 €), soit au total CINQ MILLE 
EUROS (5.000 €) pour toute la durée du bail. 

Modalité de paiement

Le PRENEUR s'oblige à verser entre les mains du BAILLEUR cette 
redevance annuellement et par avance à la date anniversaire du présent bail.

Les Parties sont convenues que le paiement de la 1ère redevance aura 
lieu au plus tard dans les trois mois de la signature des présentes.

Le paiement des redevances s'effectuera au domicile bancaire du 
BAILLEUR par mandat administratif conformément à la loi.

En cas de résiliation amiable ou judiciaire dans les conditions énoncées 
au paragraphe « RESILIATION », la redevance sera calculée et due au prorata 
temporis, le BAILLEUR s’engage à reverser au PRENEUR le trop-perçu.
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IMPOTS ET TAXES

Le PRENEUR acquittera toutes les contributions, charges et impôts 
incombant normalement aux locataires.

Les impôts fonciers relatifs au BIEN concerné par le bail restent à la 
charge du BAILLEUR.

PRIVILEGE

Le BAILLEUR se réserve son privilège sur tous les objets garnissant le 
fonds pour sûreté de toutes redevances qui seront dues en vertu du présent 
bail.

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Le plan de prévention des risques est un document élaboré par les 
services de l'Etat avec pour but d'informer, à l'échelle communale, de 
l'existence de zones à risques, et de définir, pour ces zones, les mesures 
nécessaires à l'effet de réduire les risques à l'égard de la population.

A cet effet, un état est établi à partir des informations mises à 
disposition par le préfet.

Etat des risques

En application des articles L.125-5 et R.125-23 à 27 du Code de 
l’Environnement et des arrêtés préfectoraux n° DDT/SEER/RDPF/2019-03-002 
du 18 mars 2019 et n° 110652 en date du 25 mai 2011, relatifs à l’obligation 
d’informer les locataires de BIEN immobiliers situés dans des zones couvertes 
par un Plan de prévention des risques technologiques ou par un Plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, dans des zones 
de sismicité ou dans des zones à potentiel radon définies par voie réglementaire, 
le BAILLEUR déclare qu'à ce jour :

- la Commune de PAUSSAC-ET-SAINT-VIVIEN se situe en zone 
de sismicité DEUX (1).

A cet égard, le BAILLEUR certifie avoir informé le PRENEUR par 
l’établissement d’un état des risques en date du ??????????       et par la 
production de l’annexe n°2019-2 « le risque sismique en Dordogne » à l’arrêté 
préfectoral n°DDT/SEER/RDPF/2019-03-002 du 18 mars 2019, ci-annexé 
(ANNEXE 3). Le PRENEUR en prend acte.

Absence de sinistre 

Le BAILLEUR déclare qu’à sa connaissance, le BIEN objet des présentes, n’a 
subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité au titre de 
l’assurance catastrophe naturelle ou technologique (article L.125-2 ou article 
L.128-2 du Code des Assurances). Le PRENEUR en prend acte.

Radon

En application de l’article L.125-5 du Code de l’environnement qui rend 
obligatoire la délivrance d’une information relative au radon à l’occasion de la 
location d’un BIEN immobilier situé dans une "zone à potentiel radon", le 
BAILLEUR, au regard du zonage informatif de l’Institut de Radioprotection et de 
Sureté Nucléaire, déclare que le BIEN est situé dans une zone de catégorie 
1 (faible).
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DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES

La base de données suivante a été consultée :

• la base de données GEORISQUES. 

Une copie de cette consultation est ci-annexée (ANNEXE 4).

RESILIATION DU BAIL

1°) A LA DEMANDE DU PRENEUR.

Le PRENEUR pourra demander la résiliation du bail :

o  en cas de destruction du BIEN loué, par cas fortuit,
o  en cas de survenance ou de découverte au cours du bail d’un fait 

ou d’une situation juridique compromettant la jouissance des lieux.

Il est précisé que le PRENEUR ne peut se libérer de la redevance ni 
se  soustraire à ses obligations en délaissant le fonds.

2°) A LA DEMANDE DU BAILLEUR

Le BAILLEUR peut demander la résiliation du bail :

o  à défaut de paiement à l'échéance de deux années 
consécutives de redevance, constaté dans les conditions fixées à l’article L 451-
5 du Code rural et de la pêche maritime,

o  en cas d'agissements du PRENEUR de nature à compromettre 
la bonne gestion du fonds,

o en cas d’inexécution des conditions du présent bail.

Dans tous les cas, le BAILLEUR devra saisir la juridiction compétente, 
dans le délai de deux mois suivant une mise en demeure préalable notifiée par 
exploit de commissaire de justice, demeurée infructueuse.

En tout état de cause aucune résiliation ne pourra intervenir sans que les 
commandements visant le PRENEUR ne soient dans le même délai dénoncés 
par voie d’exploit de commissaire de justice aux titulaires de droits réels ou aux 
titulaires de suretés hypothécaires.

Le Tribunal pourra toujours accorder au PRENEUR un délai suivant les 
circonstances.

3°) PERTE DE L’INTERET GENERAL

Le BAILLEUR ou le PRENEUR pourra demander la résiliation du présent 
bail en cas de disparition justifiée de l’intérêt général ayant préludé à sa 
conclusion et notamment si le projet de Contournement de Bourdeilles n’obtient 
pas les autorisations administratives définitives (exemptes ou purgées de 
contentieux) ou n’est pas poursuivi pour des motifs relevant de l’intérêt général.

Néanmoins, les Parties décident expressément qu’elles pourront 
convenir ensemble de la poursuite des effets de ce contrat et d’en modifier 
l’objet ou tout autre condition substantielle par la voie d’un avenant.

4°) RESILIATION AMIABLE

Quel qu’en soit le ou les motif(s) les Parties pourront d’un commun accord 
résilier à l’amiable le présent bail. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-5
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-5
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-5
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VENTE DU BIEN OBJET DE L’ACTUEL BAIL

Dans le cas, où le BAILLEUR envisagerait de céder, tout ou partie du 
BIEN donné à bail, il en informera par tous moyens, préalablement, le 
PRENEUR, en dehors de toute procédure liée à la purge de droit de préemption 
au titre des espaces naturels sensibles, en lui en précisant le prix et les autres 
conditions de la vente.

PUBLICITE FONCIERE

Le présent bail sera soumis à la formalité de publicité foncière.

Il sera publié au service de la publicité foncière de Périgueux.

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les Parties 
déclarent que le montant cumulé des redevances et des charges est évalué pour 
la durée du bail à CINQ MILLE EUROS (5.000 €).

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les Parties élisent 
domicile en leurs domiciles ou sièges respectifs.

FRAIS

L'ensemble des frais relatifs à l'établissement du présent bail ainsi que 
des droits fiscaux sont à la charge du PRENEUR qui s'oblige à leur paiement.

CONCLUSION DU CONTRAT

Les Parties affirment que le présent contrat n'est pas un contrat 
d'adhésion tel   que défini à l'alinéa 2 de l'article 1110 du Code civil, c'est-à-dire 
un contrat dont les conditions générales auraient été soustraites à la négociation.

Elles déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi, 
et qu'en application de celles de l'article 1112-1 du même Code, toutes les 
informations dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre 
ont été révélées, sachant que le manquement au devoir d'information pouvait 
entraîner son annulation.

Compte tenu de ce qui précède, les Parties renoncent, chacune en ce qui 
la concerne, à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil qui 
permettent, si un changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion 
du contrat venait à rendre son exécution excessivement onéreuse, d'en 
demander la renégociation.
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POUVOIRS

Les Parties donnent pouvoirs à Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de la Dordogne, à l'effet de faire dresser et signer tous actes 
complémentaires, rectificatifs ou modificatifs des présentes, pour mettre celles-ci 
en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux et avec ceux 
d'état civil.

DONT ACTE, sur treize pages

Fait à Périgueux, le 

En trois exemplaires originaux, dont un pour chacune des Parties 
et un pour la publication.

Madame Ysoline Emma Andréa SUDRET,

Le Vice-Président du Conseil 
départemental, en charge de 
l’administration générale, des 

finances, de la commande 
publique et rapporteur du budget,

Le Président du Conseil 
départemental,

Bruno LAMONERIE Germinal PEIRO









ANNEXE au rapport 

Site des Usines et Carrières de BOURG-DES-MAISONS.

Pacte d’engagement des transports routiers

Mise en place des restrictions 

de tonnage

Décembre 

2023

Etude en cours de validation

Les panneaux correspondant 

sont estimés et pris en charge sur 

le budget 2024

Mise en place du jalonnement 

vers les sites

Décembre 

2023

Etude en cours de validation

Les panneaux correspondant 

sont estimés et pris en charge sur 

le budget 2024

Total fourniture point 1 et 2 : 11 

k€, la pose sera effectuée en 

régie

Mise en place d’un feu à 

détection PL RD84 LA TOUR 

BLANCHE

2023 Etude en cours de validation

Cet aménagement a fait l’objet 

d’une opération de sécurité  

votée en 2023 pour un montant 

de 25 k€

Rectification du carrefour de la 

RD84 et la RD100E2

2024 Acquisitions foncières 

nécessaires envisagées en 2024 

environ 2 k€. 

Les travaux seront programmés 

uniquement si le foncier et les 

procédures administratives sont 

abouties. Estimation 25 k€ 

Opération de Sécurité dans les 

années 2026, 2027 ou 

ultérieurement.

Modification du carrefour des 

RD84 et RD99 à LA TOUR 

BLANCHE

2024 Acquisitions foncières 

nécessaires envisagées en 2024 

environ 0,5 k€.

Les travaux seront programmés 

uniquement si le foncier et les 

procédures administratives sont 

abouties. Estimation 25 k€ 

Opération de Sécurité dans les 

années 2026, 2027 ou 

ultérieurement.

L’aménagement de la sortie 

sud de l’agglomération de 

CELLES sur la RD99

2024 Aménagement paysager PPEV,

Signalisation PARC

Travaux à réaliser en régie



Dénomination des parties



- 1 -

Préambule :

Les activités des carrières et des usines du VERTEILLACOIS sont en pleine expansion, ce qui va 

générer, en plus d’une évolution de l’économie du territoire, une augmentation du trafic poids-lourds 

sur ces secteurs.

Afin de limiter les nuisances que risque engendrer cette évolution et pour les accompagner, le 

Département a décidé de mettre en place un PACTE D’ENGAGEMENT, en association avec les élus 

locaux, les entreprises, des acteurs locaux ainsi que les forces de l’ordre.

Ce PACTE D’ENGAGEMENT doit garantir les quatre grandes thématiques suivantes : 

- LES ENJEUX SECURITAIRES : pour garantir la sécurité des chauffeurs, des autres usagers de la 

route (véhicules légers, deux roues motorisés ou cycliste, piétons notamment en agglomération et 

dans les zones bâties), mais également des riverains en rase campagne qui subissent aussi les 

nuisances de cette forte augmentation du trafic PL.

- LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : pour répondre aux enjeux climatiques et de santé en 

limitant les émissions de CO2, afin de garantir les objectifs de neutralité carbone à l’horizon 2050. 

- LES ENJEUX ECONOMIQUES : pour protéger, les acteurs de ce pacte, sur les stratégies à mettre 

en place pour garantir une bonne stabilité de fonctionnement, mais aussi les acteurs locaux pour 

conforter les atouts historiques, culturels et économiques de ce territoire.

- LES ENJEUX SOCIAUX : pour améliorer le cadre de vie des habitants du secteur et aussi 

permettre le développement de l’accueil et des diverses activités touristiques de cette région.

Pour répondre à ces enjeux, plusieurs actions seront à mener de façon durable (sur les plans de 

déplacements, les documents d’urbanisme (PLUi), les programmes pluriannuels d’amélioration et de 

modernisation des réseaux routiers …) permettant d’orchestrer l’action des acteurs publics et privés 

dans le cadre d’une feuille de route co-construite.

A travers cette feuille de route, le Département souhaite articuler le développement 

économique de ce secteur tout en assurant la sécurité et la qualité de vie des habitants de ce 

territoire : des communes respirables, apaisées, attractives, faisant une large place aux échanges.

Un pacte co-construit, le calendrier des réunions :

Le Département a eu connaissance de la création de l’usine CHAUSSON et du projet d’extension 

de l’Usine MEAC, lors de l’instruction des permis de construire.

Depuis plusieurs années, les élus locaux ont régulièrement alerté le Département du sentiment 

d’insécurité des riverains des routes départementales et plus particulièrement dans les 

agglomérations traversées ou les hameaux, au regard du nombre et de la vitesse ressentie des PL.

Au regard de l’augmentation prévisible du trafic routier induit par ces nouvelles installations, 

une concertation a été organisée par le Département.

La Direction du Patrimoine Routier, Paysager et des Mobilités (DPRPM) a été chargée par les 

élus de lancer une série de trois premières réunions, qui se sont tenues :

- le 26 avril 2022 à la salle des fêtes de COUTURES, en présence du Vice-Président du Conseil 

Départemental en charge des Routes et des Mobilités, des Conseillers départementaux du secteur, 

d’élus municipaux du Verteillacois, des responsables de l’Usine MEAC et CHAUSSON et des carrières 

LAFARGE. 
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- le 20 mai 2022 à la salle des fêtes de COUTURES, avec les mêmes représentants.

- le 7 juillet 2022 à la salle des fêtes de BOURG DES MAISONS, avec les mêmes représentants 

en y invitant les entreprises de transports routiers et les forces de l’ordre, ces derniers n’étaient pas 

représentés.

- le 7 novembre 2023 à la salle des fêtes de COUTURES, avec les mêmes représentants et en 

présence de la Gendarmerie, validation de toutes les parties des propositions faites.

A l’issue de cette concertation, l’ensemble des acteurs ont convenu de décliner dans le présent 

PACTE D’ENGAGEMENT, les dispositions qu’ils entendent mettre en œuvre pour permettre le 

développement de ces activités tout en prenant en compte la sécurité et la qualité de vie des autres 

usagers et riverains.

Les acteurs :

*Le Département de la Dordogne, représenté par son Président Germinal PEIRO et son Vice-

Président en charge des Routes et des Mobilités Jean Michel MAGNE, les conseillers départementaux 

des cantons de RIBERAC Catherine BEZAC-GONTHIER et Didier BAZINET, et BRANTOME Mélanie 

CELERIER et Olivier CHABREYROU

*Les communes du secteur du Ribéracois : BERTRIC-BUREE, BOURG DES MAISONS, COUTURES, 

CELLES, CHAPDEUIL, CHERVAL, LA CHAPELLE MONTABOURLET, LA TOUR BLANCHE, RIBERAC, SAINT 

JUST, VERTEILLAC, VILLETOUREIX, représentées par leurs Maires : Jean Pierre PRIGUL, Bernadette 

BAZINET, Jean Didier ANDRIEUX, Lisa BOYER, Alfred GONNARD, Jean Pierre PRUNIER, Daniel 

BONNEFOND, Nicolas PLATON, Francis DUVERNEUIL, Régis DEFRAYE, Patrick LACHAUD.

*La Communauté de Communes du Périgord Ribéracois, représentée par son Président Didier 

BAZINET.

*Les sites industriels du secteur : 

Groupe OMYA, (Usine MEAC, et site de Sainte CROIX de MAREUIL), représenté par son Directeur 

Antoine GUENEAU, 

Carrières LAFARGE, représentées par Jérémy BACHON, responsable de site,

Groupe CHAUSSON MATERIAUX, représenté par Yann GUAUS, Directeur Général, et 

BETOTRANS, représenté par Olga MECOEN Responsable transport,

*Les transporteurs et entreprises de T.P. : 

Transports PEYROU, représenté par Patrice PEYROU, Président,

Transports BASTERE & Frères, représentés par Julien BASTERE, Directeur Général,

Entreprise LOCASTER, représentée par Jean Jacques SICOULY, Gérant,

Transport DUPUY, représenté par Benjamin DUPUY, Président,

Etablissements COSSE, représenté par Pierre LESCURE, Directeur Général,

SARL BELLOT, représenté par Cédric BELLOT, Gérant,
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*Les Forces de l’Ordre, représentées par Monsieur le Commandant de Groupement de la 

DORDOGNE, représenté par le Colonel Jean Philippe DEMANGE. 
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Ce PACTE D’ENGAGEMENT va s’articuler en trois parties :

La première partie : Le rappel du contexte actuel :

A- Le réseau routier départemental

B- Les sites de production de BOURG DES MAISONS et leurs évolutions

C- Les agglomérations impactées par les transports routiers

D- Les activités du secteur du VERTEILLACOIS

E- Les itinéraires poids-lourds actuels

La seconde partie : Les propositions d’itinéraires poids-lourds retenus lors des réunions

La troisième partie : les engagements des différentes parties

A- Les engagements du Département

B- Les engagements des Communes

C- Les engagements des sites industriels de BOURG DES MAISONS

D- Les engagements des transporteurs

E- Les engagements des Forces de l’Ordre

F- Les bilans périodiques du Pacte d’engagement
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1° PARTIE – Le rappel du contexte

A- Les axes routiers départementaux :

Le réseau départemental, long de plus de 5 000 km, est classé en trois catégories :

- Le structurant : qui concerne les routes départementales de transit et des liaisons de grandes 

distances, rabattement autoroutier, itinéraires touristiques préférentiels. 

- le principal : qui concerne les itinéraires de moyennes distances entre les principales 

agglomérations, itinéraires économiques, industriels et logistiques. 

- l’ordinaire : qui correspond aux autres routes, servant pour des liaisons entre communes et 

qui sont plus faiblement dimensionnées. Sur le réseau ordinaire, la largeur de chaussée est inférieure 

en général à 5,00 m, ce qui rend difficile le croisement avec un camion ou un véhicule agricole.

Les comptages routiers du secteur

• Etiquette rouge : Réseau Structurant (plus de 3000 véhicules/jour)

• Etiquettes vertes : Réseau Principal (entre 1500 et 3000 véhicules/jour)

• Etiquettes grises : Réseau Ordinaire (moins de 1500 véhicules/jour)

Les réseaux structurants et principaux sont dimensionnés pour recevoir un trafic PL régulier, en 

revanche les chaussées du réseau ordinaire ne présentent pas une structure calibrée pour ce trafic 

tout comme celle des voies communales.
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B- Les sites de production :

Les activités industrielles existantes des sites des carrières de la commune de BOURG DES 

MAISONS, engendrent un trafic poids lourds important sur le secteur. 

Les carrières LAFARGE et l’usine MEAC (Sites de BOURGOGNE et de TEINTEILLAC) du groupe 

OMYA génèrent en 2022 un trafic routier d’environ 240 poids lourds par jour.

Cette activité industrielle va augmenter avec l’extension de l’usine MEAC (site de TENTEILLAC) 

et la création de l’usine de parpaings CHAUSSON.

Carrières LAFARGE :



- 7 -

Production annuelle de l’ordre de 300 000 tonnes de calcaire en 2022, ce qui représente environ 

48 PL/jour, la production annuelle devrait passer à 350 000 tonnes ce qui amènera le nombre de 

poids-lourds à 56 PL/jour.

Les destinations des poids-lourds en provenance des carrières LAFARGE sont totalement 

aléatoires, car elles dépendent des commandes.

Une partie des produits sortant vont vers des cimenteries du groupe, le reste part sur des 

chantiers routiers, bâtiments, particuliers ...

Usine MEAC :

Pour l’instant, la production annuelle est de 220 000 tonnes et doit passer à 400 000 tonnes 

après son extension.

Une partie des approvisionnements vient de TEINTEILLAC (site de l’usine), d’autres de 

BOURGOGNE (commune de LA TOUR BLANCHE) et le reste de SAINTE CROIX DE MAREUIL (CARRIÈRE 

DE VERDINAS). Le nombre de PL pour l’usine est estimé ainsi à terme par la MEAC à 130 PL/j.

Les productions de l’usine sont réparties ainsi :

• 56% partent vers le Nord-Ouest, soit 73 PL/j

• 26% vers le Sud-Ouest, soit 34 PL/j

• 14% vers le Sud-Est, soit 18 PL/j

• 4% pour le Nord-Est, soit 5 PL/j.

Usine CHAUSSON :

Production annuelle au départ de l’usine sera de 100 000 tonnes de parpaings, à laquelle il faut 

ajouter les approvisionnements (ciment et graviers) soit 82 500 tonnes, ce qui représente environ 

une trentaine de PL/jour.

Les approvisionnements et les départs de l’usine de parpaings CHAUSSON seront variables en 

fonction des différents sites du groupe.

Tableau récapitulatif de la production des sites exprimée en PL/jour

(Nombre de PL en départs des sites. Pour avoir l’équivalence en trafic PL sur le réseau, il 

convient de multiplier ce chiffre par 2 pour compter l’aller et le retour du véhicule)

Carrière 

LAFARGE

Usine

MEAC

Usine 

CHAUSSON

TOTAL

Actuellement 48 65 0 113

Arrondis à 120

Après extensions 56 130 30 216

Arrondis à 220

Ainsi, l’augmentation de la production des sites et la création de l’usine CHAUSSON va générer 

la venue d’environ une centaine de poids-lourds supplémentaires sur site, ce qui fera augmenter le 

trafic d’environ 200 PL/j supplémentaire.

In fine, le trafic actuel généré par les activités de 240 PL/jour va passer à 440 PL/jour.
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C- Les agglomérations impactées :

Ce trafic poids-lourds impacte les agglomérations du secteur et de nombreuses réclamations 

remontent auprès des élus locaux pour demander une sécurisation des agglomérations et de certains 

hameaux. C’est notamment le cas de VERTEILLAC, COUTURES, CELLES et LA TOUR BLANCHE.

De plus, force est de constater que certaines agglomérations présentent des particularités qui 

engendrent des gênes de la circulation. Il s’agit notamment du cas de l’agglomération de LA TOUR 

BLANCHE, qui présente un rétrécissement sur la route départementale n°2 (rue Saint Sicaire) au 

niveau de son intersection avec la rue Notre Dame de Recluse. 

La Commune de LA TOUR BLANCHE souhaite redonner à la rue SAINT SICAIRE un caractère 

vivant, commercial et sécurisé d’autant plus que l’école maternelle est située en plein cœur de cet 

axe. Elle envisage pour ce faire, d’instaurer une zone de rencontre (zone à 20km/h, pour prioriser le 

trafic piétons).

             

Rue Saint Sicaire (RD2) LA TOUR BLANCHE
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Des expérimentations ont été réalisées en concertation entre la Commune et l’Unité 

d’Aménagement de RIBERAC. Une écluse a été mise en place avec alternats par panneaux B15 et C18. 

Au regard de la faiblesse des trafics, la réduction de la vitesse n’a pas été constatée comme espérée.

Toujours dans l’agglomération de LA TOUR BLANCHE, sur la route départementale n°84 (rue du 

Cheval blanc), l’angle de la maison de retraite ferme la vue sur les véhicules pouvant arriver en face, 

et peut bloquer la circulation. 

Angle de l’ancienne maison de retraite, Rue du cheval blanc (RD84) LA TOUR BLANCHE

La mise en place de feux tricolores à détection va régler cette problématique.

Dans l’agglomération de VERTEILLAC, au carrefour entre les routes départementales n°708 et 

1, la giration des poids lourds est difficile pour ceux venant de RIBERAC, de plus la saillie du bâtiment 

à l’angle de ce carrefour rend la visibilité mauvaise.

             

Intersection RD708 – RD1 agglomération de VERTEILLAC

La traversée du hameau de l’Etang des Faures sur les communes de CHERVAL et GOUTS-

ROSSIGNOL engendre des nuisances pour les riverains, car la route départementale n° 2 est étroite 

et sinueuse dans ce secteur.  

        

Route départementale n°2 hameau de « L’étang des Faures »
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D- Les activités du secteur du VERTEILLACOIS

A- Activité agricole

Le Verteillacois est surtout une région agricole avec de grandes exploitations céréalières.

Certaines exploitations disposent de silos de stockage des récoltes, deux coopératives agricoles 

sont également présentes sur le secteur à plusieurs endroits : la SCAR et Charente Alliance. Ces 

activités génèrent aussi un trafic poids-lourds.

Carte des silos agricoles sur le secteur du Verteillacois

B- Tourisme

La Communauté de Communes du Pays du Ribéracois, dans le cadre de sa politique cyclable 

développe des itinéraires en matière de déplacement doux, avec un maillage de commune à 

commune, ainsi qu’une vélo-route dédiée.

Le maillage de commune à commune pourra se faire dans certains cas sur des axes cyclables, 

sécurisés et des zones apaisées, mais envisage d’emprunter les routes départementales du réseau 

ordinaire. Il conviendra que la Communauté de Communes ne préconise pas les itinéraires retenus 

pour la circulation des poids-lourds, tout au moins en rase campagne.

La Voie Verte de la DRONNE sera l’axe principale du réseau structurant de ce mode de 

déplacement allant de LISLE à AUBETERRE, via TOCANE, MONTAGRIER, VILLETOUREIX, RIBERAC, 

BOURG DU BOST et PETIT BERSAC.

Mais d’autres axes de ce réseau structurant comme l’axe n°2 passant par VERTEILLAC, 

COUTURES, CELLES ou VILLETOUREIX, ou l’axe n°3 allant de VERTEILLAC à LA TOUR BLANCHE peuvent 

être impactés par la circulation des camions, il conviendra d’en tenir compte afin de sécuriser ces 

pratiques.
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Maillage du territoire de la CCPR, par hiérarchisation des itinéraires cyclables
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C- Les itinéraires poids-lourds actuels 

Il existe depuis quelques années un itinéraire recommandé entre RIBERAC et les sites de BOURG 

DES MAISONS.

Ce plan de circulation avait été arrêté avec les Carrières MALVILLE (reprise par la carrière 

LAFARGE), au moment de la construction de l’autoroute. La carrière avait fourni les matériaux pour 

renforcer et élargir la RD99 depuis BOURG DES MAISONS jusqu’à LA BORIE (Cne de VILLETOUREIX), 

ainsi que pour la RD106 depuis la RD708 à la RD1. 

A cette époque la RD708 était classée en Route à Grande Circulation (RGC).

-Arrivée (Circuit bleu) : depuis le sud (RIBERAC), en remontant par la RD708 jusqu’à BERTRIC-

BUREE, prendre la direction de COUTURES par la RD106 puis la RD1 jusqu’à FLAYAC et la RD99 

jusqu’aux carrières et usines.

-Départ (circuit rouge) : par la RD99, via CELLES et VILLETOUREIX puis au giratoire de LA BORIE 

RD708.

Ce parcours peut aussi être utilisé pour des arrivées et les départs vers le nord, via LA 

ROCHEBEAUCOURT, toutefois cela augmente la distance de parcours. 
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Choisissant l’itinéraire le plus court certains camions venant de LA ROCHEBEAUCOURT, 

empruntent depuis CHERVAL la RD102 puis la RD2 en direction de LA TOUR BLANCHE, pour regagner 

les sites de BOURG DES MAISONS.

Ce circuit est peu adapté au trafic poids-lourds, de par l’étroitesse de la RD102 ainsi que de sa 

structure de chaussée reposant sur un sol argileux, mais aussi avec la traversée de LA TOUR BLANCHE 

en passant par sa rue commerçante, rendue étroite par les stationnements devant les commerces.
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2° PARTIE – Les propositions d’itinéraires poids-lourds

Le principe de la définition des itinéraires poids lourds est de les garder le plus possible sur les 

réseaux structurants et principaux du secteur avant de récupérer le réseau ordinaire le mieux 

dimensionné et dans un seul sens de circulation pour plus de sécurité et la conservation du patrimoine 

routier.

Autre avantage de ces itinéraires, les routes choisies permettent le croisement de deux 

véhicules, sont plus confortables que celles utilisées comme raccourcis actuellement et permettront 

aux chauffeurs d’adapter une conduite plus souple, moins consommatrice en énergie et donc limitant 

aussi les émissions de CO2.

A- Les itinéraires retenus :

1- Liaison Nord-Ouest, vers la CHARENTE :

En provenance de la Charente, les PL emprunteront toujours la RD708, mais au lieu de prendre 

la RD102, les chauffeurs continueront à circuler sur la RD708 vers le sud, jusqu’à l’entrée de 

l’agglomération de VERTEILLAC puis au carrefour du « PONTIS », ils prendront la RD84 pour ressortir 

sur la RD99 d’où ils pourront accéder aux sites, sans traverser l’agglomération de LA TOUR BLANCHE, 

(itinéraire en rouge sur la carte).

Ce rallongement d’itinéraire est de l’ordre de 4,7 km soit environ + 5 minutes.

Dans le sens des départs des sites, les camions devront repartir vers le Nord direction LA TOUR 

BLANCHE où va être installé un feu à détection poids-lourds pour le passage de l’angle de l’ancienne 
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maison de retraite et où la commune prévoit un aménagement de sécurité au niveau de l’entrée 

d’agglomération entre la salle des fêtes et le terrain de football.

Une fois LA TOUR BLANCHE traversée, les camions continueront sur la RD84 jusqu’à l’échangeur 

de « PUYPEROUX » Commune déléguée de MONSEC (MAREUIL EN PERIGORD), pour prendre la 

RD939 en direction de LA ROCHEBEAUCOURT.

Ce parcours rallonge l’itinéraire de près de huit kilomètres, ce qui fait un allongement du temps 

de parcours de moins de dix minutes, (itinéraire en vert sur la carte). 

2- Liaison Nord-Est, vers la HAUTE-VIENNE :

Actuellement les poids-lourds viennent et repartent par la RD84 via NONTRON pour rattraper 

la RD708 puis la RD675 à SAINT MARTIAL DE VALETTE.

Vu la faible proportion de poids-lourds provenant de cette direction (2 PL/jour) et la faible 

probabilité de croisement, il a été entendu que les camions conserveront cet itinéraire dans les deux 

sens.

Donc pas d’allongement de temps ni de distance.
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3- Liaison Sud, vers la GIRONDE via l’A89 :

L’arrivée par le Sud se fait par RIBERAC, en général via l’Autoroute A89 et la RD709, les camions 

remontent en direction de BERTRIC-BUREE par la RD708 jusqu’au carrefour de la RD106, en direction 

de COUTURES puis tournent à l’intersection de la RD1 vers le lieudit « FLAYAC » pour prendre la RD99 

vers les sites de BOURG DES MAISONS.

Pour repartir, les poids-lourds prennent la direction de CELLES puis VILLETOUREIX et LA BORIE 

pour récupérer la RD708 en direction de RIBERAC.

Il s’agit de l’itinéraire d’ores et déjà conseillé. Il n’engendre donc aucun rallongement de 

parcours.



- 17 -

4- Liaison, vers PERIGUEUX :

Le trafic poids-lourd, des sites de BOUG DES MAISONS, venant ou allant vers PERIGUEUX (direction 

Sud-Est) représente moins de 20 % des échanges, il devra emprunter l’itinéraire en direction du sud, 

via l’autoroute A89 ou la RD 710 à RIBERAC. Le parcours sera rallongé d’environ 8 km, mais le confort 

de conduite des chauffeurs sur une route principale aménagée sera amélioré. Ces nouvelles 

dispositions n’auront que peu d’impact sur le trafic poids-lourd existant vers l’est et empruntant 

notamment les RD 106 et 78.



- 18 -

3° PARTIE – Les engagements des différentes parties

A- Les engagements du Département :

-Mise en place de restrictions de tonnage sur certaines routes départementales du réseau 

ordinaire, pour des raisons de sécurité des usagers et des riverains, de dimensionnement de structure 

de chaussée ou bien encore de largeur de chaussée ou de visibilité.

-Mise en place d’un jalonnement vers les sites de BOURG DES MAISONS depuis les réseaux 

structurants et principaux du secteur, ainsi que des limitations de tonnage sur les routes 

départementales adjacentes.
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-Réalisation d’aménagement de sécurité et accompagnement des communes pour des 

aménagements en agglomérations.

Le Département va réaliser plusieurs aménagements de sécurité sur les itinéraires arrêtés lors 

des réunions de concertation, avec les entreprises et les élus du secteur, mais aussi accompagner les 

communes dans des aménagements plus spécifiques en traverse d’agglomération.

*Le Département a programmé en 2023 la mise en place des feux tricolores à détection sur la 

route départementale n°84 au niveau de l’angle de l’ancienne maison de retraite de LA TOUR 

BLANCHE.

Cette opération sera programmée dans le cadre des Opérations de Sécurité pour un montant 

de 25 000 € TTC.

* Rectification du carrefour de la RD84 et la RD100E2, sur le territoire de la commune de 

MAREUIL en PERIGORD (Commune déléguée de LEGUILLAC de CERCLES) au lieudit « Chez l’Abbé »

L’aménagement consiste à déplacer le débouché de la RD100E2, afin d’arriver non plus 

tangentiellement à la RD84 mais plus perpendiculairement pour garantir une meilleure visibilité, qui 

sera augmentée également avec la création d’un dégagement de visibilité en face de la nouvelle 

intersection.
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Le projet est à l’étude, des acquisitions foncières seront nécessaire pour sa réalisation.

* Modification du carrefour des RD84 et RD99 à LA TOUR BLANCHE

La giration des poids-lourds vers les sites de BOURGDES MAISONS est difficile en venant de 

VERTEILLAC à ce carrefour en courbe, une voie à sens unique dédiée à cette direction sera créée pour 

faciliter cet échange et éviter le double sens des poids-lourds sur la RD84comme il a été demandé 

lors des différentes réunions.
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* L’aménagement de l’entrée et la sortie sud de l’agglomération de CELLES sur la RD99, depuis 

le hameau de « JAURES »

Les véhicules entrant ou sortant de l’agglomération ont tendance à prendre rapidement de la 

vitesse, compte tenu de l’alignement droit de plus de 300m, entre le « S » de JAURES et l’entrée 

d’agglomération.

En concertation avec la commune, une limitation de vitesse à 70 km/h va être mise en place à 

l’entrée Sud de JAURES sur la RD99 au PR 7+360. Cette limitation sera renforcée par la réalisation de 

bandes d’éveil en amont, jusqu’à l’agglomération de CELLES, dans les deux sens.

Pour la sortie de l’agglomération, un effet de paroi sera créé par la mise en place de haies de 

chaque côté de la voie. Cet effet de parois sera renforcé par une ligne continue dans toute la zone de 

restriction de vitesse.

Par ailleurs, le Département accompagnera les réalisations communales à venir ayant vocation 

à sécuriser les routes départementales circulées.

Calendrier des Aménagements du Département :

Opérations Etudes Réalisations Observations

Mise en place des restrictions de 
tonnage

Décembre 
2023

Juin 2024 Etude en cours de validation

Mise en place du jalonnement 
vers les sites

Décembre 
2023

Juin 2024 Etude en cours de validation

Mise en place d’un feu à détection 
PL RD84 LA TOUR BLANCHE

2023 Mai 2024 Etude en cours de validation

Rectification du carrefour de la 
RD84 et la RD100E2

2024 acquisitions foncières 
nécessaires

Modification du carrefour des 
RD84 et RD99 à LA TOUR BLANCHE

2024 acquisitions foncières 
nécessaires

L’aménagement de la sortie sud 
de l’agglomération de CELLES sur 
la RD99

2024 2024/2025 Aménagement paysager PPEV,
Signalisation PARC OS2024

- Entretien et surveillance du réseau.
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Un patrouillage régulier est réalisé par les agents du Département avec une périodicité d’une 

semaine sur le réseau structurant, deux semaines sur le réseau principal et un mois sur le réseau 

ordinaire.

Il sera ramené à deux semaines pour le réseau ordinaire, autour des sites de BOURG DES 

MAISONS, lors de la première année de la mise en place de ce Pacte d’Engagement et pourra être 

prolongé sur les itinéraire poids-lourds, si nécessaire.

Toutefois, les chauffeurs pourront signaler aux usines ou aux carrières, les désordres rencontrés 

sur les itinéraires. Les usines seront les intermédiaires privilégiés de la DPRPM pour faire remonter 

l’information à l’Unité d’Aménagement de RIBERAC par courriel à l’adresse suivante : 

cd24.ua.riberac@dordogne.fr

De plus, aléatoirement des comptages routiers seront réalisés sur les routes limitées en 

tonnage, afin de vérifier le respect de la signalisation.

En cas de dérives, les données seront transmises au Forces de de l’Ordre, afin de programmer 

des contrôles.

B- Les engagements des Communes :

Commune de LA TOUR BLANCHE-CERCLES

* La Création d’un cheminement piétons sécurisé depuis la salle des fêtes de LA TOUR BLANCHE 

jusqu’au stade.

La municipalité souhaite créer une liaison douce (piétons uniquement) entre le bourg et son 

stade le long de la RD84, une partie est en agglomération (environ 100m), l’autre se trouve sur 160 

m en bordure de la RD84 et les 180 derniers mètres sont en site propre.

L’idée est de créer un trottoir le long de la route départementale n°84 du côté gauche, la RD 

enjambe un ruisseau « La Julie », à moins d’une centaine de mètres de l’entrée d’agglomération, ce 

qui permettra de créer une écluse routière de 3,50 m de large, qui assurera le passage d’engins 

agricoles (de 4,20 m de large).

Cette zone depuis l’écluse jusqu’à l’agglomération sera limitée à 50 km/h dans les deux sens.

Le sens sortant du bourg de LA TOUR BLANCHE sera rendu prioritaire par la mise en place d’une 

signalisation verticale.

mailto:cd24.ua.riberac@dordogne.fr
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La poursuite du cheminement piéton se fera en contre allée de la RD 84 à partir du chemin rural 

sur les parcelles appartenant à la commune (cadastrées S0123 et S0180) et sera réalisé en calcaire 

0/20 sablé, sur une largeur de 2,50 m.

Une étude de faisabilité a été réalisée par l’Atelier Technique Départemental (ATD), la 

commune doit programmer les travaux.

Commune de COUTURES 

Sécurisation de la traversée de COUTURES sur la route départementale n°106.

Des comptages réalisés en 2020 aux deux entrées de l’agglomération montrent une évolution 

du comportement des usagers avec des vitesses en hausse depuis l’aménagement de la traverse. Elles 

sont en moyenne de plus de 15 km/h au-dessus de la vitesse autorisée (50km/h).

Le fait de retirer la circulation poids-lourd dans le sens BOURG DES MAISONS vers BERTRIC-

BUREE devrait réduire le sentiment d’insécurité des riverains de la route départementale dans un 

premier temps, mais des aménagements seront nécessaires pour limiter l’ardeur de certains 

conducteurs.

La perception des entrées d’agglomération sera renforcée par des bandes d’éveil en amont de 

celle-ci, puis une zone 30km/h sera instaurée entre les deux écluses, qui pourront être renforcées par 

des ralentisseurs de type coussins berlinois ou plateaux trapézoïdaux.

                           

Par ailleurs, la municipalité envisage également de renforcer la sécurité par la matérialisation 

des carrefours dans l’agglomération avec un revêtement de chaussée coloré

Enfin, la commune prévoit aussi la mise en place de radars pédagogiques. 

Une étude de faisabilité a été réalisée par l’Unité d’Aménagement de RIBERAC, la commune a 

réalisé une partie des travaux en fin d’année 2023 et les terminera en début d’année 2024.
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C- Les engagements des sites industriels de BOURG DES MAISONS :

Les entreprises du site d’exploitation de BOURG DES MAISONS seront les garantes de ce Pacte 

en faisant connaître à leurs transporteurs l’existence de ce document, en les faisant adhérer à ce 

pacte et en veillant à son respect.

Tout d’abord, lors des consultations pour établir les devis auprès des entreprises de transports 

de marchandises, des fournisseurs ou des clients, elles devront porter à leur connaissance les 

itinéraires poids lourds définis, pour prendre en compte le cas échéant des allongements de parcours.

Les entreprises seront aussi les intermédiaires des chauffeurs pour faire remonter à L’Unité 

d’Aménagement de RIBERAC les désordres ou les améliorations à apporter, mais devront aussi 

rappeler aux transporteurs les engagements pris dans ce Pacte, lors des formations sur les consignes 

de sécurité des sites. 

Les carrières pourront assurer la fourniture de matériaux de carrières en vue de renforcements 

ou rechargement de rives ou d’accotements sur les RD les desservant, conformément aux dispositions 

du Code de la Voirie routière. Ce concours occasionnel sera convenu à l’avance des travaux entre les 

entreprises et le Département par convention spécifique.

D- Les engagements des transporteurs :

Il est demandé aux entreprises de transport de communiquer à leurs chauffeurs sur l’obligation 

de respecter les itinéraires et les consignes de ce Pacte.

Le respect de ces engagements et des règles de conduite conformément à la convention 

collective nationale des transports routiers (Extrait en annexe).

Faire remonter les désordres rencontrés sur les routes, être force de proposition pour 

l’amélioration et la sécurisation des itinéraires retenus.

Respecter le code de la route et particulièrement les limitations de vitesses et les vitesses 

imposées aux poids lourds par le Code de la route et rappelées ci-après.

Poids lourd articulé : limitation de vitesse à 60 km/h pour les routes classées non prioritaires.
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E- Les engagements des Forces de l’Ordre :

Il sera demandé à la Gendarmerie des contrôles routiers de vitesses sur les itinéraires poids-

lourds, et plus particulièrement dans les zones bâties, cela permettra aux habitants d’être rassurés.

Une signalisation de type B14 (limitation de vitesse) ou AB7 (route à caractère non prioritaire) 

avec une bavette « CONTROLES DE VITESSES FREQUENTS » pourra être mise en place au niveau des 

zones habitées hors agglomération.

Des contrôles de gabarits et plus particulièrement de tonnage seront faits sur les routes 

disposant d’une limitation soit de poids soit de longueur.

Les comptages routiers permettront aux Forces de l’Ordre de cibler les itinéraires à contrôler, 

mais les élus communaux pourront aussi faire remonter les infractions constatées.

F- Les bilans périodiques du Pacte d’engagement :

A la fin de la première année de la mise en place du Pacte d’engagement un bilan sera tiré sur 

le respect et les contraintes de celui-ci de la part de tous les acteurs, et de nouvelles actions pourront 

être proposées pour améliorer et renforcer ces engagements, voire s’étendre à d’autres activités 

locales.

Un rapport sera rédigé et pourra être consulté dans les entreprises partenaires et dans les 

mairies signataires, mis à la disposition des habitants.

Un calendrier des réalisations des aménagements figurera dans ce document.

Durant au moins les trois premières années, la périodicité des de ces bilans sera annuelle, mais 

pourra s’allonger en fonction de la volonté de chacun.
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Signatures du Pacte d’Engagement des Transports Routiers des Usines et Carrières 

de BOURG DES MAISONS, à PERIGUEUX, le 16 janvier 2024
Germinal PEIRO, Président du 
Conseil Départemental de la 

Dordogne

Jean Michel MAGNE, Vice-
Président du CD24 en charge des 

Routes et de la Mobilité

Catherine BEZAC-GONTIER, 
Conseillère Départemental, 

Canton de RIBERAC

Mélanie CELERIER, Conseillère 
Départemental, Canton de 

BRANTOME 

Didier BAZINET, Conseiller 
Départemental, Canton de 

RIBERAC, Président de la CCPR et 
Maire de COUTURES

Olivier CHABREYROU, Conseiller 
Départemental, Canton de 

BRANTOME

Jean Pierre PRIGUL, Maire de 
BERTRIC-BUREE

Bernadette BAZINET, Maire de 
BOURG DES MAISONS

Jean Didier ANDRIEUX, Maire de 
CELLES

Lisa BOYER, Maire de
 CHAPDEUIL

Alfred GONNARD, Maire de 
LA CHAPELLE-MONTABOURLET

Jean Pierre PRUNIER, Maire de 
CHERVAL

Daniel BONNEFOND, Maire de LA 
TOUR BLANCHE-CERCLES

Nicolas PLATON, Maire de 
RIBERAC

Francis DUVERNEUIL, Maire de 
SAINT JUST

Régis DEFRAYE, Maire de 
VERTEILLAC

Patrick LACHAUD, Maire de 
VILLETOUREIX

Antoine GUENEAU, Directeur de 
l’usine MEAC, Groupe OMYA

Jérémy BACHON, Responsable de 
Site, Carrières LAFARGE

Yann GUAUS, Directeur Général, 
Groupe CHAUSSON- MATERIAUX

Olga MECOEN, Responsable 
Transports BETOTRANS, Groupe 

CHAUSSON-MATERIAUX

Patrice PEYROU, Président des 
Transports PEYROU

Julien BASTERE, Directeur 
Général des Transports BASTERE

Jean Jacques SICOULY, Gérant de 
l’entreprise LOCASTER

Benjamin DUPUY, Président des 
transports DUPUY

Pierre LESCURE, Directeur 
Général Etablissements COSSE

Cédric BELLOT, Gérant SARL 
BELLOT

Colonel Jean Philippe DEMANGE, 
Commandant de Groupement de 
la Gendarmerie de la Dordogne





























Subvention 

démolition

4 104 € / Lgts

Démolition de 28 logements à BELVES - 

Résidence Les Marquisats - route de 

Montplaisant

28 28 114 912 €

Construction neuve de 30 logements (15 PLAI et 

15 PLUS) à PRIGONRIEUX - Rue de la Résistance
30 15 258 000 € 15

58 15            258 000,00            258 000,00            258 000,00            258 000,00 € € € € 15 28           114 912,00           114 912,00           114 912,00           114 912,00 € € € €          372 912,00          372 912,00          372 912,00          372 912,00 € € € € 

DOMOFRANCE

Construction neuve de 15 logements (6 PLAI et 9 

PLUS) à BERGERAC - Chemin du Château de 

Rosette

15 6 51 600 € 9

15151515 6666              51 600,00              51 600,00              51 600,00              51 600,00 € € € € 9999 0000 0000            51 600,00            51 600,00            51 600,00            51 600,00 € € € € 

73737373 21212121 309 600 309 600 309 600 309 600 €€€€ 24242424 28282828 114 912 114 912 114 912 114 912 €€€€ 424 512 424 512 424 512 424 512 €€€€

TOTAL TOTAL TOTAL TOTAL 

SUBVENTIONSUBVENTIONSUBVENTIONSUBVENTION

ANNEXE A LA DELIBERATION N°                    DU 29 JANVIER 2024ANNEXE A LA DELIBERATION N°                    DU 29 JANVIER 2024ANNEXE A LA DELIBERATION N°                    DU 29 JANVIER 2024ANNEXE A LA DELIBERATION N°                    DU 29 JANVIER 2024

Lgts DEMO

PERIGORD 

HABITAT

Sous-Total PERIGORD HABITATSous-Total PERIGORD HABITATSous-Total PERIGORD HABITATSous-Total PERIGORD HABITAT

Sous-Total DOMOFRANCESous-Total DOMOFRANCESous-Total DOMOFRANCESous-Total DOMOFRANCE

TOTAL GENERALTOTAL GENERALTOTAL GENERALTOTAL GENERAL

BAILLEUR OPERATION / DESIGNATION LLS PLAI
Subvention 

PLAI
PLUS
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CONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIAT    

entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne     

le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementle Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementle Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementle Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement    

L’AL’AL’AL’Association Départementale ssociation Départementale ssociation Départementale ssociation Départementale d’Information sur le Logement (Ad’Information sur le Logement (Ad’Information sur le Logement (Ad’Information sur le Logement (ADILDILDILDIL))))    

SOLIHASOLIHASOLIHASOLIHA    DordogneDordogneDordogneDordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

    

Dans le cadre de la plateforme de Dans le cadre de la plateforme de Dans le cadre de la plateforme de Dans le cadre de la plateforme de rénovation énergétique DORDOGNErénovation énergétique DORDOGNErénovation énergétique DORDOGNErénovation énergétique DORDOGNE----PERIGORD 202PERIGORD 202PERIGORD 202PERIGORD 2024444    
Territoire en rouge sur la carte 
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ENTRE : ENTRE : ENTRE : ENTRE :  

 

Le Département de la Dordogne,Le Département de la Dordogne,Le Département de la Dordogne,Le Département de la Dordogne, sis 2 rue Paul Louis Courier CS 11200, 24019 Périgueux cedex, 

Siret n° 222 400 012 00019, représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal 

PEIRO, dûment habilité à signer et à exécuter en vertu de la délibération de la Commission 

Permanente n° 23.CP.VIII.29 du 16/10/2023 portant candidature du Département de la 

Dordogne à l’Appel à Manifestation d’Intérêt de la Région Nouvelle-Aquitaine pour les 

plateformes de rénovation énergétique, 

 

       Ci-après dénommé « le Département », 

d'une part, 

 

ET : ET : ET : ET :  

 

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUELe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUELe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUELe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUE    24242424)))), sise  

2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX, représenté son Président par M. Stéphane DOBBELS,  

 

Ci-après dénommé « CAUE 24 », 

d'autre part,,,,    

 

ETETETET    ::::    

    

L’AL’AL’AL’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) ssociation Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) ssociation Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) ssociation Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) sise 

3, rue Victor Hugo – 24000 PERIGUEUX, (SIREN n° 330012956), représentée par la Présidente, 

Mme Véronique CHABREYROU,  

       Ci-après dénommée « ADIL 24 » 

            D’autre part, 

 

ETETETET    ::::    

    

SOLIHASOLIHASOLIHASOLIHA    DordogneDordogneDordogneDordogne----Périgord Périgord Périgord Périgord sise 56, rue Gambetta – BP 30014 – 24001 PERIGUEUX Cedex, 

(SIREN n° 380395707), représentée par la Présidente, Mme Véronique CHABREYROU, 

 

      

Ci-après dénommée « SOLIHA Dordogne-Périgord » 

D'autre part. 

    

 

VuVuVuVu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, visant l’atteinte d’un niveau de performance énergétique conforme aux normes 

« bâtiment basse consommation » pour l’ensemble du parc de logement en 2050 ; 

VuVuVuVu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets. 

 

VuVuVuVu la convention de délégation des aides à la pierre signée entre l’Etat et le Département de la 

Dordogne et ses avenants, 
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VuVuVuVu le plan départemental de l’habitat de la Dordogne 2019-2024 approuvé par arrêté 

préfectoral du 12 août 2019. 

Considérant que la réussite de la mise en place de la plateforme énergétique dépend des 

modalités de coopération consenties par les territoires partenaires signataires de cette 

convention ; 

    

    

Préambule Préambule Préambule Préambule     

 

Jusqu’à fin 2020, le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) et 

SOLIHA Dordogne-Périgord assuraient un « Espace Info Energie » destiné à apporter des 

conseils aux particuliers sur la rénovation énergétique de leur logement. Ce service était 

cofinancé par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et la Région, et 

accompagné par le Département dans le cadre du soutien aux structures. En complémentarité, 

l’ADIL 24 (Association Départementale pour l’Information sur le Logement) était reconnue 

depuis 2013 comme « Point Rénovation Info Service » (PRIS) de l’Agence nationale pour 

l’amélioration de l’habitat (Anah). 

 

Suite au lancement du dispositif national de « Service d’Accompagnement pour la Rénovation 

Energétique » (SARE) et, en corollaire, à l’arrêt du soutien financier des « Espaces Info 

Energie », les Communautés de communes de Nouvelle Aquitaine ont reçu un Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) publié par la Région Nouvelle Aquitaine intitulé « déploiement 

des plateformes de rénovation énergétique en Nouvelle Aquitaine » en juin 2020.  

 

Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les propriétaires de résidences Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les propriétaires de résidences Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les propriétaires de résidences Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les propriétaires de résidences 

principales ou secondaires, locataires, propriétaires ou utilisateurs de petitsprincipales ou secondaires, locataires, propriétaires ou utilisateurs de petitsprincipales ou secondaires, locataires, propriétaires ou utilisateurs de petitsprincipales ou secondaires, locataires, propriétaires ou utilisateurs de petits    locaux du tertiaire locaux du tertiaire locaux du tertiaire locaux du tertiaire 

privésprivésprivésprivés    (uniquement pour 2021 et 2022),(uniquement pour 2021 et 2022),(uniquement pour 2021 et 2022),(uniquement pour 2021 et 2022),    syndics de copropriétés et professionnels du bâtiment à entrer syndics de copropriétés et professionnels du bâtiment à entrer syndics de copropriétés et professionnels du bâtiment à entrer syndics de copropriétés et professionnels du bâtiment à entrer 

dans un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.dans un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.dans un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.dans un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.    

    

Ces plateformes sont financées en partie par la Région (20 à 30 %) et le programme SARE  

(50 %) basé sur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Il était annoncé que le solde estimé 

à 20 à 30 % serait financé par les EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) 

et/ou le Département. 

 

Les financements concernent des actes (informations de 1er niveau, accompagnement des 

ménages…) réalisés à destination des ménages (propriétaires occupants ou bailleurs), des 

acteurs publics locaux et des professionnels. 

 

Le financement des travaux de rénovation énergétique reste assuré par l’Anah, les CEE, les 

collectivités locales… 
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2021 : 2021 : 2021 : 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétiqueune plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétiqueune plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétiqueune plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique     

    

Aucun EPCI n’ayant déposé de candidature en 2020, le Département a soumis sa candidature 

au Conseil Régional pour regrouper les démarches des anciens « Espaces Infos Energie » et 

continuer d’assurer le service public existant sur tout le territoire. Cette candidature n’a pas 

été retenue car seuls les EPCI ou les anciens porteurs d’« Espaces Info-Energies » pouvaient 

postuler. 

 

Le CAUE et SOLIHA Dordogne-Périgord ont donc, par défaut, répondu à l’AMI 

« plateforme en devenir » et ont assuré ce service en 2021, en partenariat avec l’ADIL 24 et 

avec le soutien du Département. 

 

2022 : 2022 : 2022 : 2022 : une plateforme définitive “Plateforme de rénovation énergétique Dordogneune plateforme définitive “Plateforme de rénovation énergétique Dordogneune plateforme définitive “Plateforme de rénovation énergétique Dordogneune plateforme définitive “Plateforme de rénovation énergétique Dordogne----Périgord” Périgord” Périgord” Périgord” 

portée par le Département de la Dordogneportée par le Département de la Dordogneportée par le Département de la Dordogneportée par le Département de la Dordogne 

    

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, la plateforme est portée par le Département et mise 

en œuvre par l’ADIL 24, SOLIHA Dordogne-Périgord et le CAUE 24 sur les territoires qui n’ont 

pas déposé de candidature à l’AMI Région. 

Cette plateforme concerne donc l’ensemble du territoire de la Dordogne hormis les 6 

communautés de communes du Périgord Noir qui souhaitent mettre en place leur propre 

plateforme locale. 

Afin de ne pas modifier la structuration départementale du réseau d’information historique, 

l’ADIL reste le premier point d’entrée pour l’information des ménages. 

 

2023202320232023    ––––    une une une une plateforme qui tente de maintenir une plateforme qui tente de maintenir une plateforme qui tente de maintenir une plateforme qui tente de maintenir une certaine stabilité dans un contexte en mouvance avec certaine stabilité dans un contexte en mouvance avec certaine stabilité dans un contexte en mouvance avec certaine stabilité dans un contexte en mouvance avec 

notamment l’ouverture du secteur au privé.notamment l’ouverture du secteur au privé.notamment l’ouverture du secteur au privé.notamment l’ouverture du secteur au privé. 

 

L’activité 2023 est en léger recul, une tendance constatée et encore plus marquée sur les 

autres plateformes France Rénov (la Région Nouvelle Aquitaine en compte 50). 

La communication en direction des ménages est brouillée par l’ouverture de 

l’accompagnement à la rénovation énergétique au secteur privé. En effet, même si les 

agréments Mon Accompagnateur Rénov (MAR) commencent à être octroyés fin 2023, 

certaines grandes enseignes se positionnent déjà dans ce secteur. De plus, les territoires et 

opérateurs des OPAH et PIG de Dordogne viennent juste d’être agréés MAR par le Comité 

Régional de l’Habitat et de l’Hébergement. Il conviendra d’étudier les impacts de ce nouveau 

dispositif sur les résultats de la plateforme départementale. 

 

2024 2024 2024 2024 ––––    uneuneuneune    plateforme plateforme plateforme plateforme portée par la volonté politique départementale et portée par la volonté politique départementale et portée par la volonté politique départementale et portée par la volonté politique départementale et qui qui qui qui s’oriente vers un s’oriente vers un s’oriente vers un s’oriente vers un 

grandgrandgrandgrand    service public de l’habitat en Dordogneservice public de l’habitat en Dordogneservice public de l’habitat en Dordogneservice public de l’habitat en Dordogne....    

    

Vers un grand service public de l’habitat en DordogneVers un grand service public de l’habitat en DordogneVers un grand service public de l’habitat en DordogneVers un grand service public de l’habitat en Dordogne    : : : : la plateforme de rénovation énergétique 

Dordogne Périgord s’inscrit dans le cadre de la préfiguration de la Maison de l’Habitat qui 

regroupera l’ensemble des structures (SOLIHA Dordogne-Périgord, le CAUE 24, l’ADIL 24, le 
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service Habitat du Conseil départemental 24, l’OPH Périgord Habitat, l’Agence Technique 

Départementale (ATD), la SEMIPER...) à l’horizon 2025.    

    

    

    

Ceci Ceci Ceci Ceci étant étant étant étant exposé il est convenu ce qui suitexposé il est convenu ce qui suitexposé il est convenu ce qui suitexposé il est convenu ce qui suit    ::::    

    

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    : : : : Objet de la conventionObjet de la conventionObjet de la conventionObjet de la convention    

La convention a pour objet de définir les relations administratives et financières entre le 

Département, le CAUE 24, l’ADIL 24 et SOLIHA Dordogne-Périgord dans le cadre de la 

plateforme de rénovation énergétique Dordogne-Périgord 2024. 

    

    

Article 2Article 2Article 2Article 2    : : : : Durée de la conventionDurée de la conventionDurée de la conventionDurée de la convention    

La présente convention est signée pour la durée de l’année 2024 et ne pourra pas faire l’objet 

d’une tacite reconduction. 

    

    

Article 3Article 3Article 3Article 3    : Rôle du Département: Rôle du Département: Rôle du Département: Rôle du Département    

La plateforme est financée en partie par la Région (20 %) et le programme SARE (50 %) basé 

sur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Dans l’attente de la contribution de la Région 

Nouvelle-Aquitaine, le Département finance la plateforme à hauteur de 30 % du montant 

subventionnable défini par le SARE. 

En 2024, au regard de l’approche de la Région et dans l’attente de l’évolution règlementaire du 

SARE, le Département se substitue aux EPCI. A terme, il était envisagé que cet autofinancement 

soit partagé avec les EPCI. Toutefois, les EPCI n’acceptent le conventionnement que sous 

réserve de ne pas participer financièrement. 

Par conséquent, sans la volonté départementale, ce territoire ne serait pas couvert par une 

plateforme France Rénov. 

Le Département porte la plateforme de rénovation énergétique Dordogne-Périgord et à ce titre 

assure la coordination des acteurs. 

Il est en charge de :  

 

 L’organisation et le pilotage de la plateforme de rénovation énergétique avec 

l’ensemble des acteurs : Etat, Région, DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement), le représentant de l’Anah, ADEME, ADIL 24, CAUE 

24, SOLIHA Dordogne-Périgord, EPCI, acteurs de l’habitat, opérateurs OPAH PIG …  

 

 Le suivi budgétaire, la récupération des recettes et le soutien financier à l’ADIL 24, 

SOLIHA Dordogne-Périgord et CAUE  24 au vu de l’animation justifiée et des actes saisis 

dans SARENOV. 
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La collectivité organise avec ses partenaires le plan de communication de la plateforme. 

 

Le Département fournit tous les documents utiles à la rédaction du bilan annuel (rapport 

d’activités, photos...). 

 

Pour réaliser ces missions, le Département justifie de : 

0,3 ETP (Equivalent Temps Plein) pour la partie animation 

0,4 ETP pour la partie gouvernance et gestion de la plateforme 

 

 

Article 4 : LeArticle 4 : LeArticle 4 : LeArticle 4 : Les missionss missionss missionss missions    du CAUEdu CAUEdu CAUEdu CAUE    24242424    

 

Le CAUE réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

 

Actes A1 = 300  

Actes A2 = 320  

Actes A4 = 20  

 

L’association prépare et assure des animations à destination des ménages, des copropriétés et 

des professionnels. 

 

Le CAUE saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit tous les documents 

utiles à la rédaction du bilan annuel (rapport d’activités, photos...). 

 

Pour réaliser ces missions, l’association s’engage à assurer des permanences sur le territoire, 

tel que présenté en annexe 1 et justifie de : 

1,5 ETP spécialisé,  

0,3 ETP en métier support. 

 

 

Article 5 : LeArticle 5 : LeArticle 5 : LeArticle 5 : Les missionss missionss missionss missions    de l’ADIL 24 de l’ADIL 24 de l’ADIL 24 de l’ADIL 24     

 

L’ADIL 24 est le point d’entrée de la plateforme. 

L’ADIL 24 réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

 

Actes A1 = 1 200  

 

L’association prépare et assure des animations à destination des ménages et des 

professionnels. 

 

L’ADIL 24 saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit tous les documents 

utiles à la rédaction du bilan annuel (rapport d’activités, photos...). 

 

Pour réaliser ces missions, l’association s’engage à assurer des permanences sur le territoire, 

tel que présenté en annexe 1 et justifie de : 

1 ETP spécialisé,  

0,3 ETP en métier support 
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Article 6 : LeArticle 6 : LeArticle 6 : LeArticle 6 : Les missions s missions s missions s missions de SOLIHA Dordognede SOLIHA Dordognede SOLIHA Dordognede SOLIHA Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

 

SOLIHA Dordogne-Périgord réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

Actes A1 =   2 000 

Actes A1 copro =  10 

Actes A2 =   500  

Actes A2 copro = 10 

Actes A4 =   40 

 

L’association prépare et assure des animations à destination des ménages, copropriétés et des 

professionnels. 

 

SOLIHA Dordogne-Périgord saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit 

tous les documents utiles à la rédaction du bilan annuel (rapport d’activités, photos...) 

 

Pour réaliser ces missions, l’association s’engage à assurer des permanences sur le territoire, 

tel que présenté en annexe 1 et justifie de : 

1 ETP 

1,05 ETP en métier support 

 

 

Article Article Article Article 7777    : : : : Modalités de versementModalités de versementModalités de versementModalités de versement    

    

A) A) A) A) Le Le Le Le Département soutiendra financièrement les troisDépartement soutiendra financièrement les troisDépartement soutiendra financièrement les troisDépartement soutiendra financièrement les trois    partenaires partenaires partenaires partenaires de la plateforme de la plateforme de la plateforme de la plateforme de la de la de la de la 

manière suivante : manière suivante : manière suivante : manière suivante :  

    

- Le versement de la partie fixe à chaque association, à réception de la première 

recette versée par la Région Nouvelle-Aquitaine au Département, 

- Un versement de 70 % des actes et animations réalisés et arrêtés au 31 mai 2024 

pourra être réalisé à la demande des partenaires, sur justificatifs et sous condition 

d’être saisis dans SARENOV. 

- Le versement du solde à chaque association interviendra sur bilan des actes et de 

l’animation et présentation des justificatifs nécessaires au contrôle de l’activité 

(bulletins de salaires, animations etc…). 

 

 

Article 8 : Modalités financièresArticle 8 : Modalités financièresArticle 8 : Modalités financièresArticle 8 : Modalités financières 

    

Pour l’année 2024, le montant alloué s’élève à un montant global maximal de 179.179.179.179.703703703703    €€€€ répartis 

comme suit : 
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Une partie fixe deUne partie fixe deUne partie fixe deUne partie fixe de    : : : :     

• CAUE 24 : 18.059 € 

• ADIL 24 : 34.827 € 

• SOLIHA Dordogne-Périgord : 10.000 € 

 

Une partie variable plafonnée àUne partie variable plafonnée àUne partie variable plafonnée àUne partie variable plafonnée à    ::::    

• CAUE 24 : 36.759 € 

• ADIL 24 : 15.173 € 

• SOLIHA Dordogne-Périgord : 64.885 € 

 

Pour la réalisation des missions indiquées aux articles 4,5 et 6. 

 

 

Article Article Article Article 9999    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant 

  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande de modification des termes de la convention devra faire l’objet d’un envoi par 

lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et 

toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux. 

 

 

Article Article Article Article 10101010    : Résiliation: Résiliation: Résiliation: Résiliation 

  

La convention peut être résiliée par l’une des 4 parties avec un préavis de 3 mois. 

 

 

Article Article Article Article 11111111    : Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges 

  

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalable à tout recours contentieux. 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
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Fait en quatre exemplaires originaux.  

 

 

A Périgueux, le 

 

 

Pour SOLIHA DordognePour SOLIHA DordognePour SOLIHA DordognePour SOLIHA Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

La PrésidenteLa PrésidenteLa PrésidenteLa Présidente    

    

    

    

    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU        

    

Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme 

et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    

 

 

 

 

Stéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELS    

    

 

 

 

    

Pour Pour Pour Pour L’Association Départementale pour L’Association Départementale pour L’Association Départementale pour L’Association Départementale pour 

l’Information sur le Logement de la Dordognel’Information sur le Logement de la Dordognel’Information sur le Logement de la Dordognel’Information sur le Logement de la Dordogne    

(ADIL 24)(ADIL 24)(ADIL 24)(ADIL 24)    

La PrésidenteLa PrésidenteLa PrésidenteLa Présidente    

    

    

    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU 

 

 

 

    

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

    

    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO        
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Annexe 1Annexe 1Annexe 1Annexe 1    

CartographieCartographieCartographieCartographie    des permanencesdes permanencesdes permanencesdes permanences    
    

    
    

Le lien vers la carte dynamique : Programmes d'amélioration de l'habitat en Dordogne (arcgis.com) 



















Annexe I à la délibération n° 24.CP.I. du 29 janvier 2024.

Convention de délégation de gestion du Fonds de Solidarité au Logement (FSL)

de la Dordogne auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF)

Année 2024

ENTRE :

Le Département de la DORDOGNE sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, 

(SIRET n° 222 400 012 000 19), représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, 

dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération de la Commission Permanente                     

n° 24.CP.I. du 29 janvier 2024,

Ci-après dénommé « le Département », d’une part,

ET :

La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF 24) sise 50, rue Claude Bernard - 

24011 PERIGUEUX Cedex, représentée par la Directrice, Mme Claudine ODIER,

Ci-après dénommée « la CAF », d’autre part.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Un seul fonds entièrement fongible

En application de la Loi du 13 août 2004, les Fonds EDF SA, GDF SUEZ, eau/autres énergies et téléphone, 

supprimés au 1er janvier 2005, ont été intégrés dans le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL).                    

Ce Fonds constitue un fonds unique avec un seul règlement intérieur général et des crédits entièrement 

fongibles.

ARTICLE 2 : Le Département, pilote du Fonds

Depuis le 1er janvier 2005, le FSL est placé sous la seule responsabilité du Département qui devient ainsi le 

pilote du fonds. Conformément aux dispositions des articles 51 et 65 de la Loi du 13 août 2004, 

le Département a décidé de confier la gestion administrative, financière et comptable du Fonds de 

Solidarité pour le Logement (FSL) à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Dordogne.

ARTICLE 3 : La Caisse d'Allocations Familiales (CAF), Délégataire de la gestion du Fonds

En tant que gestionnaire du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), la Caisse d’Allocations Familiales 

(CAF) de la Dordogne assurera les missions suivantes :

• encaissement du financement du Département et des participations volontaires,

• recouvrement de toutes créances du Fonds de Solidarité pour le Logement, 

• impression et fourniture de 10.000 dossiers de demandes d’aide annuellement,

• instruction administrative des dossiers de demandes d’aide,

• secrétariat des Commissions chargées de statuer sur les demandes d’aide, exceptée la Commission 

Départementale d’Examen des Protocoles de Rétablissement (CDEPR), des situations locatives,
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• envoi de l’ordre du jour complet de la COmmission Locale de Coordination des Aides (COLCA),                    

aux Unités Territoriales (UT) et au Service Logement – Coordination des Aides Individuelles - MASP,

• notification des décisions d'attribution ou de refus des aides aux demandeurs aux responsables 

d’Unités Territoriales, hors allocations mensuelles,

• paiements afférents aux aides et activités du Fonds de Solidarité pour le Logement dans la limite 

des fonds en caisse,

• établissement et gestion des contrats de prêts pour lesquels une délégation de signature est 

accordée,

• tenue de la comptabilité, 

• production des documents financiers et comptables demandés par le Département et tels que 

définis à l’article 5 suivant.

ARTICLE 4 : La participation du Département au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL)

Le montant de la dotation du Département pour 2024 versée à la CAF en délégation, est de 1.000.000 €               

au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement. Cette somme fera l’objet de deux versements, répartis 

de la manière suivante : 

• Premier versement de 50 % dès le mois de janvier 2024 ;

• Deuxième versement de 50 % au mois de juillet 2024.

Les versements interviendront sur :

• Le compte n° 00001000139 12 de la Trésorerie Générale

• Code banque : 10071 – code guichet : 24000 – clé RIB : 12

• Code IBAN : FR76 1007 1240 0000 0010 0013 912

• Code BIC : BDFEFRPPXXX

ARTICLE 5 : Les bilans de gestion à produire par le Délégataire

La CAF s’engage à produire et à communiquer au Service Logement - Coordination des Aides Individuelles 

– MASP, les éléments d’information suivants sur la base du budget annuel alloué au FSL :

Avant le 1er juillet 2024 :

• Bilan comptable, qualitatif et quantitatif du FSL pour l’année 2023 ; 

• Compte administratif 2023 du FSL avec report à intégrer sur l’année suivante ;

• Détail des subventions reçues ;

• Statistiques : la production annuelle des statistiques FSL du Département sera établie selon la grille 

établie par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) et le Secrétariat d’Etat au Logement.

Mensuellement : 

• Statistiques des aides accordées sous forme de tableau de bord des COmmissions Locales de 

Coordination des Aides (COLCA).
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ARTICLE 6 : Suivi et évaluation de la délégation du FSL

La délégation de gestion du FSL fera l’objet d’une évaluation régulière par :

1. Le groupe technique de suivi composé du Département (Service Logement - Coordination des Aides 

Individuelles - MASP de la Direction Générale Adjointe de la Solidarité et de la Prévention (DGA-SP), 

de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), de la Mutualité Sociale Agricole Dordogne - Lot-et-

Garonne (MSA) et de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection de la Population (DDETSPP). 

Celui-ci se réunira au minimum une fois par trimestre et aura pour mission de :

• Suivre au plus près les interventions techniques et financières du FSL ;

• Préparer une évaluation et réorientation des actions pour le Comité de Coordination ;

• Réadapter le Règlement intérieur en cas de nécessité ;

• Préparer pour le mois de septembre une proposition de réorientation pour l’année suivante.

2. La tenue une fois par an du Comité de Coordination rassemblant tous les partenaires et les 

financeurs.

3. La présentation du bilan du FSL et de la délégation (approuvé par le Comité de Coordination) au 

Comité de Pilotage du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées (PDALHPD) et ce, une fois par an.

ARTICLE 7 : La date d’effet de la convention

La présente convention prend effet au 1er janvier 2024 pour une durée d’un an. Elle pourra être complétée 

par voie d’avenants.

ARTICLE 8 : Les autres contributeurs du Fonds

Les contributions versées à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) au titre du Fonds de Solidarité pour le 

Logement (FSL) par d’autres partenaires feront l’objet de conventions spécifiques entre chaque 

contributeur et le Département.

Fait en deux exemplaires originaux. 

A Périgueux, le 

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Germinal PEIRO

Pour la Caisse d’Allocations Familiales

de la Dordogne,

la Directrice,

Claudine ODIER







Annexe I à la délibération n° 24.CP.I du 29 janvier 2024. 

Convention pour le financement du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL)

entre le Département de la Dordogne et la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF)

 Année 2024

ENTRE :

Le Département de la DORDOGNE sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, 

(SIRET n° 222 400 012 000 19), représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal 

PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération de la Commission Permanente 

n° 24.CP.I. du 29 janvier 2024, 

ET :

La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF) sise 50, rue Claude Bernard - 24011 PERIGUEUX 

Cedex, représentée par sa Directrice, Mme Claudine ODIER,

 

Ceci étant, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er – Participation financière

La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF) attribue une participation d’un montant de 

104.300 € au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), pour l’année 2024.

ARTICLE 2 – Modalités de versement

Cette somme sera versée sur le compte de la Trésorerie Générale au nom de la Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF) de la Dordogne, gestionnaire du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), dont les 

coordonnées sont les suivantes : 

 N° de Compte n° 00001000139 12 

 Code banque : 10071 

 Code guichet : 24000

 Code IBAN : FR 76 / 1007 / 1240 / 0000 / 0010 / 0013 / 912

 Code BIC : BDFEFRPPXXX

Cette convention a été établie en deux exemplaires originaux. 

A Périgueux, le 

Pour le Département de la Dordogne, 

le Président du Conseil départemental,

Germinal PEIRO

Pour la Caisse d’Allocations Familiales 

de la Dordogne (CAF),

la Directrice,

Claudine ODIER



Annexe II à la délibération n° 24.CP.I.  du 29 janvier 2024.

Convention pour le financement du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL)

entre le Département de la Dordogne et le Centre Communal d’Action Sociale 

de COULOUNIEIX-CHAMIERS

Année 2023

ENTRE :

Le Département de la Dordogne sis 2, rue Paul-Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, 

(SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal 

PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter par délibération de la Commission Permanente n° 24.CP.I.  

du 29 janvier 2024, 

Ci-après dénommé « le Département », d’une part,

ET :

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) sis 60 ter, avenue du Général de Gaulle - 24660 

COULOUNIEIX-CHAMIERS Cedex, représenté par son par son Président, M. Thierry CIPIERRE, 

Ci-après dénommé « le CCAS », d’autre part.

                                                Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Participation financière

Le CCAS attribue une participation d’un montant de 1.300 € au Fonds de Solidarité pour le Logement 

(FSL), pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : Modalités de versement

Cette somme sera versée sur le compte de la Trésorerie Générale au nom de la Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF) de la Dordogne, gestionnaire du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), dont les 

coordonnées sont les suivantes :

 N° de Compte n° 00001000139 12 

 Code banque : 10071 

 Code guichet : 24000

 Code IBAN : FR 76 / 1007 / 1240 / 0000 / 0010 / 0013 / 912

 Code BIC : BDFEFRPPXXX

 Code SIRET CAF : 303 336 192 00016

 Code APE : 8430 C

Fait en deux exemplaires originaux.

A Périgueux, le

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Germinal PEIRO

Pour le Centre Communal d’Action Sociale,

le Président,

Thierry CIPIERRE










